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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU FSRP 
1.1- Contexte  

La mise en œuvre des différentes politiques de développement a permis au Togo d’obtenir des 
avancées dans la relance de l’économie. Des actions de relance pour soutenir l’investissement dans 
l’agriculture depuis 2010 à travers le PNIASA (2010-2015) et les leçons tirées de sa mise en œuvre ont 
conduit à l’élaboration en 2015 d’une nouvelle politique agricole à l’horizon 2030, qui s’arrime 
parfaitement aux objectifs de développement durable (ODD) et à l’Agenda 2063 de l’Union africaine.  

Cette politique est assortie d’un plan stratégique, le Programme national d’investissement agricole et 
de sécurité alimentaire et nutritionnelle (PNIASAN 2017-2026). En 2018 le gouvernement a adopté le 
Plan National de Développement (PND 2018-2022) afin de prendre en compte les défis liés à la 
transformation et à la modernisation de l’agriculture et qui intègre dans son axe 2 les actions du 
PNIASAN. Il a pour objectif principal « d’accélérer la croissance économique et de réduire la pauvreté 
» par une meilleure articulation des secteurs primaires, secondaires et tertiaires. 

Malgré tous ces efforts, l’insécurité alimentaire et nutritionnelle demeure un enjeu majeur au Togo, 
surtout en milieu rural. Les agriculteurs qui représentent plus de 60% des actifs sont très exposés aux 
changements climatiques ; on note d’importantes variabilités climatiques qui ont occasionné des 
situations de sécheresse dans certaines régions du Togo et des risques d’inondation dans d’autres 
régions du pays. La productivité est encore très faible et le potentiel d'irrigation reste largement 
inexploité. 

Aussi la pandémie de COVID-19 a entrainé le ralentissement des activités économiques  à la suite du 
bouclage des localités sur l’ensemble du territoire national. Cette situation a réduit la disponibilité 
alimentaire et le pouvoir d’achat des ménages impactant ainsi l’insécurité alimentaire et nutritionnelle 
sur le plan national. 

Le Programme sur la résilience du système alimentaire en Afrique de l’Ouest (FSRP) a pour but de 
renforcer la résilience aux chocs des systèmes alimentaires en Afrique de l’Ouest. La participation du 
Togo à ce programme permettra non seulement de renforcer sa résilience aux chocs et diverses crises 
mais aussi de partager son potentiel avec l’ensemble des pays de la sous-région. Par sa position 
géographique, le Togo constitue une plaque tournante, un carrefour commercial avec le Port de Lomé 
qui est le seul port en eau profonde le long de la côte ouest-africaine, et avec les infrastructures 
routières (corridors sud-nord, est-ouest). 

1.2-  Objectifs du projet 

L’objectif principal du FSRP est de renforcer la résilience aux chocs des systèmes alimentaires en 
Afrique de l’Ouest. Il s’agit de (i) renforcer la gestion des risques inhérents aux systèmes alimentaires 
régionaux, (ii) améliorer la durabilité de la base de production dans les zones ciblées et (iii) développer 
les marchés agricoles régionaux. Le programme s’organise autour de quatre composantes (i) services 
de conseil numériques pour la prévention et la gestion des crises agricoles et alimentaires ; (ii) 
durabilité et capacité d'adaptation de la base productive du système alimentaire ; (iii) intégration des 
marchés et commerce (iv) composante d’intervention d’urgence imprévue. 

La mise en œuvre du FSRP impliquera les agents publics de l’Etat, les agents contractuels directement 
recrutés (assujettis au Code du Travail, les agents des entreprises contractantes et des fournisseurs, 
les acteurs dans les régions et les travailleurs communautaires. 

Au cas où des agents des entreprises contractantes en sous-traitance sont des travailleurs étrangers, 
l’employeur veille au respect des dispositions prévues par la loi N°2006-010 du 13 décembre 2006 
portant code du travail du Togo qui stipule en son article 46 que « Le recrutement au Togo et hors du 
Togo d’un travailleur de nationalité étrangère doit être précédé d’une autorisation d’embauchage et 
faire l’objet d’un contrat de travail conclu par écrit et visé par le directeur général du travail ».  
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La législation Togolaise ne fait pas expressément obligation aux employeurs d’élaborer un document 
spécifique pour la gestion de la main d’œuvre. Toutefois, ils sont tenus d’avoir un exemplaire du code 
du travail et de le mettre à la disposition des délégués du personnel. 

Dans le cadre du programme FSRP, en raison de la diversité de la main d’œuvre aux caractères variés 
et dans le souci de disposer d’outil approprié pour le respect de l’application des dispositions 
nationales en vigueur en matière de procédures d’utilisation et de gestion de la main d’œuvre ainsi 
que du respect des Normes Environnementales et Sociales (NES) de la Banque mondiale 
spécifiquement la NES n°2 « Emploi et Conditions de travail » , il a été jugé nécessaire d’élaborer un 
document de procédures de gestion de la main d’œuvre qui tienne compte des spécificités propres à 
chacune des catégories d’agents susmentionnées.  

2. OBJECTIFS DU PLAN DE GESTION DE LA MAIN D’ŒUVRE 
L’objectif du plan de gestion de la main d’œuvre est de disposer de procédures claires permettant 
d’identifier et de gérer conformément aux dispositions du code de travail en vigueur au Togo et aux 
exigences de la NES 2 de la Banque mondiale relative à l’emploi et aux conditions du travail, tous les 
problèmes spécifiques et potentiels liés au travail pour tout travailleur mobilisé pour l’exécution des 
activités du programme.  

Le présent document de procédures de gestion de la main d’œuvre décrit la manière dont les différents 
types de travailleurs seront gérés. Il est élaborée conformément aux prescriptions du droit national et 
aux exigences de la NES 2 de la Banque mondiale et s’applique à tous les travailleurs impliqués dans la 
mise en œuvre du programme.  

Les objectifs spécifiques des PGMO sont les suivants :  

• Respecter et protéger les principes et les droits fondamentaux des travailleurs,  
• Promouvoir l’Agenda pour le travail décent, y compris par rapport au traitement équitable, la 

non-discrimination et l’égalité des chances pour l’ensemble des travailleurs,  
• Instaurer, maintenir et améliorer une relation saine entre l’équipe dirigeante et les travailleurs  
• Protéger et promouvoir la sécurité et la santé des travailleurs, notamment en favorisant des 

conditions de travail sûres et saines   
• Empêcher le recours au travail forcé et au travail des enfants (tels que définis par l’OIT),  
• Promouvoir la sécurité et la santé au travail y compris l’absence d’exploitation et abus sexuel 

(EAS) et harcèlement sexuel (HS),  
• Protéger les travailleurs, notamment ceux qui sont vulnérables tels que les femmes, les 

personnes en situation de handicap,  
• Soutenir les principes de liberté d’association et de conventions collectives des travailleurs en 

accord avec le droit national. 
• Fournir aux travailleurs du programme, des mécanismes d’enregistrement et de gestion des 

éventuelles plaintes et réclamations.  
Le PGMO est un document évolutif, lancé au début de la préparation du programme et qui est 
examiné et mis à jour tout au long de sa mise en œuvre. Il s’articule autour des points ci-après :  

Généralités sur l’utilisation de la main-d’œuvre dans le cadre du FSRP 

- Evaluation des principaux risques liés à la main d’œuvre ; 
- Bref aperçu de la législation du travail : termes et conditions ; 
- Bref aperçu de la législation du travail : santé et sécurité au travail ; 
- Personnel responsable ; 
- Politiques et procédures ; 
- Age d’admission à l’emploi ; 
- Conditions générales ; 
- Mécanisme de gestion des plaintes ; 
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- Gestion des fournisseurs et prestataires ; 
- Travailleurs communautaires ; 
- Employés des fournisseurs principaux. 

 

3. GENERALITES SUR L’UTILISATION DE LA MAIN-D’ŒUVRE DANS LE CADRE DU FSRP 
Ce chapitre décrit l’organisation à mettre en place, l’effectif prévisionnel et les caractéristiques de 
travailleurs à mobiliser ainsi que le calendrier des besoins de la main d’œuvre. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du FSRP, on peut employer, toute personne physique ou morale 
répondant aux profils des besoins exprimés. La « personne physique » désigne toute personne de sexe 
masculin ou féminin, âgée d’au moins dix-huit ans, ayant une bonne moralité et disposant des 
compétences requises. Quant à la « personne morale », elle désigne toute entité (ONG, 
Cabinets/Bureaux d’étude, Entreprises prestataires etc.) régulièrement constituée suivant les normes 
togolaises. Conformément à l’article 3 de la loi N°2006- portant code du travail, les personnes 
physiques et les personnes morales dans le cadre de la mise en œuvre du programme seront recrutés 
sur la base des exigences des postes ouverts en écartant tout traitement discriminatoire lié au sexe, à 
la religion et à l’appartenance politique, ethnique et régionale, aux handicaps et conformément aux 
dispositions du présent Plan de gestion de la main d’œuvre. 
 
On entend par « travailleurs du programme », toute personne employée, physique ou morale 
directement par l’Unité de coordination du programme et/ou les agences d’exécution, les entreprises 
prestataire, les bureaux de contrôle, etc. pour effectuer des tâches qui sont directement liées au 
programme (travailleurs directs). 
 

3.1- Nombre de travailleurs dans le cadre du projet  
La gestion opérationnelle est assurée par l’Unité de Gestion du programme (UGP)dont les membres 
sont des agents contractuels directement recrutés et des agents de l’état en position et leur nombre 
est d’environ quarante personnes. L’unité de coordination du FSRP est composé comme suit : Le COD 
(Coordonnateur Opérationnel Délégué), un spécialiste en gestion financière, des (2) comptables et 
leurs (3) assistants respectifs dédiés à chaque composante, un expert en passation des marchés et des 
assistants dédiés à chaque composante, un spécialiste en suivi et évaluation ainsi que des assistants 
dédiés à chaque composante, un chargé de la communication, un spécialiste de sauvegarde 
environnemental et un spécialiste social avec leurs assistants respectifs. L’équipe de gestion sera 
renforcée au besoin par des expertises qui seront identifiés dans le développement du projet. 

Outre les membres de l’UGP plusieurs autres acteurs seront impliqués dans la mise en œuvre des 
activités du programme notamment, le personnel du ministère de l’agriculture qui sera en première 
ligne, d’autres acteurs du secteur et d’autres structures ou institutions partenaires. L’effectif des 
travailleurs à impliquer dans la mise en œuvre du programme ne peut être connu à cette étape de la 
préparation du projet. Mais une estimation du nombre donne  6 500 (estimation de la mission 
d’élaboration du PGMO, 2021) ; ce personnel comprend les travailleurs directs (personnel sous 
contrat, le personnel de l’état), les travailleurs contractuels (le personnel des structures sous-
contractantes, entreprises et sous-traitant), et employés des fournisseurs principaux. Cet effectif sera 
actualisé en fonction des besoins. 
 

3.2- Caractéristiques et type de travailleurs (catégorie de travailleurs) 
On entend par « travailleur du projet » les catégories de travailleurs suivants : 

a) Toute personne employée directement par l’Emprunteur (y compris le promoteur du projet 
et/ou les agences de mise en œuvre du projet) pour effectuer des tâches qui sont directement 
liées au projet (travailleurs directs). Il s’agit entre autre, agents publics de l’État en position de 
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détachement d’une part tel que précisé par l’article 178 alinéa 3 du statut de la fonction 
publique qui dispose que le détachement du fonctionnaire peut avoir lieu pour une mission 
auprès d’une entreprise publique ou privée en vue d’y exercer une fonction de direction, 
d’encadrement ou de recherche présentant un caractère d’intérêt public au service du 
développement national  ou d’autre part de disponibilité (Par rapport aux dispositions y 
relatives, et les conditions énumérées aux articles 189 et suivants du statut de la fonction 
publique) et des agents contractuels directement recrutés par le projet ou les agences 
d’exécution pour le compte du projet (assujettis au Code du Travail applicable au Togo). 

b) Les personnes employées ou recrutées par des tiers pour effectuer des travaux liés aux 
fonctions essentielles du projet, indépendamment de la localisation de ces travaux 
(travailleurs contractuels). Il s’agit des agents recrutés par des prestataires et fournisseurs, des 
sous-traitants, des négociants, des agents ou des intermédiaires ;  

c) Les personnes employées ou recrutées par les fournisseurs principaux de l’Emprunteur 
(employés des fournisseurs principaux) ;  

d) Les membres de la communauté employés ou recrutés pour travailler sur le projet (travailleurs 
communautaires). 

 
3.3- Délai de couverture des besoins en main-d’œuvre ou calendrier des besoins en main d’œuvre 
Le tableau ci-dessous récapitule les besoins en main d’œuvre et l’effectif prévisionnel à recruter. Cet 
effectif peut être revue en fonction des besoins tant pendant la phase d’élaboration qu’au cours de 
la mise en œuvre du programme. 

Tableau 1 : Tableau des besoins prévisionnel en main d’œuvre de l’UGP 

Période de recrutement Type d’emploie Nombre 
 30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Coordonnateur du programme 1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Spécialiste en gestion financière 1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Comptables 2 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Expert en passation de marchés  1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Spécialiste en suivi évaluation 1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Chargé de communication 1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Spécialiste en sauvegarde 
environnemental 

1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Spécialiste en sauvegarde sociale 1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Spécialiste en genre 1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Assistants comptables 3 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Assistants en passation de marchés 3 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Assistants en suivi évaluation 3 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Assistants en communication 3 



10 
 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Assistants en sauvegardes 
environnementales 

3 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Assistants en sauvegardes sociales 3 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Secrétaire de Direction 1 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Secrétaire administratif 3 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Conducteur de véhicule administratif 4 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Agent de liaison 2 

30 jours après la mise en vigueur du 
projet 

Agent d’entretien 2 

Total  39 
3.4- Travailleurs migrants et travailleurs contractuelles 
Le nombre exact d’entreprises contractantes n’est pas encore connu toutefois, parmi les travailleurs 
employés par les entreprises contractantes et les sous contractants, on pourrait avoir des travailleurs 
originaires d’autres pays. La loi N°010-2006/PR du 13 décembre 2006 portant code du travail du Togo 
stipule en son article 3 que « Toute discrimination directe ou indirecte en matière d’emploi et de 
profession est interdite. ». Par discrimination, on entend toute distinction, exclusion ou préférence 
fondée sur le sexe, la race, la couleur, la religion, l’appartenance ethnique, l’opinion politique ou 
philosophique, l’origine sociale, le statut juridique, l’ascendance nationale, l’état de santé ou le 
handicap et qui a pour effet de réduire ou d’altérer l'égalité de chance ou de traitement en matière 
d’emploi ou de profession. Cette disposition devra être respectée de sorte à donner l’opportunité à 
tous les travailleurs sans discrimination et en toute équité. Le recrutement de ce personnel doit faire 
l’objet d’une négociation libre dans le respect des termes de la loi N°2006-010 du 13 décembre 2006 
portant code du travail, l’accord issu de la négociation sera matérialisé par la signature d’un contrat 
par les deux parties. 

Tenant compte des dispositions du code du travail en République du Togo, aucun enfant ne peut être 
employé dans aucune entreprise avant l'âge de 15 ans (article 150). Dans le cadre du programme, l’âge 
minimal retenu est 18 ans (aussi pour les travailleurs communautaires s'il y a lieu dans ce projet). Les 
enfants de moins de 18 ans pourront être recrutés à condition que “le poste occupé ne soit pas 
susceptible de lui être dangereuse ou d’entraver à son éducation ou être préjudiciable à sa santé ou 
son développement physique, mental, spirituel, moral ou social ».  

En outre, les jeunes travailleurs seront employés uniquement en tenant compte du respect des 
exigences de la protection de la main d’œuvre inscrite à la NES n°2 (paragraphes 18 & 19). En effet, le 
paragraphe 18 de ladite norme stipule que « un enfant âgé de moins de 18 ans peut être employé ou 
recruté dans le cadre d’un projet uniquement dans les conditions suivantes (i) lorsque le travail offert 
est conforme aux indications du paragraphe 19, (ii) une évaluation appropriée des risques est effectuée 
avant le début des travaux, (ii) une surveillance régulière de la santé, des conditions de travail, des 
heures de travail et des autres exigences de la NES2 ». Le Paragraphe 19 de la NES 2 indique que « il 
sera interdit d’employer ou de recruter un enfant âgé de moins de 18 ans en lien avec le projet, d’une 
manière qui soit susceptible de lui être dangereuse ou d’entraver à son éducation ou être préjudiciable 
à sa santé ou son développement physique, mental, spirituel, moral ou social ».  

Dans le cadre du FSRP,  nul ne doit faire recours au travail forcé. En effet, le travail forcé est défini 
comme tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour 
lequel l’individu ne s’est pas offert de plein gré. Cette interdiction s’applique à toute sorte de travail 
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forcé ou obligatoire (article 4 du code du travail), tel que la servitude pour dettes ou des types d’emploi 
analogues. Aucune victime de trafic humain ne sera employée.  

4. EVALUATION DES PRINCIPAUX RISQUES LIES A LA MAIN D’ŒUVRE 
Cette partie présente les composantes du projet, les principales activités à réaliser, les risques 
potentiels liés à la mise en œuvre de ces activités et les mesures pour y faire face. 

4.1- Composantes et activités du projet 
Le FSRP sera mis en œuvre à travers trois principales composantes. Les activités à mettre en œuvre 
au Togo dans le cadre de chaque composante sont décrites ci-après : 

Composante 1: Services de conseil numériques pour la prévention et la gestion des crises agricoles 
et alimentaires  

Cette composante vise à : (i) mettre en place des systèmes d’aide à la prise de décision pour prévenir 
et gérer plus efficacement les crises agricoles, alimentaires et nutritionnelles, les risques 
hydrométéorologiques et climatiques, et y faire face en intégrant les données et en tirant parti des 
innovations et des technologies de pointe ; et (ii) renforcer la capacité nationale et la durabilité 
institutionnelle, ainsi que la collaboration avec le secteur privé pour fournir des services de conseil 
numériques axés sur la demande, et des services de prévision et d’alerte basés sur l’impact.  

Composante 2 : Durabilité et capacité d'adaptation de la base productive du système alimentaire  

Cette composante vise la résilience des systèmes de production agro-sylvo-pastoraux et halieutiques 
permettant aux exploitations agricoles de petite et moyenne taille, en particulier les femmes et les 
jeunes, de satisfaire durablement leurs besoins alimentaires et nutritionnels et d’accroître les revenus 
tirés de la vente des excédents sur les marchés locaux et régionaux.  

Composante 3 : Intégration des marchés et commerce   

L’objectif de cette composante est de développer les chaines de valeur et de renforcer l’intégration entre les 
pays de la sous-région ouest africaine en levant les obstacles liés aux échanges. La mise en œuvre de la 
composante permettra de faciliter les échanges entre les zones excédentaires et les zones déficitaires. Elle 
facilitera également la commercialisation des intrants et des technologies agricoles au sein et au-delà des 
frontières nationales. Elle consolidera les acquis de la réserve alimentaire régionale de la CEDEAO. Par ailleurs, 
la composante soutiendra le développement des chaines de valeur régionales stratégiques de la CEDEAO.  

Composante 4 : Composante d’intervention d’urgence imprévue  

Cette composante permettra une réaffectation du produit du crédit d’autres composantes, afin 
d’apporter une aide d’urgence immédiate à la reprise après une crise ou une situation d’urgence 
remplissant les conditions. Un Manuel d’intervention d’urgence sera élaboré, assorti d’exigences 
fiduciaires, de sauvegardes, de suivi et d’établissement de rapports, ainsi que d’autres dispositions de 
coordination et de mise en œuvre nécessaires en guise de condition au décaissement.  

Composante 5 : Gestion du projet  

Cette composante mettra en place un système efficace de coordination, de gestion et de S&E pour le 
projet aux niveaux national et régional. Au niveau national, le FSRP Togo s’appuiera sur le dispositif 
institutionnel réussi du PPAAO/PASA et qui est en place. Cette composante assurera la mise en œuvre 
des activités clés suivantes : (i) la gestion financière et les systèmes de passation des marchés ; (ii) 
les rapports sur les activités du projet ; (iii) les aspects de sauvegarde environnementale et 
sociale ; (iv) le S&E au niveau régional et national et (v) une stratégie de gestion des 
connaissances et de communication pour le développement. Il s’appuiera également sur une 
stratégie de ciblage jeunes, genre et nutrition. 
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4.2- Principaux risques liés à la main d’œuvre  
Le risque professionnel est la probabilité que le potentiel de nuisance du travail soit atteint dans les 
conditions d’exposition et/ou d’utilisation du travailleur. Ces risques peuvent être de nature physique, 
chimique, physico-chimique, biologique ou socio-humain comme par exemple les risques liés à la 
pandémie du COVID-19. La mauvaise gestion de ces risques professionnels peut conduire à un accident 
du travail ou une maladie professionnelle, ainsi que les fatalités graves. Il faudra aussi prendre en 
compte les risques d’exploitations et abus sexuels et harcèlements sexuels dans le cadre du travail.  

Conformément à la loi 2011-06 du 21 février 2011 portant Code de Sécurité sociale en République du 
Togo, “Est considéré comme accident du travail, quelle qu'en soit la cause, l'accident survenu par le 
fait ou à l'occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque 
lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d'entreprise.” Est également considéré 
comme accident du travail, l’accident survenu au travailleur (i) pendant le trajet de sa résidence au 
lieu du travail et vice-versa ou pendant le trajet entre le lieu du travail et le lieu où il prend 
habituellement ses repas et vice-versa dans la mesure où le parcours n’a pas été interrompu ou 
détourné pour des motifs d’ordre personnel ou indépendants de l’emploi, (ii) pendant les voyages 
dont les frais sont à la charge de l’employeur en vertu des dispositions prévues par le code du travail.  

Une maladie est dite professionnelle si elle est la conséquence directe de l'exposition d'un travailleur 
à un risque physique, chimique ou biologique, ou résulte des conditions dans lesquelles il exerce son 
activité professionnelle.  

La procédure de réparation des accidents du travail et des maladies professionnelles est prévue par 
les dispositions réglementaires nationales en la matière. Au Togo, 95 maladies professionnelles sont 
répertoriées et contenues dans le décret N°2011-06 du 21 février 2011 portant liste des maladies 
professionnelles et ses annexes en République du Togo.  

En dehors des accidents de travail et maladies professionnelles, il existe d’autres risques notamment 
les travaux forcés, l’exploitation des enfants et autres incidents (par exemple les violences basées sur 
le genre, l’exploitation et abus sexuel, et le harcèlement sexuel). Les incidents de travail (parfois 
considérés comme accidents par certains) sont des évènements inattendus ayant une faible influence 
(à la différence de l’accident qui en a une forte) ou évènement peu important en lui-même mais 
susceptible d’entrainer de graves conséquences (conflits sociaux locaux, problèmes de sécurité, etc.).  

a) Risques auxquels sont exposés les travailleurs sur les chantiers  
Les travailleurs sur les chantiers (artisans du bâtiment, maçons, etc.) sont particulièrement concernés 
par les risques professionnels physiques. Ce risque est lié à la manutention de charges lourdes, de 
postures contraignantes, d’utilisation d’outillages dangereux, de travaux en hauteur, de déplacements 
sur des sols inégaux et encombrés, d’exposition aux intempéries, risques chimiques du fait des produits 
employés (ciment, solvants, poussières minérales) comme aussi des risques d’incendie. A cela 
s’ajoutent des risques liés à des facteurs psychologiques (respect des délais, imprévus et urgences, 
contraintes économiques).  . A cet égard, il faut noter cependant que les risques liés à l’intervention 
des travailleurs communautaires seront relativement limités, puisqu’ils assureront des tâches simples, 
généralement à l’extérieur des chantiers de construction. Parmi les risques potentiels, nous avons 
aussi les risques de contamination lies à la pandémie COVID-19 des travailleurs et des communautés 
environnantes. Le port des EPI, le port de cache nez et l’application des mesures barrières permettront 
de réduire les risques de contamination 

  
Le FSRP mettra en place un système de prévention de ces risques par rapport surtout à l’organisation 
des chantiers et leurs installations, le choix des produits et procédés les moins dangereux, le respect 
des normes de sécurité des échafaudages et des bonnes pratiques et gestes professionnels, de la mise 
en œuvre du Projet et de la bonne utilisation des équipements, la bonne conduite et entretien des 
véhicules utilitaires, la saine gestion de la charge et du rythme de travail. A ces mesures de prévention, 
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s’ajoutent le port impératif d’équipements de protection individuelle adaptés, ainsi que les masques 
hygiéniques, dispositifs pour le lavage de main pour protéger contre COVID-19.   
 
Toutes ces mesures seront spécifiées dans les Plans de Gestion environnementale et sociale – 
Chantier (PGES-C) qui seront préparés par chaque entrepreneur pour tout chantier.   
  
c) Risques auxquels sont exposés les travailleurs dans les bureaux  
Le travail de bureau est généralement considéré comme un travail sans risque professionnel. 
Cependant, force est de reconnaître qu’au cours de la dernière décennie, on a pu constater qu’en effet 
il comporte des risques de maladies et ce depuis le développement de l’ergonomie. Dans un poste 
sédentaire, soumis à différentes sources de bruit (usage trop fréquent du téléphone), aux contraintes 
visuelles du travail sur écran, à des astreintes de productivité, de contrôle, de violence verbale contre 
des tiers, dans des locaux confinés et encombrés, l'employé de bureau est exposé principalement à 
des risques de troubles visuels, auditifs et musculosquelettiques, des risques psychosociaux (stress, 
souffrance au travail, harcèlements, etc.), de chutes et petites blessures, de risque épidémique.  
A tout cela s’ajoutent des risques d’exposition à des nuisances essentiellement de nature chimique, 
notamment à la vapeur d’alcool, à l’ammoniac et aux solvants pour les travailleurs sur machines à 
photocopier, comme aussi l’exposition à des détergents pour les femmes de ménage  
  
Le FSRP fera des choix organisationnels adaptés (style de management et rythme de travail), des 
aménagements ergonomiques et hygiéniques (climatisation, poste et locaux de travail), une formation 
et sensibilisation à la gestion de la charge de travail et émotionnelle, aux postures au bureau et au 
travail sur écran, permettent une prévention des risques professionnels du personnel de bureau. Il 
veillera également à l’application des mesures barrières afin de réduire les risques de contamination 
au Covid-19 
 
d) Risques de VBG  
Les risques d’exposition à des formes de Violence Basée sur le Genre, notamment l’Exploitation et 
Abus Sexuel (EAS) et Harcèlement Sexuel (EAS/HS) ; l’exploitation sexuelle est tout abus ou tentative 
d’abus de position de vulnérabilité,́ de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles. L’abus 
sexuel s’entend de l’intrusion physique effective ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, 
par la force, sous la contrainte ou dans des conditions inégalitaires. Aussi, le personnel féminin peut 
faire face à un spectre de comportements inacceptables et / ou illicites, allant des avancées agressives 
non désirées au harcèlement sexuel, exploitation et abus sexuel à l'égard des femmes et des enfants. 
Par exemple, les projets impliquant un afflux de travailleurs peuvent néanmoins accroitre la demande 
de rapports transactionnels — y compris des risques de traite et d’exploitation des femmes aux fins de 
prostitution — ou le risque de mariage précoce dans une communauté́. On peut également assister à 
une augmentation du risque de rapports sexuels, même s’ils ne sont pas monnayés, entre des 
travailleurs et des mineurs. À la suite de l’afflux de la main d’œuvre, les nouveaux travailleurs 
pourraient nouer des relations sociales étroites, généralement avec des femmes membres des 
communautés locales, augmentant le risque de transmission de maladies comme les IMST et le 
VIH/SIDA.  De plus, le harcèlement sexuel entre les membres du personnel travaillant sur le projet 
comprend les avances sexuelles importunes, les demandes de faveurs sexuelles, et d’autres 
comportements physiques ou verbaux de nature sexuelle.  
Au Togo, les articles 399 et 400 de la section 5 du code pénal : Du harcèlement sexuel expliquent ce 
que constitue u harcèlement sexuel (article 399) et les peines encourues selon le profil de la victime. 
 
Le projet élaborera et mettra en œuvre un plan d’action d’atténuation et réponses aux risques 
d’exposition à l’EAS/HS qui comprendra la mise en place ces Codes des Conduites pour tout travailleur 
du projet interdisant l’EAS/HS avec un langage clair et sans ambiguïté et les sanctions bien décrites. En 
plus, tout travailleur du projet et des entreprises engagées signeront ces Codes des Conduites et 
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suivront les formations régulières administrées par les spécialistes en sauvegarde sociale et spécialiste 
en violence basée sur le genre. Des affiches seront développées et installées aux lieux des chantiers 
pour rappeler les comportements interdits et les communautés seront sensibilisées à comment 
accéder au MGP en cas de non-respect de ces Codes des Conduites. Finalement, au niveau des 
chantiers le projet assurera les éclairages et les installations hygiéniques séparées et qui puissent être 
fermées à clés à partir de l’intérieur pour les femmes et les hommes travaillant/visitant les chantiers. 
En outre, les PGES qui seront proposés pour les différentes activités du programme prendront en 
compte le renforcement des capacités en gestion et mise en œuvre de mécanisme de gestion des 
plaintes et la prévention et gestion des cas liées à l’EAS/HS et le travail des mineurs.  
 
 e) Risques de violence contre les enfants  
Il peut avoir aussi un risque d’utilisation des travailleurs mineurs qui ne doivent pas travailler sur les 
chantiers ou lors des travaux impliquant les communautés. Pour ce faire, toutes les parties prenantes 
seront sensibilisées sur le travail des enfants et seront soumis à la signature d’un code de bonne 
conduite interdisant formellement le travail des enfants. 
 
Outre les mesures spécifiques pour chaque type de risque, il est envisagé des mesures d’atténuations 
ci-après pour l’ensemble des risques :  

• La surveillance lors du recrutement par la vérification de l’identité 
• Notification sans délai de tout incident ou accident en lien avec le Projet ou ayant une 

incidence sur celui-ci qui a, ou est susceptible d’avoir, de graves conséquences sur 
l’environnement, les communautés touchées, le public ou le personnel, y compris l’exclusion 
ou la discrimination des populations ou des personnes. 

• Sanctions immédiates des prestataires qui ne respecteraient pas les clauses du code de 
conduite. 

• Mécanismes de contrôle directement sur les chantiers, comme des visites fortuites de l’UGP 
ou des experts E+S  

• Notification du non-respect par un prestataire de mise en œuvre des dispositions prévues pour 
garantir la protection des données personnelles collectées dans le cadre du projet pour 
qu’elles ne soient pas utilisées par des personnes mal intentionnées.    

• Elaboration et diffusion d'un plan de mobilisation des parties prenantes (PMPP) avant 
l’évaluation du projet  

• Mise en place d’un mécanisme de gestion des plaintes au niveau du projet  
• Elaboration et mise en œuvre d’un plan de formation de groupes cibles du projet 

 

Les mauvaises conditions de travail telles que la luminosité trop forte ou trop faible dans les bureaux, 
le milieu bruyant et /ou vibrant, l’exposition au froid ou à de hautes températures, l’espace, la surface 
des bureaux et des postes inadaptés (le décor, le revêtement des sols, les couleurs), le manque 
d’hygiène, les odeurs, l’exposition à des produits toxiques ou à des matériels dangereux, la mauvaise 
qualité des repas et de l’eau, le stress, etc., sont autant d’éléments qui peuvent altérer à court, moyen 
et long terme de l’état de santé des travailleurs, affectant ainsi la productivité. Dans le cadre du FSRP 
ces risques seront évalués par les documents de sauvegarde comme le Cadre de Gestion 
Environnementale et Sociale (CGES), Cadre de Politique de Réinstallation (CPR), Plan de Gestion de la 
Main d'Oeuvre (PGMO) et le Plan de Mobilisation des Parties Prenantes (PMPP) qui sont déjà élaborés 
et approuvé par la Banque mondiale avant l'évaluation du projet et des mesures de préventions et de 
mitigations appropriés seront préconisées. 
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5. BREF APERÇU DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL : TERMES ET CONDITIONS 
Cette section décrit les principaux aspects de la législation du Togo sur le travail concernant les 
conditions et modalités de travail, et la manière dont cette législation s’applique aux différentes 
catégories de travailleurs recensées à la section 1. Le tour d’horizon porte essentiellement sur la 
législation relative aux rubriques énoncées au paragraphe 11 de la NES no 2 (rémunération, retenues 
sur salaires et avantages sociaux). 

Cette section décrit les principaux aspects de la législation du travail au Togo et porte sur les termes 
et conditions de travail.  

La législation du travail est régie par la convention de l’OIT notamment les recommandations : 
C155/R164 ; C161/R171 ; C187/R197 en matière d’emploi au Togo et par les lois et les règlements et 
nationaux ci-après :   

• La Loi N°2006-010 du 13 décembre 2006 portant Code du travail en République du Togo ; 
• La loi 2011-06 du 21 février 2011 portant Code de Sécurité sociale en République du Togo ; 
• Loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique ; 
• C187 relative au cadre promotionnel pour la Sécurité et Santé au Travail 

5.1- Termes et conditions 
Le Code du travail s’applique aux différentes catégories de travailleurs du programme.  Les termes et 
conditions institués par les lois et règlements en vigueur inclut les principes d’équité et d’égalité dans 
l’accès au travail. Le code du travail en son article 4 interdit formellement le travail forcé ou obligatoire 
et toute discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la religion en son article 3.  

Les agents de l’État sont régis par la loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction 
publique qui comporte des dispositions touchant la structure des personnels, le recrutement, les droits 
et obligations, la santé et la sécurité au travail, le régime disciplinaire, la cessation de service des 
fonctionnaires.  

Les travailleurs du secteur privé et les contractuels des projets sont quant à eux, régis par la Loi N°010-
2006/PR du 13 décembre 2006 portant Code du travail en République du Togo et ses textes 
d’application. Cette loi réglemente les rapports individuels et collectifs de travail, précise les conditions 
de travail et de rémunération de même qu’elle prévoit les mécanismes de règlement des différends 
individuels et collectifs de travail. 

5.2- Recrutement et traitement salarial 
Le code du travail de la république du Togo en ses titres V et VI précise le système de rémunération et 
les conditions de travail notamment les heures de travail et les droits du travailleur (y compris les 
promotions, le repos, les congés payés, les congés de maladie, …), la liberté d’adhérer à une 
organisation syndicale légalement constituée.   

Le personnel est recruté conformément au code du travail et la loi sur l’embauche. A cet effet, les 
parties concluent librement un contrat de travail, qui peut être prouvé par écrit ou par tout autre 
moyen. Ce contrat peut être conclu pour une durée déterminée, indéterminée, à temps partiel ou à 
temps plein. Les travailleurs du projet peuvent librement exercer leur droit à la liberté syndicale 
conformément à l’article 6 du code du travail. Ils acquièrent droit au congé payé, à la charge de 
l’employeur, à raison de deux jours ouvrables de congé par mois de service effectif, soit trente jours 
par an (article 158 et suivants).   

Le Code du Travail est explicite sur le système de rémunération. Le salaire est déterminé par l’accord 
des parties dans le respect des conventions collectives et de la loi. Il est payé en monnaie ayant cours 
légal en République du Togo par chèque ou par virement bancaire, postal, électronique ou en espèce 
nonobstant toute stipulation contraire, à peine de nullité. A travail égal, le salaire est égal pour tous 
les travailleurs (article 7). Ce salaire ne peut être inférieur au SMIG. Au moment de l’écriture de ce 
PGMO, le SMIG au Togo est de trente et cinq mille francs (35.000) FCFA.   
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Les employés du projet seront informés de toutes retenues et déductions à la source qui sont 
effectuées sur leurs rémunérations conformément aux dispositions légales et règlementaires en 
vigueur (Article 136 du code du travail).   

La rémunération d’un travail à la tâche ou aux pièces doit être calculée de telle sorte qu’elle procure 
au travailleur, de capacité moyenne et travaillant normalement, un salaire au moins égal à celui du 
travailleur rémunéré au temps effectuant un travail analogue (art 122 du Code du travail). Le 
programme doit prévoir la mise à disposition de toutes ces informations à tout travailleur 
nouvellement recruté et informer le personnel de toute modification intervenant en cours de contrat 
de même qu’à la fin du contrat. Les travailleurs seront informés de toutes retenues et déductions à la 
source qui seront effectuées sur leurs rémunérations conformément aux dispositions des lois et 
règlements du pays.  

Les rémunérations, les prises en charge et autres frais de personnel sont régis par les dispositions du 
Code du Travail, notamment dans son titre V traitants des salaires. Pour les consultants du programme, 
ils sont régis par les textes de la Banque mondiale en matière de travail qui s’appliquent aux travailleurs 
recrutés par les projets ou intervenant au compte du projet. Il s’agit des directives et des règlements 
comme la Directive pour la sélection et emploi de consultant par les emprunteurs de la Banque 
mondiale, janvier 2011 version révisée juillet 2014, les règlements de passation de marché pour les 
emprunteurs sollicitant le financement de projets d’investissement (FPI) juillet 2016.  

Le programme mettra à la disposition de tout travailleur nouvellement recruté toutes les informations 
nécessaires et informera le personnel de toute modification intervenant en cours de contrat.   

5.3- Temps de travail 
Les heures de travail et autres dispositions spécifiques applicables au projet sont régies par le Code du 
Travail au titre VI. Selon les dispositions de l’article 142, la durée de travail hebdomadaire est de 40 
heures, dans tous les établissements, à l’exception des établissements agricoles qui est de 2400 heures 
par an. Dans la pratique cette durée est répartie sur cinq jours de la semaine, à raison de huit heures 
par jour : du lundi à vendredi de 7h00 à 12h, puis de 15 h à 18h. L’employeur du secteur privé a la 
possibilité de répartir la durée des 40 heures sur six jours de la semaine. Les jours ouvrables sont, au 
regard de l’article 156 du Code du Travail, tous les jours de la semaine à l’exception du jour de repos 
hebdomadaire qui est en principe le dimanche. Nonobstant les dispositions de l’article 142 du code du 
travail fixant la durée hebdomadaire de travail à 40 heures, une durée hebdomadaire de travail 
supérieure à 40 heures est fixé et admise en équivalence des 40 heures pour tenir compte du caractère 
intermittent du travail dans certaines entreprises ou à certains emplois article 3 de l’arrêté 
018/MTESS/CAB/DGTLS déterminant le régime de dérogation prévue à l’article 142 du Code du travail.  

 

5.4- Travail Forcé 
Selon l’article 4 du Code du Travail de la République du Togo, le travail forcé ou obligatoire est interdit 
de façon absolue. Les Conventions internationales de travail n°29 de 1930 concernant le travail forcé 
ou obligatoire et n°105 de 1957 concernant l’abolition du travail forcé ont été ratifiées par le Togo.   

Le FSRP n’aura pas recours au travail « forcé » ou « obligatoire » qui désigne tout travail ou service 
exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas 
offert de plein gré. Nul ne peut y recourir sous aucune forme en tant que :   

(a) Mesure de coercition, d’éducation politique, de sanction à l’égard de personnes qui ont 
exprimé leurs opinions politiques ;   

(b) Méthode de mobilisation et d’utilisation de la main-d’œuvre à des fins politiques ;  
(c) Mesure de discipline au travail ;   
(d) Mesure de discrimination sociale, raciale, nationale ou religieuse ;  
(e)  Munition pour avoir participé à des grèves.  
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5.5- Travail des femmes 
Le chapitre III du titre VI du Code du Travail est consacré aux conditions spécifiques du travail des 
femmes notamment les congés de maternités de même que le droit à des repos pour l’allaitement.  

Toute femme enceinte dont l’état a été constaté par un médecin peut quitter le travail sans préavis et 
sans avoir de ce fait à payer une indemnité de rupture de contrat. A l’occasion de son accouchement, 
sans que cette interruption puisse être considérée comme une cause de rupture de contrat, toute 
femme a le droit de suspendre son travail pendant quatorze (14) semaines consécutives, dont huit (08) 
semaines après la délivrance. La suspension peut être prolongée de trois (03) semaines en cas de 
maladie dument constatée, et résultant de la grossesse, des couches, ou en cas de grossesses multiples 
ou pour des causes intéressant la santé de l’enfant. 

Pendant la période de quinze (15) mois qui suit la naissance de l’enfant, la mère a droit à des repos 
pour l’allaitement. La durée totale de ces repos ne peut dépasser une heure par jour de travail. La 
mère peut, pendant cette période quitter son travail sans préavis et sans avoir de ce fait à payer une 
indemnité de rupture. 

Des arrêtés du ministre chargé du travail, pris après avis du conseil du travail, fixe la nature des travaux 
interdits aux femmes enceintes. Ne peuvent être interdits que les travaux de nature à porter atteinte 
à leur capacité de procréation ou ceux affectant leur santé ou celle de l’enfant. 

 

5.6- Les travailleurs des ONG et associations 

Les ONG qui seront parties prenantes au projet seront régies par la loi de 1901 sur les associations ; La 
loi de 1901 pose le principe de la liberté d’association. Le décret comporte les conditions d’existence 
et les modalités de fonctionnement des organisations non gouvernementales (ONG) et établit les 
règles régissant l’exercice de leurs activités ainsi que les formalités à accomplir pour qu’elles 
acquièrent une existence juridique. 

6. BREF APERÇU DE LA LEGISLATION DU TRAVAIL : SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 
Des mesures relatives à la santé et la sécurité au travail seront appliquées au FSRP. Ces mesures se 
conformeront aux dispositions de la présente section et prendront en compte les directives nationales 
en matière de Santé et Sécurité au Travail et les directives internationales notamment ceux de la NES 
n°2, les Directives EHS générales et ceux de l’OMS.  

6.1- Santé et sécurité au travail : directives internationales 
Au plan international on peut citer la C187 relative au cadre promotionnel pour la Sécurité et Santé 
au Travail. 

• Vise à promouvoir une culture de prévention en matière de sécurité et de santé pour 
aboutir progressivement à un milieu de travail sûr et salubre ; 

• Prévoit que l'Etat qui la ratifie doit développer, en consultation avec les organisations 
d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives, une politique, un système et un 
programme nationaux de sécurité et de santé au travail 

 NES n°2 : emploi et conditions de travail 

Conformément à la NES n°2, les mesures SST seront conçues et mises en œuvre pour traiter des 
questions suivantes : a) identification  de dangers potentiels pour les travailleurs du projet, 
particulièrement ceux qui pourraient être mortels ; b)  mise en place de mesures de prévention 
et de protection comprenant la modification, la substitution ou l’élimination de conditions ou de 
substances dangereuses ; c) formation des travailleurs du projet et  conservation des registres 
correspondants ; d) consignation par écrit des accidents, des maladies et des incidents professionnels 
et établissement de rapports à leur sujet ; e) dispositifs de prévention des urgences,  de 
préparation à ces dernières et d’intervention au besoin ; et f) solutions pour remédier à des 
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impacts  négatifs tels que les accidents, les décès, les handicaps et les maladies d’origine 
professionnelle. 

 La Convention (no 155) de l’OIT sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 

Cette convention définit l’approche générale de la gestion des questions EHS au niveau de l’installation 
ou du projet. Pour bien gérer les questions d’ordre environnemental, sanitaire et sécuritaire, il importe 
de les prendre en compte dans les procédés des entreprises et dans les opérations des installations. 
Cette démarche doit être structurée et hiérarchisée et comprendre les étapes suivantes :  

• Identifier les dangers et les risques d’ordre environnemental, sanitaire et sécuritaire, dès la 
conception d’une installation ou de la définition du cycle d’un projet. Prendre en compte ces 
questions notamment lors du choix du site, du processus de conception des produits, de 
l’établissement des plans d’ingénierie concernant les besoins d’équipement, des ordres de 
travaux d’ingénierie, des autorisations de modification des installations ou de tout autre plan 
de modification de l'aménagement du site ou des processus.  

• Faire appel à des spécialistes des questions EHS ayant la formation, les compétences et 
l’expérience nécessaires pour évaluer et gérer les risques et les impacts dans ces domaines. 
Charger ces spécialistes de fonctions particulières concernant la gestion de l’environnement, 
comme la préparation de procédures et de plans spécifiques à un projet ou à une activité, 
conformément aux recommandations techniques pertinentes présentées dans ce document.  

• Évaluer la probabilité et l’ampleur des risques EHS en se fondant sur : 3 « Menaces auxquelles 
sont exposés les êtres humains et ce qui est précieux à leurs yeux » (Kates et al., 1985). 4 « 
Mesures quantitatives des conséquences des dangers, exprimées en termes de probabilités 
conditionnelles de subir un dommage » (Kates et al., 1985) o La nature du projet (ex. quantités 
notables d’émissions ou d’effluents produites, présence de matières ou adoption de processus 
dangereux) ; o Les impacts potentiels sur les travailleurs, la population ou l’environnement, si 
les risques ne sont pas bien gérés. Ceux-ci peuvent dépendre de la distance entre le site du 
projet et la population ou des ressources naturelles dont le projet dépend ;  

• Établir des priorités pour les stratégies de gestion des risques afin de réduire le risque global 
pour la santé humaine et l’environnement. Se concentrer sur la prévention des impacts 
irréversibles ou majeurs.  

• Favoriser les stratégies qui éliminent la cause du danger à sa source, en choisissant par 
exemple des matériaux ou procédés moins dangereux qui évitent de devoir procéder à des 
contrôles EHS.  

• Quand des impacts sont inévitables, mettre en place des dispositifs de contrôle technique et 
de gestion pour limiter ou réduire le plus possible la probabilité et l’ampleur de toute 
conséquence indésirable. Appliquer, par exemple, des mesures de lutte contre la pollution 
pour réduire les niveaux de contaminants auxquels sont exposés les travailleurs ou 
l’environnement.  

• Préparer les travailleurs et les populations voisines pour leur permettre de faire face à des 
accidents (par exemple, notamment en leur donnant des moyens techniques et financiers pour 
maîtriser efficacement, et dans de bonnes conditions de sécurité, de telles situations, et 
réhabiliter les conditions sanitaires et sécuritaires des lieux de travail ou d’habitation). 

En outre, ces directives traitent de la qualité de l’air ambiant et des Bonnes pratiques industrielles 
(BPI) 

 La Convention (no 161) de l’OIT sur les services de santé au travail, 1985 

Cette convention traite de la protection des travailleurs contre les maladies générales ou 
professionnelles et les accidents de travail. 

 La Convention (no 167) de l’OIT sur la sécurité et la santé dans la construction, 1988 

https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO::P12100_ILO_CODE:C155
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312306:NO
https://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:12100:0::NO:12100:P12100_INSTRUMENT_ID:312312:NO
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Cette convention traite de la sécurité et la santé dans la construction notamment : la sécurité sur 
les lieux de travail, la sécurité des échafaudages et échelles, l’utilisation des appareils et 
accessoires de levage, la sécurité relative au matériel de transport, engins de terrassement et de 
manutention des matériaux, l’installations des machines, équipements et outils à main, les travaux 
en hauteur, y compris sur les toitures, excavations, puits, terrassements, travaux souterrains et 
tunnels, les travaux de démolition, les précautions contre l'incendie, l’utilisation des équipements 
de protection individuelle et vêtements protecteurs, les premiers secours, la déclaration des 
accidents et des maladies l’information et la formation. 

 Le Règlement sanitaire international de l’OMS, 2005 

Le Règlement sanitaire international (« le RSI » ou « le Règlement »), adopté par l’Assemblée de la 
Santé en 1969, succédait au Règlement sanitaire international adopté par la Quatrième Assemblée 
mondiale de la Santé en 1951. Le Règlement de 1969, qui couvrait à l’origine six « maladies 
quarantenaires » a été modifié en 1973 et 1981, principalement pour ramener le nombre de maladies 
couvertes de six à trois (fièvre jaune, peste et choléra) et pour marquer l’éradication mondiale de la 
variole. Le RSI vise « à empêcher la propagation des maladies d’un pays à l’autre ». Les mesures de ce 
règlement comprennent entre autres : 

- La surveillance et la notification  
- L’information et action de santé publique 
- Le contrôle des points d’entrée 
- La mise en quarantaine 
- Les recommandations temporaires et permanentes 
- La prévention  
- Les documents sanitaires 

 

6.2- Santé et sécurité au travail : directives nationales 
Au plan national, la santé et sécurité au travail est régit par les décrets et arrêtés suivants : 
Décret N°70-164 du 2-10-70 fixant les mesures générales d’hygiène et de sécurité applicables aux 
travailleurs des établissements de toute nature  

Le décret N°97-257/PR du 03 décembre 1997 portant interdiction d’importation et d’utilisation dans 
les travaux publics et les bâtiments des matériaux contenant de l’amiante 

Arrêté interministériel n°004/2011/MTESS/MS du 05 Octobre 2011 portant création des Services SST, 
pris conformément aux articles 175 et 178 du code du travail. Le SSST a pour missions : 

• D’identifier et d’évaluer les risques d’atteinte à la sécurité et santé sur les lieux de travail 

• De surveiller les facteurs de risques du milieu de travail et les pratiques de travail susceptible 
d’affecter la sécurité et santé des travailleurs 

• De donner les conseils sur la planification et l’organisation du travail 

• D’organiser les premiers secours et les soins d’urgence 

• De participer à l’analyse des accidents de travail et maladies professionnelles 

Arrêté interministériel n°005/2011/MTESS/MS du 07 Octobre 2011 fixant les conditions dans 
lesquelles sont effectuées les différentes surveillances de la Santé des Travailleurs, du milieu de Travail, 
à la prévention, l’amélioration des conditions de Travail et le suivi-évaluation des activités, pris 
conformément aux articles 175 et 194 du code du travail. 

Arrêté interministériel n°006/2011/MTESS/MS du 07 Octobre 2011 portant les conditions d’agrément 
du personnel de sécurité et santé au travail pris conformément à l’article 177 du code du travail. 

https://apps.who.int/iris/bitstream/handle/10665/246187/9789242580495-fre.pdf?sequence=1
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Arrêté interministériel n°007/2011/MTESS/MS du 07 Octobre 2011 fixant les modèles de registre 
spécial et de carnet de santé, pris conformément à l’article 179 du code du travail. 

Arrêté interministériel n°008/2011/MTESS/CAB/DGTLS du 26 mai 2011 portant composition et 
fonctionnement du comité technique consultatif de Sécurité et Santé au travail (CTCSST), pris 
conformément à l’article 168 du code du travail. 

Arrêté ministériel n°009/2011/MTESS/CAB/DGTLS fixant les modalités d’organisation et de 
fonctionnement du comité de sécurité et santé au travail (CSST), pris conformément à l’article 174 du 
code du travail. 

Sur la question de la santé et sécurité des agents de l’administration publique et des Collectivités 
Locales, la loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique ; portant Statut 
de la Fonction Publique instaure d’une part, l’obligation de sécurité et de santé incombant soit à l’État, 
soit aux collectivités territoriales et d’autre part, prévoit la création de services et de comités de santé 
au travail. L’État ou la commune organise des visites médicales périodiques au profit des agents 
publics. Il assure le contrôle permanent du respect des règles d’hygiène et de sécurité au travail.   

Les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires (Directives EHS) sont des documents de 
références techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques internationales, de portée 
générale ou concernant une branche d’activité particulière. Lorsqu’un ou plusieurs États membres 
participent à un projet du Groupe de la Banque mondiale, les Directives EHS doivent être suivies 
conformément aux politiques et normes de ces pays. Ces Directives EHS générales sont à utiliser avec 
les Directives EHS pour les différentes branches d’activité qui présentent les questions d’ordre 
environnemental, sanitaire et sécuritaire propres au FRSP. Les projets complexes peuvent exiger 
l’application de plusieurs directives couvrant des branches d’activité différentes. Afin de respecter les 
exigences de la NES n°2, tous les dangers potentiels pour la santé et la vie des travailleurs du 
programme seront identifiés.   

En matière de protection sociale au profit des agents de l’État, la loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant 
Statut Général de la Fonction Publique prévoit l’instauration d’un régime qui comportera les branches 
d’assurance maladie, d’indemnisation des maladies professionnelles et d’accidents du travail.  

S’agissant des travailleurs du secteur privé et des projets, le Code du Travail du Togo met à la charge 
des employeurs l’obligation de la prise de mesures utiles adaptées aux conditions d’exploitation de 
leurs entreprises de manière à prémunir le mieux possible les salariés contre les accidents et maladies. 
Il fixe les conditions d'organisation et de fonctionnement des comités d'hygiène et de sécurité. Ses 
textes d’application dont l’arrêté interministériel n°004/2011/MTESS/MS du 05 Octobre 2011 portant 
création des Services SST, pris conformément aux articles 175 et 178 du code du travail du Togo et 
Arrêté ministériel n°009 /2011/MTESS/CAB/DGTLS fixant les modalités d’organisation et de 
fonctionnement du comité de sécurité et santé au travail (CSST, pris conformément à l’article 174 du 
code du travail). 

Lorsque les travailleurs du projet ou de ses partenaires sont employés ou engagés par plus d’une partie 
et travaillent ensemble sur un site, les parties qui emploient ou engagent ces travailleurs collaboreront 
à la mise en œuvre des dispositions en matière de SST, sans préjudice de la responsabilité de chaque 
partie en ce qui concerne la santé et la sécurité de ses propres travailleurs.  

Un système d’examen régulier des performances en matière de sécurité et santé au travail ainsi que 
du cadre de travail sera mis en place et comprendra l’identification des dangers et risques de sécurité 
et santé, la mise en œuvre de méthodes efficaces pour faire face aux dangers et risques identifiés, la 
détermination des actions prioritaires et l’évaluation des résultats.  

Le tableau ci-après donne une lecture de la législation nationale par rapport à celle de la NES 2 de la 
Banque mondiale. 
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Tableau 2 :  tableau de comparaison de la législation nationale et de la NES 

 

Thème Législation 
Togolaise NES 2 Divergence/ 

convergence Recommandation 

Conditions de 
travail et 
d’emploi 

 
Titre premier : des 
dispositions 
générales 
Article 2 

Conditions de 
travail et 
d’emploi 
(Paragraphes 
10-12) 

Convergence 
 
Les conditions 
générales de 
travail sont plus 
détaillées dans 
la NES 2 que sur 
le plan national 

Mais les 
dispositions de la 
banque sont plus 
complètes 
 
 
Application de la 
NES 2 

Non-
discrimination et 
égalité des 
chances 

Titre premier : des 
dispositions 
générales 
Article 3 

Non-
discrimination 
et égalité des 
chances 
(Paragraphes 
13-15) 

Convergence 

Mais les 
dispositions de la 
banque sont plus 
complètes 
 
Application de la 
NES 2 

Organisations de 
travailleurs 

Titre II : des 
syndicats 
professionnelles 

Organisations 
de travailleurs 
(Paragraphe 16) 

Convergence 
La législation 
togolaise prévoit 
pour les 
travailleurs le 
droit de se 
constituer en 
association ou 
encore en 
syndicats 

Application de la 
règlementation 
nationale et  de la 
NES 2 

Travail des 
enfants et âge 
minimum 

Titre VI : des 
conditions de travail 
Chapitre IV : du 
travail des enfants 
Le Code du Travail 
retient l’âge de 15 
ans sauf pour les 
travaux dangereux 
où l’âge requis est 
de 18 ans. L’article 
151 du code 

Travail des 
enfants et âge 
minimum 
(Paragraphes 
17-19) 

Convergence 

Application de la 
règlementation 
nationale ou de la 
NES 2 

Travail forcé 

Titre premier : des 
dispositions 
générales 
Article 4 

Travail forcé 
(Paragraphe 20) Convergence 

Application de la 
règlementation 
nationale ou de la 
NES 2 

Mécanisme de 
gestion des 
plaintes 

Le code du travail 
n’a pas prévu de 
mécanisme de 
gestion des plaintes. 

Mécanisme de 
gestion des 
plaintes 
(Paragraphes 
21-23) 

Aucun 
 
Le code du 
travail n’a pas 
prévu de 
mécanisme de 

Applications de la 
NES 2 
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gestion des 
plaintes. 

Santé et sécurité 
au travail (SST) 

Titre VII : de la 
sécurité et santé au 
travail et des 
services de sécurité 
et santé au travail 

Santé et 
sécurité au 
travail (SST) 
(Paragraphes 
24-30) 

Convergence 

Application de la 
règlementation 
nationale ou de la 
NES 2 

Travailleurs 
contractuels 

Les travailleurs 
contractuels sont 
soumis au code du 
travail 

Travailleurs 
contractuels 
(Paragraphes 
31-33) 

Le code du 
travail n’a pas 
prévu de 
dispositions 
spécifiques aux 
travailleurs 
contractuels, 
toutefois ils sont 
soumis au code 
du travail en 
vigueur. 

Applications de la 
NES 2 

Travailleurs 
communautaires 

Le code du travail 
n’a pas prévu de 
dispositions 
spécifiques au 
travailleurs 
communautaire 

Travailleurs 
communautaire
s (Paragraphes 
34-38) 

Le code du 
travail n’a pas 
prévu de 
dispositions 
spécifiques au 
travailleurs 
communautaires 

Applications de la 
NES 2 

Employés des 
fournisseurs 
principaux 

Le code du travail 
n’a pas prévu de 
dispositions 
spécifiques aux 
employés des 
fournisseurs 
principaux 

Employés des 
fournisseurs 
principaux 
(Paragraphes 
39-42) 

Le code du 
travail n’a pas 
prévu de 
dispositions 
spécifiques aux 
employés des 
fournisseurs 
principaux 

Applications de la 
NES 2 

 

 

7. PERSONNEL RESPONSABLE 
Cette section identifie les personnes qui, au sein du programme, sont responsables de certaines 
activités dont le recrutement et la gestion des agents, la santé et la sécurité au travail, la formation du 
personnel et la gestion des plaintes.  

L’équipe de préparation du programme, via le coordonnateur du Projet, va conduire le processus de 
recrutement et d’installation du personnel du projet en lien avec les services techniques et agences 
impliqués. 

L’UGP est chargée du recrutement et de la gestion des entrepreneurs/ sous-traitants. Elle a la 
responsabilité de tous les autres aspects avec les institutions nationales que sont la Caisse Nationale 
de Sécurité Sociale (CNSS) et la Caisse de Retraite du Togo (CRT). Elle veillera à ce que les entreprises 
et prestataires qui emploient ou engagent des travailleurs dans le cadre du programme, élaborent et 
mettent en œuvre un plan  pour créer et maintenir un cadre de travail sécurisé, notamment en veillant 
à ce que les lieux de travail, les machines, les équipements et les processus sous leur contrôle soient 
sécurisés et sans risque pour la santé. Ces parties collaboreront activement avec les travailleurs 
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recrutés et les consulteront résolument pour leur permettre de comprendre les obligations en matière 
de sécurité et santé au travail, et promouvoir la mise en œuvre de ces dispositions. Cette collaboration 
et ces consultations auront pour objectif de fournir des informations aux travailleurs, les former à la 
sécurité et la santé au travail. 

Des procédures seront établies (par l’équipe de coordination du Programme sur la base des documents 
de sauvegarde) sur le lieu de travail pour permettre aux travailleurs de signaler les conditions de travail 
qu’ils estiment dangereuses ou malsaines et de se retirer de telles situations lorsqu’ils ont des motifs 
raisonnables de penser qu’elles présentent un danger grave et imminent pour leur vie et leur santé. 
Ces travailleurs ne seront pas tenus de reprendre le travail tant que des mesures correctives 
nécessaires n’auront pas été prises pour y remédier. De même, ils ne devront pas subir de représailles 
ou ne devront pas faire l’objet d’actions intentées à leur encontre pour avoir signalé ou pour s’être 
retirés de telles situations. Des renforcements de capacités seront organisés par les entreprises et 
prestataires de service au profit de leurs travailleurs pour leur permettre d’assurer une gestion 
appropriée de ces situations.  

Les mécanismes de traitement des litiges entre employeur et employé devront être réglés à l’amiable 
et en cas de non-conciliation, un recours à la voie contentieuse qui sera traité par le tribunal du travail 
pour les cas de conflit dans le secteur privé et par le tribunal administratif pour les agents de 
l’administration publique.  

L’UGP élaborera et inclura des codes de conduites (voir annexe 6) dans les contrats des entreprises, 
les gestionnaires et les travailleurs.  

L’UGP à travers des services identifiés ultérieurement, sera responsable de la formation, la mise en 
œuvre et la supervision des aspects liés aux risques VBG et à la santé et à la sécurité au travail (SST).  

 

8. POLITIQUES ET PROCEDURES 
Cette section décrit brièvement les dispositions et procédures à suivre en cas d’accident de travail et 
de maladie professionnelle. Les dispositions concernant les autres conditions de travail ainsi que les 
mécanismes de règlement des litiges sont abordées dans les sections suivantes. Toutefois, toute 
personne travaillant pour le projet devra s’engager à respecter le règlement de bonne conduite qui 
sera élaboré. 

La loi 2013-02 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique a institué un régime 
de protection sociale au profit des agents publics. Ce régime est composé de (i) une branche 
d’assurance maladie (ii) une branche d’indemnisation en matière de maladie professionnelle et 
d’accident de travail ; (iii) une branche de prestations familiales. Les modalités pratiques de mise en 
place des structures de gestion et les conditions pour bénéficier dudit régime sont fixées par décret 
pris en Conseil des ministres.   

Dans le cadre du FSRP, les agents détachés ou en disponibilité bénéficieront des mêmes conditions 
sociales que les autres catégories d’agents du programme. Une police d’assurance sera en effet 
souscrite pour les travailleurs de l’unité de gestion du programme.  

Pour les travailleurs du secteur privé et du programme, la procédure de réparation d’un accident de 
travail et d’une maladie professionnelle est contenue dans Décret N°70-164 du 2-10-70 fixant les 
mesures générales d’hygiène et de sécurité applicables aux travailleurs des établissements de toute 
nature :  

- La victime d’un accident du travail doit informer ou faire informer son employeur dans un 
délai de 24 heures sauf cas de force majeure, d’impossibilité absolue ou de motif légitime. 
La même obligation incombe aux ayants droit de l’assuré en cas de décès.  
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- L’employeur est tenu de déclarer simultanément à l’inspecteur du travail du ressort et à la 
Caisse de sécurité sociale, dans un délai de 48 heures dès qu’il en a été informé, tout accident 
du travail et toute maladie professionnelle dont sont victimes les salariés occupés dans 
l’entreprise.  

Les prestations fournies aux victimes d’accident de travail ou de maladies professionnelles sont de 
deux sortes : prestations en nature et en espèces.  

Les prestations en nature comprennent les soins médicaux que requiert l’état de la victime à savoir :  

a) Assistance médicale (chirurgicale et dentaire y compris les examens radiographiques et de 
laboratoire) ;  

b) Fourniture de produits pharmaceutiques ou accessoires de premier secours ;   
c) Entretien dans un hôpital ou dans toute autre formation sanitaire ;   
d) Fourniture, l’entretien et le renouvellement des appareils de prothèse ou d’orthopédie 

nécessités par les lésions résultant de l’accident et reconnus par le médecin- conseil de la 
Caisse comme indispensables ou de nature à améliorer la réadaptation fonctionnelle ou la 
rééducation professionnelle ;  

e) La réadaptation fonctionnelle, la rééducation professionnelle et le reclassement de la victime 
f) Transport de la victime du lieu de l’accident à une formation sanitaire ou à sa résidence  
g) Frais funéraires de la victime en cas d’accident mortel 

Quant aux prestations en espèce, elles comprennent :    

h) Les indemnités journalières  
i) Les allocations et rentes d’incapacité   
j) Les rentes de survivants 

9. AGE D’ADMISSION A L’EMPLOI 
La présente section aborde l’âge minimum de travail et la procédure d’évaluation des risques liés au 
travail.  

Nul ne peut être admis sous le régime du statut de la fonction publique Togolaise s’il n’est pas âgé de 
18 ans au moins et tout candidat à un emploi public doit produire entre autres pièces, son acte de 
naissance ou toute autre pièce en tenant lieu (article 12 et suivant de la loi 2015 – 18 du 1er septembre 
2017 portant Statut Général de la Fonction Publique). Le problème de non-respect de l’âge minimum 
d’admission à l’emploi ne se pose donc pas pour les agents de la fonction publique.   

S’agissant des travailleurs du secteur privé, le Code du Travail retient l’âge de 15 ans sauf pour les 
travaux dangereux où l’âge requis est de 18 ans. L’article 151 du code du travail stipule que les enfants 
de plus de 15 ans peuvent effectuer des travaux légers. Les employeurs sont tenus d’adresser une 
déclaration préalable à l’inspecteur du travail et des lois sociales qui dispose d’un délai de 8 jours pour 
notifier son désaccord éventuel. Dans tous les cas, sont interdites les pires formes de travail des 
enfants. 

Ainsi le Code dispose d’une liste de 22 métiers et 74 activités considérées comme travaux dangereux 
pour les enfants (y compris le transport de charges lourdes, travail dans les abattoirs, exploitation de 
certains types de machines, le travail de nuit. C’est pour cette raison qu’il sera nécessaire de mettre 
en place un mécanisme de surveillance permanent de l’âge des travailleurs dans le cadre des activités 
des prestataires du projet en leur faisant obligation de tenir un registre de toutes les personnes de 
moins de 18 ans employées dans leur entreprise, avec pour chacune d'elles, l'indication de sa date de 
naissance (article 167 de la loi 98-004 du 27 janvier 1998 portant code du travail).  

Le paragraphe 17 de la NES n°2 du CES de la Banque mondiale portant sur le « travail des enfants et 
âge minimum », indique que « les procédures de gestion de la main d’œuvre fixeront 14 ans l’âge 
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minimum d’admission à l’emploi et au recrutement dans le cadre du projet, à moins que le droit 
national ne prescrive un âge plus élevé ». Le paragraphe 18 indique ceci « un enfant ayant dépassé 
l’âge minimum mais qui n’a pas encore ses 18 ans peut être employé ou recruté seulement que dans 
les conditions suivantes : (i) le travail concerné n’est pas visé par les dispositions du paragraphe 193 ; 
(ii) une évaluation appropriée des risques est effectuée avant que son travail commence4 ; (iii) 
l’emprunteur veille au suivi régulier de son état de santé, de ses conditions et horaires de travail et des 
autres critères de la NES2.  
 
L’arrêté n° 1556/MPFTRAPS du 22 mai 2020 déterminant les travaux dangereux interdits aux enfants 
du Togo. Pris en application à la l’article 151 alinéa 5 de la loi n°2006-010 du 13 décembre 2006 portant 
code du travail interdit en son article 2 l’utilisation des enfants pour des travaux qui, par leur nature 
ou les conditions dans lesquelles ils sont effectués sont susceptibles de nuire à leur santé ou à leur 
sécurité. L’article 7 précise les activités interdites aux enfants. L’annexe 5 présente le tableau des 
travaux dangereux interdits aux enfants de moins de 18 ans par nature et par région. 
 

En somme, l’âge requis pour travailler sur le FSRP est de 18 ans au moins conformément aux principes 
généraux contenus dans la loi citée plus haut et en respect strict des exigences de la NES n°2 de la 
Banque mondiale relative au travail et âge minimum de travail. Ainsi, obligation sera faite au cabinet 
sélectionné pour le recrutement du personnel de l’UGP de se conformer à cette loi. Il en est de même 
pour les prestataires et autres intervenant sur le programme. Chaque responsable de volet au sein de 
l’UGP intégrera dans le suivi de ses activités le respect de ces mesures et faire le rapportage. 

 

10. MECANISME DE GESTION DES PLAINTES 
Les relations de travail sont parfois conflictuelles à cause des intérêts en jeu, souvent contradictoires : 
recherche de gains sans cesse croissant pour l’employeur et recherche permanente d’amélioration des 
conditions de travail et de vie pour les travailleurs. Au sein du projet, sous la responsabilité du 
Coordonnateur National, le responsable administratif et financier assisté d’un chargé de ressources 
humaines assurera le suivi de la gestion du personnel conformément aux lois et règlements en vigueur 
au Togo. Le responsable administratif est astreint au respect des clauses de confidentialité et à 
l’obligation de réserve. Un règlement intérieur précisera les règles qui régissent les rapports de travail 
et assurera la bonne exécution des travaux, la discipline, la sécurité des travailleurs et la confidentialité 
des informations liées au statut du personnel et d’autres collaborateurs. Conformément au chapitre 
IV du code du travail au Togo.   

D’une façon générale, il convient de relever qu’il existe deux modes de règlement des litiges dans le 
cadre du travail au Togo : 

- Le règlement à l’amiable : il consiste à se mettre d’accord sans intervention judiciaire : des 
concessions de part et d’autre s’imposent. En cas de litige, les modes de règlement à l’amiable 
sont : la transaction, la conciliation, la médiation et l’arbitrage. 

- Le recours juridictionnel : il intervient généralement en cas d’échec du règlement à l’amiable. 
Il consiste à régler le litige devant un tribunal compétent. C’est le fait de saisir un juge pour 
dire le droit sur un contentieux. 

Comme indiqué ci-dessus, le code du travail togolais contient des dispositions qui permettent aux 
travailleurs de résoudre les conflits par la conciliation en cas de désaccord entre l'employeur et le 
salarié sur les termes essentiels d'une convention collective ou sur d'autres aspects du travail. Bien 
que cela réponde à certaines des exigences de la norme de la Banque mondiale sur le travail et les 
conditions de travail en ce qui concerne les griefs liés au travail, des mesures supplémentaires sont 
nécessaires. Dans le cadre du FSRP, deux mécanismes de gestion des plaintes sera mis en place. Le 
premier concernera les travailleurs de l’UGP et le second sera consacré aux autres partenaires. 
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10.1- Mécanisme de gestion des plaintes des travailleurs directs 
Un mécanisme de gestion des plaintes sera mis à la disposition de tous les travailleurs de l’UGP 
(travailleurs directs) pour exprimer leurs préoccupations d’ordre professionnel. Ils seront informés de 
l’existence du mécanisme de gestion des plaintes au moment de l’embauche. Le personnel du 
programme pourra y déposer ses plaintes qui seront transmises aux structures les mieux indiquées 
pour les traiter. Un manuel de procédures y afférent sera élaboré et mis à la disposition du personnel. 
Ce mécanisme permettra de résoudre tous les problèmes ou risques auxquels ils seront exposés dans 
le cadre de l’exécution de leurs tâches. 

10.2- Mécanisme de gestion des plaintes des autres travailleurs 
Un mécanisme de gestion des plaintes (MGP basé sur le mécanisme de gestion des plaintes du FRSP) 
des travailleurs sera mis à la disposition de tous les autres travailleurs (les contractuels et leurs 
organisations, le cas échéant) pour exprimer leurs préoccupations d’ordre professionnel. Il sera exigé 
pour chaque entreprise la mise en place formelle d’un comité de gestion des plaintes avec la 
participation des employés. Ces travailleurs seront informés de l’existence du mécanisme de gestion 
des plaintes au moment de l’embauche et des mesures prises pour les protéger contre toutes 
représailles pour l’avoir utilisé. Il devra permettre de résoudre tout problème ou risque auquel les 
employés sont exposés dans le cadre de l’exécution au quotidien, de leurs tâches. Le FSRP veillera à 
faire en sorte que ce système de gestion des plaintes soit facilement accessible à tous les travailleurs. 

Les travailleurs tout comme les employés bénéficiaires du programme ont le droit de se plaindre si les 
normes ne sont pas respectées, si l’aide reçue n’est pas celle qui leur convient ou ne correspond pas à 
ce qui leur a été promis par les acteurs de mise en œuvre du programme ou en cas de manquements 
graves aux codes de conduite. Un grief officiel exige une réponse et la structure qui reçoit une plainte, 
a le devoir de répondre à la personne plaignante.  

Les principales actions envisagées dans le mécanisme de gestion des griefs pour le FSRP sont 
multiformes et se présentent comme suit : 

 À travers le point focal de chaque comité des gestions des plaintes, il sera mis à la disposition des 
travailleurs du Programme  des registres et / ou des boîtes à plaintes où elles peuvent déposer des 
plaintes anonymes formulées par écrit qui seront transmises à l’UGP ; 

 Les différents plaignants peuvent également utiliser les voies ci-dessous :  
o Courrier formel transmis à la cellule de coordination, à la mairie ou à la préfecture ; 
o Dépôt de courrier dans une boite de réclamations ;  
o Réseaux sociaux en ligne (en particulier WhatsApp, Facebook, etc.) ;  
o Remplissage de la fiche de plainte disponible sur le site web de la coordination ;  
o Appel téléphonique ;  
o Message sur le téléphone portable des points focaux désignés pour cette tâche. 

 Un comité des plaintes de chaque localité concernée, site d’intervention du Programme ainsi que 
les entreprises intervenant sur ces sites par les activités du projet, formé de membres des 
structures déconcentrées des ministères concernés par le projet, des autorités locales et des 
responsables coutumiers et religieux, et des personnes ressources sera mis en place et recevra les 
plaintes/inquiétudes des bénéficiaires, fera des enquêtes et décidera des mesures de suivi à 
prendre par l’UGP ; 

 Les plaintes de nature sensible (abus sexuel, fraude, corruption) seront traitées de façon 
confidentielle et sans représailles de la part du comité de gestion des plaintes suggéré par le plan 
d’action Violence Basée sur le Genre, afin de garantir aux personnes plaignantes un certain degré 
de protection. 

La procédure de gestion des griefs du FSRP comporte sept (07) étapes essentielles qui se présentent 
comme suit : 
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 Phase1 : réception des plaintes par le comité. Elle peut être faite comme mentionné plus haut par 
une boîte à plaintes, le téléphone, des lettres, par l’intermédiaire d’une personne de confiance, 
dans le cadre d’assemblées communautaires, etc. ; 

 Phase 2 : le traitement des plaintes. Il se fait selon le « type » de plainte, c’est-à-dire s’il s’agit de 
plainte de nature sensible ou non sensible, plainte grave ou moins grave (voir Annexe 1 pour les 
concepts qui sont définis) ; 

 Phase 3 : l’examen des plaintes et les enquêtes de vérification. Il consiste à déterminer la validité 
des plaintes traitées ; établir clairement quel engagement ou promesse n’a pas été respecté ; et 
décider des mesures à prendre pour y donner suite ; 

 Phase 4 : les réponses et les prises de mesures. Elles visent à corriger, modifier ou changer pour 
améliorer la situation et résoudre le problème. Une plainte formelle exige une réponse rapide de 
la part du comité. Il est fondamental de communiquer clairement à la personne plaignante les 
constats issus des processus d’examen et d’enquête et de la tenir dûment informée des mesures 
qui seront prises à la suite de ce qui a été décidé ; 

 Phase 5 : la procédure d’appel. Si la réponse n’est pas acceptée et que les parties concernées ne 
peuvent parvenir à une solution, la personne plaignante peut décider de faire appel de la réponse. 
La procédure d’appel permet de réexaminer l'enquête déjà effectuée et de déterminer s'il y a lieu 
de maintenir la première décision ou d’en prendre une nouvelle sur la base des constats issus de 
ce réexamen. Il convient de souligner que la résolution par le comité doit se faire à l’aimable. Le 
plaignant peut en fonction de la nature de sa requête faire un recours judiciaire ; 

 Phase 6 : la résolution. Elle intervient lorsque toutes les parties concernées par la plainte 
parviennent à un accord et, plus important encore, la personne plaignante est satisfaite du fait que 
la plainte a été traitée de façon juste et appropriée et que les mesures qui ont été prises apportent 
une solution consensuelle. 

 Phase7 : le Suivi et l’enregistrement des plaintes. Cette phase permettra d’assurer la surveillance 
et la gestion des plaintes reçues. Assurer le suivi des réponses aide à alimenter le processus 
d’évaluation et permettre de faire des apprentissages et d’apporter des ajustements au besoin au 
mécanisme de gestion des griefs. 

Le délai de traitement des griefs sera fonction de la nature des plaintes et de la complexité des 
enquêtes. Pour les plaintes non sensibles et relativement moins graves (violences verbales, injures, 
discrimination) qui ne demandent pas des enquêtes ou demandent des enquêtes sommaires, le comité 
pourrait donner une réponse dans un délai inférieur ou égal à une semaine. 

Cependant, pour les plaintes sensibles et relativement graves (corruption, fraude, EAS/HS), le délai 
pourrait aller à un mois, voire plus en fonction de la complexité des enquêtes à mener. Il faut aussi 
préciser que les étapes listées ci-haut seront réduites pour ces plaintes sensibles. Une réponse 
immédiate et appropriée sera donnée afin de référer les survivantes/survivants. Les étapes de 
vérification et la chaine des personnes impliquée seront réduites afin d’assurer la confidentialité. 

Ce mécanisme pour les travailleurs du projet n'empêchera pas ceux-ci d'utiliser la procédure de 
conciliation prévue par le Code du travail. Dans tous les cas le mécanisme de résolution à l’amiable 
sera à encourager sauf pour les plaintes liées à la violence basée sur le genre où la résolution à 
l’amiable n'est pas recommandée. Le recours à la justice n’est indiqué ou possible qu’en cas d’échec 
de la voie amiable. Mais, c’est souvent une voie qui n’est pas recommandée pour le projet car 
pouvant constituer une voie de blocage et de retard dans le déroulement planifié des activités.  Par 
contre, pour une plainte liée à l’EAS/HS le recours à la justice est possible si le plaignant souhaite 
poursuivre dans cette voie, y compris en dernier recours.  

11. GESTION DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES 
Le projet fera des efforts raisonnables pour s’assurer que les fournisseurs et prestataires, sous-
traitants, de négociants, d’agents ou d’intermédiaires qui engagent des travailleurs contractuels soient 
des entités légalement constituées (avoir un agrément ou tout document permettant de prouver que 
l’entité est légalement constituée) et fiables et disposant des procédures de gestion de la main-
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d’œuvre adaptées au projet et qui leur permettront d’exercer leurs activités en conformité avec les 
dispositions de la présente NES, à l’exception des paragraphes 34 à 42 relevant des travailleurs 
communautaires. Le projet mettra en place des procédures pour la gestion et le suivi de la 
performance de ces tiers en relation avec les exigences de la présente NES n°2. Toutes ces exigences 
seront intégrées dans les dispositions contractuelles (par le Spécialiste de Passation de Marche avec 
l’assistance des Spécialistes E&S) avec les tiers ainsi que des mécanismes de recours appropriés en cas 
de non-conformité. S’agissant de sous-traitance, le projet exigera de ces tiers qu’ils incluent des 
dispositions équivalentes et des mécanismes de recours en cas de non-conformité dans leurs accords 
contractuels avec les sous-traitants.  

Les travailleurs contractuels auront accès au mécanisme de gestion des plaintes. Au cas où le tiers qui 
les emploie ou les engage n’est pas en mesure de mettre à leur disposition un mécanisme de gestion 
des plaintes, le projet donnera à ces travailleurs contractuels l’accès au mécanisme de gestion des 
plaintes prévu à la Section C de la présente NES n°2. 

 

12. TRAVAILLEURS COMMUNAUTAIRES 
En cas de recours aux travailleurs communautaires, l’UGP appliquera les dispositions pertinentes de la 
présente NES n°2 d’une manière qui correspond et qui est proportionnée : (i) à la nature et 
l’envergure du projet ; (ii) aux activités spécifiques du projet auxquelles contribuent les travailleurs 
communautaires ; et (iii) à la nature des risques et effets potentiels pour les travailleurs 
communautaires  

Les travailleurs communautaires désignent essentiellement la main-d’œuvre issue des communautés 
locales fournie sur une base volontaire ou sur la base d’un « contrat/protocole de collaboration ». Il 
peut concerner les groupements de femmes, de jeunes et d‘autres associations de développement.  

L’Unité de Gestion du Projet déterminera clairement et de façon participative avec les parties 
prenantes dont les travailleurs communautaires organisés ou non, les conditions de mobilisation de la 
main d’œuvre communautaire, y compris le montant de sa rémunération et les modalités de paiement 
ainsi que les horaires de travail.  

L’Unité de Gestion du Projet déterminera s’il existe un risque de travail des enfants ou de travail forcé 
lié à la main d’œuvre communautaire. Si des cas de travail des enfants ou de travail forcé sont 
constatés, l’UGP prendra les mesures appropriées pour y remédier  

Il déterminera les rôles et responsabilités en matière de suivi des travailleurs communautaires et 
précisera également la façon dont ces travailleurs communautaires peuvent porter plainte dans le 
cadre du projet. Le présent Plan de Gestion de la Main d’œuvre sera au besoin actualisé par l’UGP au 
démarrage des activités du projet avec l’accord de la Banque.  

L’UGP évaluera les risques et effets potentiels des activités dans lesquelles les travailleurs 
communautaires seront engagés et appliquera au minimum les dispositions et celles qui concernent 
le secteur d’activité du projet.  

12.1- Modalités de sélection des travailleurs communautaires dans le cadre du projet 
La sélection des travailleurs communautaires doit répondre aux conditions suivantes : 

- Être démocratique, c’est-à-dire avec l’adhésion et la participation de toutes les couches 
sociales ; 

- Se dérouler sous la responsabilité de l’autorité communale, ou préfectorale en présence des 
chefs de localités ou quartiers, des leaders d’opinion, des Organisations Communautaires de 
Base (OCB) dans les zones couvertes par les activités du projet ;  

- Respecter la parité homme – femme autant que possible ; 
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12.2- Etapes de la sélection 
 

La sélection doit suivre les étapes suivantes : 

Etape 1 : Au démarrage de l’activité du sous projet, l’employeur à travers son service de recrutement 
échange avec l’autorité communale, les chefs de quartier ou les localités, leaders d’opinion, les 
Organisations Communautaires de Base (OCB) sur les critères de sélection de la main d’œuvre locale 
et/ou communautaire. Ils fixent d’un commun accord la date de recrutement en fonction du besoin.  

Etape 2 : A travers les canaux locaux de communication, la population est informée au moins une 
semaine avant, par l’autorité communale ou préfectorale, des critères de sélection, de la date de 
recrutement et de ses objectifs. La forte participation de toutes les couches sociales est également 
sollicitée. Les postes doivent être annoncés pour permettre aux candidats d’être mieux informés et de 
se préparer. Les candidats doivent se munir de tout document attestant le niveau requis le jour de la 
sélection si la sélection l’exige. 

Etape 3 : Sous la direction d’un comité présidé par l’autorité communale ou l’autorité préfectorale et 
composé du chef de quartier ou la localité, d’un représentant de l’employeur, d’un représentant des 
Organisations Communautaires de Base, la sélection est organisée en présence des leaders 
communautaires, des groupes sociaux et d’une ONG, selon les modalités démocratiques. Les 
participants sont informés sur les objectifs de la réunion, le programme à mettre en œuvre et 
l’importance de choisir des candidats qui répondent aux critères de choix de l’employeur en fonction 
du besoin. En cas de candidatures multiples validées, le vote sera utilisé pour départager les candidats.  

Les personnes jugées aptes, au-delà de l’effectif recherché peuvent constituer la liste de réserve qui 
pourra servir à l’employeur en cas de renouvellement de la main d’œuvre. Un procès-verbal du 
recrutement est rédigé par un membre de l’équipe de l’employeur, contresigné par le président de 
séance et envoyé, à la commune ou à la préfecture et à l’UGP. 

Etape 4 : Les personnes choisies prendront contact avec l’employeur ou son représentant pour la suite 
du recrutement. La liste des personnes retenues pourrait être affichée à la mairie et sur la place 
publique du quartier ou de la localité. 

Les travailleurs communautaires sont choisis pour une durée variable (en fonction de la durée de la 
tâche à exécuter).  En cas d’incapacité d’exercer, d’insuffisance de rendement, de faute grave (non-
respect du cahier de charge), de démission ou de décès, le renouvellement se fait dans les jours qui 
suivent, en se référant à la liste de réserve. 

L’Unité de gestion du Projet déterminera clairement et de façon participative avec les parties 
prenantes dont les travailleurs communautaires organisés ou non, les conditions de mobilisation de la 
main d’œuvre communautaire, y compris le montant de sa rémunération et les modalités de paiement 
ainsi que les horaires de travail. Elle fera le diagnostic s’il existe un risque de travail des enfants ou de 
travail forcé lié à la main d’œuvre communautaire. Si des cas de travail des enfants ou de travail forcé 
sont constatés, elle prendra les mesures appropriées pour y remédier 

Le système d’examen prendra en compte les tâches effectuées par les travailleurs communautaires 
dans le cadre du FSRP et la mesure dans laquelle ces travailleurs reçoivent une formation adéquate à 
leurs besoins particuliers et aux risques et effets potentiels du projet. 

13. EMPLOYES DES FOURNISSEURS PRINCIPAUX 
 
Cette section énonce la procédure de suivi et de rapports concernant les employés des fournisseurs 
principaux.  

La mise en œuvre du FSRP pourrait engendrer des risques de travail des enfants ou de travaux forcés 
ou de graves problèmes de santé (contamination des maladies infectieuses, VIH SIDA, Covid-19) et de 
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sécurité concernant les fournisseurs principaux ou autres partenaires. Pour cela, le projet doit veiller 
à l’identification de ces risques et mettre en œuvre des mesures adéquates pour y remédier. 

Les travailleurs des fournisseurs et prestataires sont astreints aux mêmes dispositions et conditions de 
travail que les travailleurs directs du projet. 

Pour protéger la vie et la santé des travailleurs, l'employeur est tenu par la loi et conformément aux 
dispositions des paragraphes 17 à 20 de la NES n°2 de la Banque de prendre toutes les mesures utiles 
qui sont adaptées aux conditions de travail. 

Il doit notamment aménager les installations et régler la marche du travail de manière à prémunir le 
mieux possible les salariés contre les accidents et maladies, pour un bien-être physique, mental et 
social. En fonction de la nature des travaux et des risques particuliers auxquels sont exposés les 
travailleurs, il sera demandé aux entreprises prestataires la création d'un comité d'hygiène et de 
sécurité dans tout établissement, entreprise ou chantier même si leur effectif est inférieur à celui prévu 
(50 salariés, temporaires et occasionnels compris). 

Des procédures de gestion de la main-d’œuvre sont mises dans le chapitre 11 « gestion des 
fournisseurs et prestataires définit les procédures » en place et décriront les rôles et responsabilités 
en matière de suivi des fournisseurs principaux. De plus, lorsqu’il existe un risque sérieux relatif à des 
questions de sécurité se rapportant aux employés des fournisseurs principaux, le fournisseur principal 
en cause mettra au point des procédures et des mesures d’atténuation pour y remédier à défaut, l’UGP 
prendra des dispositions pour remplacer dans un délai raisonnable, les fournisseurs principaux du 
projet par des fournisseurs pouvant démontrer qu’ils satisfont aux exigences pertinentes de la 
présente NES. 
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14. ANNEXES  
  

ANNEXE 1 : Clarification de concepts  
 

Travailleur : Est considéré comme travailleur au sens du code du travail de la République du Benin, 
quels que soient son sexe et sa nationalité, toute personne qui s'est engagée à mettre son activité 
professionnelle, moyennant rémunération, sous la direction et l'autorité d'une personne physique ou 
morale, publique ou privée. Pour la détermination de la qualité de travailleur, il ne doit être tenu 
compte ni du statut juridique de l'employeur, ni de celui du travailleur (loi 2013-002 du 21 janvier 2013 
portant statut général de la fonction publique et loi la Loi N°010-2006/PR- du 13 décembre 
2006 portant Code du travail en République du Togo).  

Travail forcé : c’est un travail ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine quelconque et 
pour lequel ledit individu ne s'est pas offert de plein gré (la Loi N°010-2006/PR- du 13 décembre 
2006 portant Code du travail en République du Togo).  

Contrat de travail : c’est un accord de volonté par lequel une personne physique dénommé travailleur 
s'engage à mettre son activité professionnelle sous la direction et l'autorité d'une autre personne 
physique ou morale dénommé employeur moyennant rémunération appelée salaire (article 34 de la 
Loi N°010-2006/PR- du 13 décembre 2006 portant Code du travail en République du Togo).  

Personne vivant avec handicap : est considérée comme personne vivant avec handicap, toute 
personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi, sont effectivement réduites par 
suite d'une insuffisance ou d'une diminution de ses capacités physiques ou mentales. Les personnes 
handicapées ne doivent faire l'objet d'aucune discrimination en matière d'emploi (article 39 de la Loi 
N°010-2006/PR- du 13 décembre 2006 portant Code du travail en République du Togo).  

Migrants : travailleurs étrangers qui ne peuvent exercer une activité salariée qu'en vertu d'un contrat 
de travail à durée déterminée et dont l’obligation leur est faite de disposer de permis de travail (article 
46 de la Loi N°010-2006/PR du 13 décembre 2006 portant Code du travail en République du Togo).  

Contractuel : toute personne dont la situation administrative est régie par un contrat individuel, 
accepté et signé par lui, le liant à l’administration.  

Personne physique : au sens du droit, c’est un être humain auquel on attribue la jouissance de certains 
droits.  

Personne morale : ce terme est utilisé en opposition à une personne physique et désigne une entité 
(Cabinet d’étude, entreprise prestataire, société, groupe, ONG) régulièrement constituée suivant les 
normes en vigueur au Togo.  

Fonction publique : ensemble des administratifs et techniques des administrations publiques centrales 
de l’Etat, des services extérieurs qui en dépendent, des unités administratives déconcentrées, des 
collectivités territoriales décentralisées, institutions de la république, des établissements publics 
administratifs, des entreprises du secteur para-administratifs, placés à l’égard de l’administration, 
dans une situation statutaire ou contractuelle, occupant un emploi public rémunéré sur des fonds 
publics (loi 2013-002 du 21 janvier 2013 portant statut général de la fonction publique).  

Violences basées sur le genre (VBG) : terme général désignant tout acte nuisible perpétré contre la 
volonté d'une personne et basé sur les différences attribuées socialement (c’est-à-dire le genre) aux 
hommes et aux femmes. Elles comprennent des actes infligeant des souffrances physiques, sexuelles 
ou mentales, ou des menaces de tels actes, la coercition et d'autres actes de privation de liberté. Ces 
actes peuvent avoir lieu en public ou en privé. Le terme VBG est utilisé pour souligner l'inégalité 
systémique entre les hommes et les femmes (qui existe dans toutes les sociétés du monde) et qui 
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caractérise la plupart des formes de violence perpétrées contre les femmes et les filles. La Déclaration 
des Nations Unies sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes de 1993 définit la violence 
contre les femmes comme suit : « tout acte de violence dirigée contre le sexe féminin, et causant ou 
pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques 
». Les six (06) principaux types de VBG sont les suivants (viol, violence sexuelle, agression physique, 
mariage forcé, privation de ressources, d’opportunités ou de services, violence 
psychologique/affective) :  
 
Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de la bouche avec un 
pénis, autre partie du corps ou un objet.  
 
Violence sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne se traduit pas par la 
pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses, ou 
l’attouchement des organes génitaux et des fesses.  
Harcèlement sexuel : avances sexuelles, demandes de faveurs sexuelles et tout autre comportement 
verbal ou physique de nature sexuelle. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, 
il peut inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique de pouvoir et de 
genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour harceler une autre en fonction de 
son genre. Un comportement sexuel est indésirable lorsque la personne qui y est soumise le juge 
indésirable (par ex., regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser ou envoyer des baisers, faire des 
allusions sexuelles en faisant des bruits, frôler quelqu’un, siffler et faire des appels, donner des cadeaux 
personnels).  
 
- Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des promesses 
de traitement favorable (par ex., une promotion) ou des menaces de traitement défavorable (par ex., 
perte de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement humiliant, 
dégradant ou qui relève de l’exploitation.  
 
Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples : frapper, 
gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, tirer sur une personne ou utiliser une arme, attaquer à 
l'acide ou tout autre acte qui cause de la douleur, une gêne physique ou des blessures.  
 
Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté.  
 
Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation de l'accès légitime aux 
ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à la santé ou à d'autres 
services sociaux (par exemple, une veuve privée d’un héritage ; des revenus soustraits par un 
partenaire intime ou un membre de sa famille ; une femme empêchée dans l’usage des contraceptif; 
une fille empêchée de fréquenter l'école, etc.).  
 
Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice mental ou émotionnel. 
Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, humiliation, isolement forcé, 
harcèlement, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, remarques, gestes ou mots écrits de nature 
sexuelle non désirés et/ou menaçante, destruction d'objets chers, etc. ;  
 
Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libre et 
volontaire d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un 
tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, 
la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux 
droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des 
enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est 
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introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et 
le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.  
 
Parties touchées par le projet : L’expression « parties touchées par le projet » désigne les personnes 
susceptibles d’être affectées par le projet en raison de ses effets réels ou des risques qu’il peut 
présenter pour le milieu physique, la santé, la sécurité, les pratiques culturelles, le bien-être ou les 
moyens de subsistance de ces personnes. Il peut s’agir de particuliers ou de groupes, y compris les 
populations locales (CES, Banque mondiale).  
 
Autres parties concernées : L’expression « autres parties concernées » désigne tout individu, groupe 
ou organisme ayant un intérêt dans le projet, soit en raison de son emplacement, de ses 
caractéristiques ou de ses effets, soit pour des questions d’intérêt public. Il peut s’agir notamment 
d’organismes de réglementation, d’autorités publiques, de représentants du secteur privé, de la 
communauté scientifique, des universités, des syndicats, des organisations féminines, d’autres 
organisations de la société civile et de groupes culturels. (CES, Banque mondiale).  
 
Employé des fournisseurs principaux : Un « employé de fournisseur principal » est un travailleur 
employé ou recruté par un fournisseur principal chargé d’approvisionner le projet en fournitures et 
matériaux, et sur lequel le fournisseur principal exerce un contrôle, notamment sur la nature des 
tâches qu’il effectue, ses conditions de travail et son traitement.  
 
Mécanisme de gestion des plaintes : Un mécanisme de gestion des plaintes est un système ou un 
processus accessible et ouvert à tous qui sert à prendre acte en temps utile de plaintes et de 
suggestions d’améliorations à apporter au projet, et à faciliter le règlement des problèmes et des 
réclamations liées au projet. Un mécanisme efficace de gestion des plaintes propose aux parties 
touchées par le projet des solutions qui permettront de corriger les problèmes à un stade précoce. 
(CES, Banque mondiale).  
 
Personnes défavorisées ou vulnérables : L’expression « défavorisé ou vulnérable » désigne des 
individus ou des groupes d’individus qui risquent davantage de souffrir des effets du projet et/ou sont 
plus limités que d’autres dans leur capacité à profiter des avantages d’un projet. Ces individus ou ces 
groupes sont aussi susceptibles d’être exclus du processus général de consultation ou de ne pouvoir y 
participer pleinement, et peuvent de ce fait avoir besoin de mesures et/ou d’une assistance 
particulière. (CES, Banque mondiale).  
 
Travailleur contractuel : Un « travailleur contractuel » est un travailleur employé ou recruté par un 
tiers pour effectuer des travaux ou fournir des services se rapportant aux fonctions essentielles du 
projet, lorsque ce tiers exerce un contrôle sur la nature des tâches, les conditions de travail et le 
traitement du travailleur du projet. La note no 4 définit les « fonctions essentielles ». Dans ces 
circonstances, la relation de travail existe entre le tiers et le travailleur du projet, même lorsque le 
travailleur du projet exerce en permanence des activités du projet. 
Travailleur direct : Un « travailleur direct » est un travailleur avec lequel l’Emprunteur a signé 
directement un contrat de travail et sur lequel il exerce un contrôle spécifique, notamment sur la 
nature des tâches qu’il effectue, ses conditions de travail et son traitement. Le travailleur est employé 
ou recruté par l’Emprunteur, est rémunéré par l’Emprunteur et agit sur les instructions et sous le 
contrôle quotidien de l’Emprunteur.  
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ANNEXE 2 : Procès-verbaux de consultation publique 
 

Synthèse des échanges 

 

Nom des localités et 
acteurs 

Sujets discutés Préoccupations exprimées par 
les parties prenantes 

Suggestions exprimées par les parties 
prenantes 

Dispositions pour la prise en 
compte des préoccupations et 

suggestions 

Région Maritime 

Yotocope préfecture de 
Yoto)  

(chef quartier, CDQ, ONG 
SOS Vita, coopératives de 
producteurs, Direction de 
l’environnement 

 

 

Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, direction de 
l’environnement  service 
météo) 

 

 

 

Accessibilité des 
produits agricoles 

Etat des pistes rurales Réhabilitation des pistes pour faciliter le 
convoiement des produits agricoles des 
zones de production vers les marchés 

Développement d’un cadre de 
concertation entre tous 
les acteurs du FSRP, dans la 
gestion des 
ressources 

 

Intégration au niveau des PGES 
des sous projet, les activités de 
reboisement avec les espèces 
autochtones de plus grande valeur 
pour les 
populations (khaya senegalensis, 
etc.) 

 

Accompagnement du FSRP, pour 
améliorer l’accès aux équipements 
agricoles, aux intrants et aussi par 
un processus adapté de 
renforcement de capacités ; 

Disponibilité des semences 
améliorées  

Subvention à coût partagée de semences 
certifiées afin d’aider à une plus large 
adoption 

Non proximité des centres 
vétérinaires ou de prestations de 
services vétérinaires 

Rapprochement de services de soins en 
santé vétérinaire  

Destruction du couvert végétal 
dans les localités  

Accompagnement/sensibilisation à la 
restauration du couvert végétal dans les 
localités  

Impact de la transhumance sur la 
production de récolte 

Organisation de la campagne de 
transhumance afin de minimiser les dégâts 
causés lors du passage des animaux 

Faible maitrise des techniques 
d’élevage et prépondérance 
d’élevage de case 

Formation/renforcement de capacité sur les 
techniques d’élevage moderne 
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Développement d’une solution 
concertée au 
problème de divagation des 
animaux dans la zone, 
avec un mécanisme opérationnel 
de suivi 

 

Région des Plateaux Ouest 

Kougnohou (chef 
quartier, CDQ, ONG SOS 
Vita, coopératives de 
producteurs, Direction de 
l’environnement 

 

 

Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, direction de 
l’environnement  service 
météo) 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat des 
infrastructures de 
desserte locale 

Etat des pistes rurales Réhabilitation des pistes rurales pour 
faciliter le convoiement des produits 
agricoles des zones de production vers les 
marchés 

Le projet prévoit des activités de 
réhabilitation de piste  

Insuffisance dans la maitrise des 
pratiques agricoles 

Formation/renforcement de capacité des 
acteurs ou futurs bénéficiaires sur les 
techniques de production agricole 

 

Accompagnement prévu par le 
FSRP en vue d’un renforcement 
des compétences des acteurs sur 
les technologies adaptées; 

 

Forte prépondérance en termes 
d’utilisation des pesticides et 
herbicides 

Promotion des biopesticides et de la main 
d’œuvre dans les pratiques agricoles 

Dispositions prévues dans le PGPP: 
les spécificités sont à prises en 
compte pour une meilleure mise 
en œuvre des activités 

Faible valorisation de la main 
d’œuvre locale  

Priorisation de l’expertise locale dans les 
travaux mises en œuvre au niveau locale 

Dispositions prévues dans le 
PGMO.  

Récurrence de la problématique 
de la question foncière  

Sensibilisation et forte implication des 
propriétaires terriens dans l’exécution du 
projet 

Les dispositions du CPRP mettent 
suffisamment l’accent sur les 
enjeux liés au foncier. Toutefois les 
dispositions spécifiques à chaque 
localité sont inscrites dans le 
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Gestion du foncier  

 

Valorisation de la 
main d’œuvre locale 

procédé de mise en œuvre des 
activités 

Direction régionale de 
l’environnement-région 
des plateaux 

 Faible implication des 
bénéficiaires de projets dans la 
définition des priorités et 
l’exécution des activités des 
projets 

Prise en compte des populations ciblées 
dans la définition des priorités, des réels 
besoins des populations et de la mise en 
œuvre des actions prévues dans le projet 

le Plan de mobilisation des parties 
prenantes (PMPP) prend en 
compte les préoccupations 
évoquées. 

Niveau de dégradation et de 
destruction élevé des zones 
rurales 

Prise en compte des activités de 
reboisement dans la mise en œuvre du 
projet 

Recommandations prise en 
compte dans le CGES 

Faible connaissance des 
producteurs sur les techniques 
commerciales 

Renforcement de l’organisation à la base 
(formation et accompagnement de 
coopératives en marketing, lobbying et 
recherche de marché, etc) 

Proposition d’activité inscrite dans 
la capacitation des organisations 
de producteurs  

Faible niveau de mise en œuvre 
des activités de terrain due aux 
procédures administratives 
parfois longues 

Formation des acteurs sur la maitrise des 
procédures fiduciaires d’exécution des 
projets  

Recommandation retenue pour 
transmission et prise en compte 
dans la finalisation du document 

Faiblesse de  mise en œuvre des 
mesures inscrites dans les PGES 
dans les projets 

Incitation à une appropriation et un suivi 
rigoureux de mise en œuvre des 
recommandations du PGES dans l’exécution 
des projets 

Dispositions prise en compte dans 
le cadre de la mise en œuvre du 
PMPP 

Région des Plateaux Est 

Elavagnon (Est Mono) 
Région des Plateaux- Est 
 

 

Gestion du foncier 

Faible appropriation et 
communication autour de 
l’existence de bio-pesticides  

Accessibilité et meilleure proximité des 
solutions alternatives à l’usage des 
pesticides 

Dispositions prise en compte dans 
la stratégie d’information, 
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Coopérative de de 
producteurs, chef 
quartier, CCD, mairie) 

 

 

Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, direction de 
l’environnement  service 
météo) 

 

Valorisation de la 
main d’œuvre locale 

 

La promotion des 
données agro 
météorologiques 
dans les pratiques 
culturales 

Appui aux initiatives locales ou endogène du 
milieu en matière de promotion d’une 
agriculture biologique 

d’éducation et de communication 
du projet 

Faible implication de la main 
d’œuvre locale dans la mise en 
œuvre et l’exécution des travaux 
et complaisance dans le choix de 
la main d’œuvre au niveau local 

Collaboration avec les autorités locales 
décentralisée et chef coutumier pour une 
meilleure implication des acteurs locaux 

Dispositions prises en compte dans 
le PGMO 

Récurrence de problème foncier 
dans la localité due à une forte 
pression sur la ressource terre 

Sensibilisation et implication de l’ensemble 
de toutes les parties prenantes dans la mise 
à disposition de site ou parcelle pour 
exploitation 

Recommandations prise en 
compte dans le document de CPRP 
et du PMPP 

Région Centrale 

Préfecture de Mo 

Coopérative de de 
producteurs, chef canton, 
CCD, mairie) 

 

 

Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, direction de 
l’environnement  service 
météo) 

Promotion des 
pratiques d’agro 
écologie et 
d’agriculture 
biologique 

 

 

Prise en compte de 
la dimension 
environnementale 
dans les projets 
agricoles 

Infertilité des sols avec usage de 
pesticides et herbicides 

Appui à la mise à disposition des intrants 
homologués de proximité 
 

Appui à la formation sur les techniques de 
production de bio pesticide 

Recommandations prise en 
compte dans le cadre de 
l’opérationnalisation du PGPP.  

Faible disponibilité de matériels 
agricoles  

Promotion de la culture attelée et mise à 
disposition des tracteurs  

Recommandation prise en compte 
dans le cadre de la formulation du 
projet 

Insuffisance de la main d’œuvre 
pour les travaux champêtres 

Promotion des coopératives de services  Recommandation prise en compte 
dans le cadre de la formulation du 
projet 

Dessouchage des arbres sans 
reboisement compensatoire lors 
des travaux d’aménagement 

Préservation d’une relique d’écosystème 
naturel  

Recommandation prise en compte 
dans le CGES et élaboration de 
PGES 

-Région de la Kara 
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Farendè Préfecture de 
Pagouda 

 

 

Coopérative de de 
producteurs, chef 
quartier, régent du chef 
canton, CDD, mairie, 
ONG) 

 

 

 

 

 

 

Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, direction de 
l’environnement  service 
météo) 

La gestion des 
ressources 
naturelles 

 

La disponibilité des 
pesticides 
homologués 

 

La promotion des 
données agro 
météorologiques 
dans les pratiques 
culturales 

Coût élevé des pesticides 
homologués 

Subvention des pesticides homologués et 
appui formatif à l’implémentation des 
pratiques agro écologique de préservation 
des sols 

Recommandations prise en 
compte dans la définition des 
activités du projet  

Rareté des terres cultivables 
dans la zone avec pour corolaire 
une faible application des 
techniques agroforestières 

Appui à l’instauration de forêts 
communautaires sur les lieux incultes 

Mise en place d’un parc agroforestier   

Activité prise en compte dans le 
cadre global de la mise en œuvre 
du projet. 

La recommandation spécifique est 
retenue pour la localité 

Appui à une meilleure 
compréhension des prévisions 
météorologiques pour une 
meilleure gestion de cultures 

Appui à une meilleure compréhension des 
prévisions météorologiques pour une 
meilleure gestion de cultures 

Préoccupation prise en compte 
dans la formulation du projet 
notamment en sa composante 1 

Prise en compte des 
réalités du terrain 
dans la formulation 
des projets 

Faible prise en compte des 
réalités dans la formulation des 
documents d’appui à la mise en 
œuvre des projets 

Incitation à la tenue de visite de terrain et de 
consultation des populations dans la 
formulation des documents  

Dispositions mises en œuvre dans 
le cadre de l’élaboration des 
documents de sauvegarde 
environnementale et sociale  

Faible maitrise de l’eau dans les 
pratiques agricoles 

Promotion des aménagements de bas-fonds  Recommandations prise en 
compte dans la formulation du 
projet 

Kétao (préfecture de la 
Keran) 

 

Coopérative de de 
producteurs, chef 
quartier, régent du chef 
canton, CDD) 

 

 

 

 

 

Abattage anarchique des arbres 
et faible disponibilité des plants 
de reboisement 

Promotion des plants à haute valeur 
économique 

Activités inscrite dans la mise en 
œuvre du projet et reprise dans le 
CGES 

Récurrence de la dévastation de 
la chenille légionnaire 

Mise à disposition de solutions à portée de 
main 

Recommandations prise en 
compte pour transmission au 
service technique concerné et 
proposition de d’approche d’appui 
dans le cadre du projet   
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Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, service 
météo) 

 

 

La gestion des 
ressources 
naturelles 

 

La disponibilité des 
pesticides 
homologués 
 

La promotion de 
l’agroécologie et 
l’agriculture 
biologique 

 

L’exploitation des 
données 
météorologiques 

Coût élevé des pesticides 
homologués 

Subvention des pesticides homologués et 
appui formatif à l’implémentation des 
pratiques agro écologique de préservation 
des sols 

Recommandations prise en 
compte dans la définition des 
activités du projet  

Baisse drastique de la fertilité 
des sols dans la zone due à la 
forte utilisation des engrais 
chimiques 

Appui à la promotion et la mise à disposition 
des engrais biologiques 

Le document du FSRP prend en 
compte la doléance  

Insuffisance d’auxiliaire 
vétérinaire et de conseiller 
agricole 

Installation de pharmacie vétérinaire et 
renforcement en conseiller agricole 

Préoccupation prise en compte 
dans le cadre d’un diagnostic 
national 

Appui à une meilleure 
compréhension des prévisions 
météorologiques pour une 
meilleure gestion de cultures 

Appui à une meilleure compréhension des 
prévisions météorologiques pour une 
meilleure gestion de cultures 

Préoccupation prise en compte 
dans la formulation du projet 
notamment en sa composante 1 

Région des savanes 

Mandouri  

 

 

représentants des 
producteurs, CVD, CCD) 

 

 

 

 

 

 

 

 

Impact des 
changements 
climatiques sur les 
travaux agricoles 

Existence de feux de végétation 
et coupe anarchique du bois 
pour la fabrication du charbon 
de bois 

Sensibilisation à la préservation des 
ressources naturelles et appui à la 
promotion des AGR 

Prise en compte des 
recommandations dans la 
composante 2 du projet  et dans le 
document de CGES  

Faible maitrise voire 
méconnaissance de l’utilisation 
des données météorologiques 
dans les cultures agricoles 

Formation et renforcement de capacités 
techniques et pédagogiques pour une 
meilleure valorisation des données 
météorologiques  

Prise en compte des 
recommandations dans la 
composante 2 du projet 

Survenue  d’inondations Redimensionnement des ouvrages 
construits dans la localité (ponceau) pour 
faciliter l’écoulement des produits. 

Prise en recommandations dans la 
formulation des mesures d’appui à 
la résilience des populations 
vulnérables. 
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Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, direction de 
l’environnement, service 
météo) 

 

 

 

Implication des 
services connexes 
dans la mise en 
œuvre 

 

Prise en compte des 
réalités du terrain 
dans la formulation 
des projets  

Faible valorisation des  
documents de sauvegarde 
environnementale dans la mise 
en œuvre des projets  

Respect des engagements et orientations 
contenues dans les documents de 
sauvegarde à l’opérationnalisation  

 

Proximité de suivi dans la prise en compte 
des mesures de sauvegarde 
environnementale à la réalisation du projet 

Matérialisation par l’ensemble des 
engagements à prendre par l’Etat 
par le PEES 

 

Prise en compte d’un spécialiste 
environnement et social  dans la 
coordination du projet et 
opérationnalisation du PMPP à la 
mise en œuvre 

Faible prise en compte des 
réalités dans la formulation des 
documents d’appui à la mise en 
œuvre des projets 

Incitation à la tenue de visite de terrain et de 
consultation des populations dans la 
formulation des documents  

Dispositions mises en œuvre dans 
le cadre de l’élaboration des 
documents de sauvegarde 
environnementale et sociale  

Gando préfecture de 
l’Oti Sud  

 

représentants des 
producteurs, CVD, CDD) 

 

Direction de l’agriculture, 
agence ICAT, direction de 
l’environnement, service 
météo) 

 

Gestion de 
l’utilisation des 
pesticides 

 

Préservation du 
couvert végétal 

Non accessibilité des produits 
homologués   

Subvention des produits homologués par le 
projet.  

 

Recommandations prises en 
compte dans le document de PGPP 

Disparité dans le choix des 
bénéficiaires ou partenaires de 
mise en œuvre des travaux 

Forte implication des acteurs au niveau local  Dispositions prises dans le 
document de PGMO 

Synergie 
d’interventions avec 
les services locaux 

 

Gestion des plaintes 
et conflits 

Déforestation récurrente dans la 
zone 

Préservation d’une bande de reboisement 
durant les travaux d’aménagement   

Recommandations à prendre en 
compte dans l’élaboration des 
PGES  

Survenue de conflits dans la mise 
en œuvre de travaux  

Mise en place et opérationnalisation d’un 
MGP durant la mise en œuvre du projet 

Les documents du CPRP, CGES et 
PGMO mettent un accent sur le 
point capital 



41 
 

Procès-verbaux 

 

PV de la consultation public dans le canton de Ketao 

 

 

PV de consultation du public dans le canton de Yotocopé 
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Consultation du public dans le canton de l’Est Mono 
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Consultation du public dans le canton de Farende 

 

 
 

PV de consultation du public dans le canton de Kougnohou 
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PV de consultation du public dans le canton de Tindjassi 
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PV de la consultation public à Mandouri
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ANNEXE 3: Liste de présence des consultations du public 
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Liste des participants aux réunions de consultation du public 
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ANNEXE 4 : Images des consultations du public 
 

 

 

Rencontre d’échange à yotocope 
 

 

  

Consultation du public dans la préfecture de Kougnohou 
 

 
 

Consultation du public dans la préfecture de l’Est Mono 
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Consultation du public dans la préfecture de Mo 
 

  

Consultation du public dans la préfecture de la Keran 
 

 

 

Consultation du public dans la préfecture de la Binah 
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Consultation du public dans la préfecture de Mandouri 
 

  

Consultation du public dans la préfecture de l’Oti sud (gando) 
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ANNEXE 5 : Le Registre des réclamations excluant les plaintes relatives aux EAS/HS 
No du 
dossier 
 

Date de 
réception 
de la 
plainte 
 
 

Nom de la 
personne 
recevant 
la plainte  

Où / 
comment la 
plainte a été 
reçue  

Nom et 
contact du 
plaignant (si 
connus) 

Contenu de la 
réclamation 
(inclure toutes 
les plaintes, 
suggestions, 
demandes de 
renseignement
s) 
 

La réception de la 
plainte a-t-elle été 
confirmée au 
plaignant ? 
 (O / N - si oui, 
indiquez la date, la 
méthode de 
communication et 
par qui) 

Date de 
décision 
prévue 

Résultat de la 
décision 
(Inclure les noms 
des participants et 
la date de la 
décision) 

La décision a-t-elle été 
communiquée au 
plaignant ? O / N 
Si oui, indiquez quand, 
par qui et par quel 
moyen de 
communication 

Le plaignant était-il 
satisfait de la décision ? 
O / N 
 
Énoncez la décision. 
 
Si non, expliquez 
pourquoi et si vous le 
savez, poursuivra- t-il la 
procédure d'appel. 

Une action de 
suivi (par qui, 
à quelle date) 
? 

            

            

            

            

            

            

            

 



64 
 

ANNEXE 6 :  Code de conduite 
CODES DE CONDUITE ET PLAN D’ACTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DES NORMES ESHS ET HST, ET LA PREVENTION DES 
VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE ET LES VIOLENCES CONTRE LES ENFANTS 

Généralités 

Le but des présents Codes de conduite et plan d’action pour la mise en œuvre des normes 
Environnementales et sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) et d’Hygiène et de sécurité au travail 
(HST) et la prévention des violences basées sur le genre (VBG) avec un accent sur l’exploitation et 
abus sexuel (EAS), le harcèlement sexuel (HS), et les violences contre les enfants (VCE) consiste à 
introduire un ensemble de définitions clefs, des codes de conduite et des lignes directrices afin de :  

Définir clairement les obligations de tous les membres du personnel du projet (y compris les sous-
traitants et les journaliers) concernant la mise en œuvre des normes environnementales, sociales, de 
santé et de sécurité (ESHS) et d’hygiène et de sécurité au travail (HST) ; et  

Contribuer à prévenir, identifier et combattre les formes de VBG notamment l’EAS/HS et la VCE sur le 
chantier et dans les communautés avoisinantes.  

L’application de ces Codes de Conduites permettra de faire en sorte que le projet atteigne ses 
objectifs en matière de normes ESHS et HST, ainsi que de prévenir et/ou atténuer les risques de 
VBG/EAS/HS et de VCE sur le site du projet et dans les communautés locales. 

Les personnes travaillant dans le projet doivent adopter ces Codes de conduite qui vise à :  

Sensibiliser le personnel opérant dans le projet aux attentes en matière de ESHS et de HST ; et 

Créer une prise de conscience concernant les VBG/EAS/HS et de VCE, et : 

Créer un consensus sur le fait que tels actes n’ont pas leur place dans le projet ; et  

Etablir un protocole pour identifier les incidents de VBG/EAS/HS et de VCE ; répondre à tels 
incidents ; et les sanctionner.  

L’objectif des Codes de Conduite est de s'assurer que tout le personnel du projet comprenne les 
valeurs morales du projet, les conduites que tout employé est tenu à suivre et les conséquences des 
violations de ces valeurs. Cette compréhension contribuera à une mise en œuvre du projet plus 
harmonieuse, plus respectueuse et plus productive, pour faire en sorte que les objectifs du projet 
soient atteints.  

Définitions  

Dans les présents Codes de conduite, les termes suivants seront définis ci-après :   

Normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) : un terme général couvrant 
les questions liées à l’impact du projet sur l’environnement, les communautés et les travailleurs. 

Hygiène et sécurité au travail (HST) : l’hygiène et la sécurité du travail visent à protéger la sécurité, la 
santé et le bien-être des personnes qui travaillent ou occupent un emploi dans le projet. Le respect 
de ces normes au plus haut niveau est un droit de l'homme fondamental qui devrait être garanti à 
chaque travailleur. 

Violences basées sur le genre (VBG) : terme général désignant tout acte nuisible perpétré contre la 
volonté d'une personne et basé sur les différences attribuées socialement (c’est-à-dire le genre) aux 
hommes et aux femmes. Elles comprennent des actes infligeant des souffrances physiques, sexuelles 
ou mentales, ou des menaces de tels actes ; la coercition ; et d'autres actes de privation de liberté. 
Ces actes peuvent avoir lieu en public ou en privé. Le terme VBG est utilisé pour souligner l'inégalité 
systémique entre les hommes et les femmes (qui existe dans toutes les sociétés du monde) et qui 
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caractérise la plupart des formes de violence perpétrées contre les femmes et les filles. La 
Déclaration des Nations Unies sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes de 1993 définit la 
violence contre les femmes comme suit : « tout acte de violence dirigée contre le sexe féminin, et 
causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou 
psychologiques »1. Les six types principaux de VBG sont les suivants :  

Exploitation sexuelle : Le fait de profiter ou de tenter de profiter d’un état de vulnérabilité, d’un 
rapport de force inégal ou de rapports de confiance à des fins sexuelles, y compris mais non 
exclusivement en vue d’en tirer un avantage pécuniaire, social ou politique (Glossaire des Nations 
Unies sur l’exploitation et abus sexuelles, 2017, p.6). 

Abus sexuels : Toute intrusion physique à caractère sexuel commise par la force, sous la contrainte 
ou à la faveur d’un rapport inégal, ou la menace d’une telle intrusion (Glossaire des Nations Unies sur 
l’exploitation et les atteintes sexuelles, 2017, p. 5).   

Viol : pénétration non consensuelle (si légère soit-elle) du vagin, de l’anus ou de la bouche avec un 
pénis, autre partie du corps ou un objet.  

Violence sexuelle : toute forme de contact sexuel non consensuel même s’il ne se traduit pas par la 
pénétration. Par exemple, la tentative de viol, ainsi que les baisers non voulus, les caresses, ou 
l’attouchement des organes génitaux et des fesses.  

Harcèlement sexuel : avances sexuelles, demandes de faveurs sexuelles et tout autre comportement 
verbal ou physique de nature sexuelle. Le harcèlement sexuel n'est pas toujours explicite ou évident, 
il peut inclure des actes implicites et subtils, mais il implique toujours une dynamique de pouvoir et 
de genre dans laquelle une personne au pouvoir utilise sa position pour harceler une autre en 
fonction de son genre. Un comportement sexuel est indésirable lorsque la personne qui y est 
soumise le juge indésirable (par ex., regarder quelqu'un de haut en bas, embrasser ou envoyer des 
baisers ; faire des allusions sexuelles en faisant des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler et faire des 
appels, donner des cadeaux personnels).  

Faveurs sexuelles : une forme de harcèlement sexuel consistant notamment à faire des promesses 
de traitement favorable (par ex., une promotion) ou des menaces de traitement défavorable (par ex., 
perte de l’emploi) en fonction d’actes sexuels, ou d’autres formes de comportement humiliant, 
dégradant ou qui relève de l’exploitation.  

Agression physique : un acte de violence physique qui n'est pas de nature sexuelle. Exemples : 
frapper, gifler, étrangler, blesser, bousculer, brûler, tirer sur une personne ou utiliser une arme, 
attaquer à l'acide ou tout autre acte qui cause de la douleur, une gêne physique ou des blessures.  

Mariage forcé : le mariage d’un individu contre sa volonté.  

Privation de ressources, d’opportunités ou de services : privation de l'accès légitime aux 
ressources/biens économiques ou aux moyens de subsistance, à l'éducation, à la santé ou à d'autres 
services sociaux (par exemple, une veuve privée d’un héritage ; des revenus soustraits par un 
partenaire intime ou un membre de sa famille ; une femme empêchée dans l’usage des 
contraceptifs ; une fille empêchée de fréquenter l'école, etc.)  

Violence psychologique/affective : l’infliction d’une douleur ou un préjudice mental ou émotionnel. 
Exemples : menaces de violences physiques ou sexuelles, intimidation, humiliation, isolement forcé, 

 
1 Il importe de relever que les femmes et les filles subissent démesurément la violence ; dans l'ensemble, 35 % des femmes dans le monde 
ont été survivantes de violence physique ou sexuelle (OMS, Estimations mondiales et régionales de la violence à l’encontre des femmes : 
prévalence et conséquences sur la santé de la violence du partenaire intime et de la violence sexuelle exercée par d’autres que le 
partenaire, 2013).  Certains hommes et garçons sont également confrontés à la violence fondée sur leur genre et l'inégalité des relations de 
pouvoirs. 



66 
 

harcèlement, harcèlement criminel, sollicitation indésirée, remarques, gestes ou mots écrits de 
nature sexuelle non désirés et/ou menaçante, destruction d'objets chers, etc.  

Violence contre les enfants (VCE) : un préjudice physique, sexuel, émotionnel et/ou psychologique, 
négligence ou traitement négligent d'enfants mineurs (c'est-à-dire de moins de 18 ans), y compris le 
fait qu’un enfant soit exposé à un tel préjudice envers une tierce personne2, qui entraîne un 
préjudice réel ou potentiel pour sa santé, sa survie, son développement ou sa dignité, dans le 
contexte d'une relation de responsabilité, de confiance ou de pouvoir. Cela comprend l'utilisation des 
enfants à des fins lucratives, de travail3, de gratification sexuelle ou de tout autre avantage personnel 
ou financier. Cela inclut également d'autres activités comme l'utilisation d'ordinateurs, de téléphones 
portables, d'appareils vidéo, d'appareils photo numériques ou de tout autre moyen pour exploiter ou 
harceler les enfants ou pour accéder à de la pornographie infantile.  

Sollicitation malintentionnée des enfants : ce sont des comportements qui permettent à un 
agresseur de gagner la confiance d’un enfant à but sexuel. C’est ainsi qu’un délinquant peut établir 
une relation de confiance avec l'enfant, puis chercher à sexualiser cette relation (par exemple, en 
encourageant des sentiments romantiques ou en exposant l'enfant à des concepts sexuels à travers 
la pornographie). 

Sollicitation malintentionnée des enfants sur Internet : est l'envoi de messages électroniques à 
contenu indécent à un destinataire que l'expéditeur croit être mineur, avec l'intention d'inciter le 
destinataire à se livrer ou à se soumettre à une activité sexuelle, y compris mais pas nécessairement 
l'expéditeur4. 

Mesures de responsabilité et confidentialité : les mesures instituées pour assurer la confidentialité 
des survivant(e)s et pour tenir les contractuels, les consultants et le client, responsables de la mise en 
place d'un système équitable de traitement des cas de VBG/EAS/HS et de VCE.  

Plan de gestion environnementale et sociale de l’entrepreneur (E-PGES) : le plan préparé par 
l'entrepreneur qui décrit la façon dont il exécutera les activités des travaux conformément au plan de 
gestion environnementale et sociale (PGES) du projet. 

Enfant : terme utilisé de façon interchangeable avec le terme « mineur » qui désigne une personne 
âgée de moins de 18 ans. Ceci est conforme à l'article 1er de la Convention des Nations Unies relative 
aux droits de l'enfant.  

Protection de l’enfant : activité ou initiative visant à protéger les enfants de toute forme de 
préjudice, en particulier découlant de la VCE.  

Consentement : est le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l'accord libres et 
volontaires d'une personne. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou 
un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la 
fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies 
relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être 
donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de 
conduite est introduit considère la majorité sexuelle à un âge inférieur5. La méconnaissance de l'âge 
de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense.  

 
2 L’exposition à la VBG est aussi considéréé comme la VCE.  
3 L’emploi des enfants doit être conforme à toutes les législations locales pertinentes, y compris les lois du travail relatives au travail des 
enfants et les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale sur le travail des enfants et l'âge minimum. Il doit également être en mesure 
de satisfaire aux normes de compétences en matière d’hygiène et de sécurité du travail du projet. 
4 Par exemple, la loi sur le Code pénal du Vanuatu de 1995, Division 474 (infractions liées aux télécommunications, subdivision C). 
5 Par exemple, aux termes de l’Article 97 de la loi de codification du droit pénal pour l’âge légal du consentement à Vanuatu, l’activité 
sexuelle avec un enfant de moins de 15 ans pour le comportement hétérosexuel et de 18 ans pour le même sexe est interdite 
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Consultant : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un contrat pour 
fournir des services de consultance dans le cadre du projet et qui a embauché des gestionnaires 
et/ou des employés pour effectuer ce travail. 

Entrepreneur : toute entreprise, société, organisation ou autre institution qui a obtenu un contrat 
pour fournir des services de construction dans le cadre du projet et qui a embauché des 
gestionnaires et/ou des employés pour effectuer ce travail. Cela inclut les sous-traitants recrutés 
pour exécuter des activités au nom de l’entrepreneur. 

Employé : toute personne qui offre de la main-d'œuvre à l'entrepreneur ou au consultant dans le 
pays, sur le site du projet ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat ou d'un accord de travail contre un 
salaire, exécuté de manière formelle ou informelle (y compris les stagiaires non rémunérés et les 
bénévoles), sans responsabilité de gestion ou de supervision d'autres employés. 

Procédure d’allégation d’incidents de VBG et de VCE : procédure prescrite pour signaler les 
incidents de VBG ou VCE. 

Code de conduite concernant les VBG/EAS/HS et les VCE : Code de conduite adopté pour le projet 
couvrant l’engagement de l’entreprise et la responsabilité des gestionnaires et des individus 
concernant les VBG/EAS/HS et les VCE. 

Équipe de conformité VBG/EAS/HS et la VCE (EC) : une équipe mise en place par le projet pour 
régler les questions de GBV et VCE. 

Mécanisme de gestion des plaintes et des doléances (MGP) : le processus établi par un projet pour 
recevoir et traiter les plaintes.  

Gestionnaire : toute personne offrant de la main-d'œuvre à un entrepreneur ou à un consultant, sur 
le chantier ou à l'extérieur, en vertu d'un contrat de travail formel ou informel et en échange d'un 
salaire, avec la responsabilité de contrôle ou de direction des activités de l'équipe, de l'unité, de la 
division ou similaire d'un entrepreneur ou consultant et avec la responsabilité de superviser et gérer 
un nombre prédéfini d’employés. 

Auteur :la ou les personne(s) qui commettent ou menacent de commettre un acte ou des actes de 
VBG/EAS/HS ou de VCE. 

Protocole d’intervention : mécanismes mis en place pour intervenir dans les cas de VBG/EAS/HS et 
de VCE (voir Section 4.7 Protocole d’intervention). 

Survivant/e (s) : la ou les personnes négativement touchées par la VBG/EAS/HS ou la VCE. Les 
femmes, les hommes et les enfants peuvent être des survivant(e)s de VBG ; seulement les enfants 
peuvent être des survivant(e)s de VCE.  

Chantier : endroit où se déroulent les travaux de développement de l’infrastructure au titre du 
projet. Les missions de consultance sont considérées comme ayant pour chantier les endroits où elles 
se déroulent. 

Environnement du chantier : la « zone d’influence du projet » qui est tout endroit, urbain ou rural, 
directement touché par le projet, y compris les établissements humains. 

 

 

 

 
(http://tinyurl.com/vu-consent). Toutefois, la Banque mondiale suit les Nations Unies pour l’âge du consentement (18 ans), ainsi cela 
s’applique aux projets financés par la Banque mondiale.  

http://tinyurl.com/vu-consent
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CODES DE CONDUITE  

Ce chapitre présente trois Codes de Conduite à utiliser : 

a) Code de conduite de l’entreprise : Engage l’entreprise à aborder les questions de 
VBG/EAS/HS et de VCE ;  

b) Code de conduite du gestionnaire : Engage les gestionnaires à mettre en œuvre le Code de 
conduite de l’entreprise, y compris ceux que qui sont signés par les individus ; et 

c) Code de conduite individuel : Code de conduite pour toute personne travaillant sur le projet, 
y compris les gestionnaires.  
 
 

a) CODE DE CONDUITE DE L’ENTREPRISE 

Mise en œuvre des normes ESHS et HST 

Prévention des violences basées sur le genre, l’exploitation et abus sexuel, le harcèlement sexuel, 
et des violences contre les enfants 

L'entreprise s'engage à s'assurer que le projet soit mis en œuvre de manière à limiter au minimum 
tout impact négatif sur l'environnement local, les collectivités et ses travailleurs. Pour ce faire, 
l’entreprise respectera les normes environnementales, sociales, de santé et de sécurité (ESHS) et 
veillera à ce que les normes appropriées d’hygiène et de sécurité au travail (HST) soient respectées. 
L'entreprise s'engage également à créer et à maintenir un environnement dans lequel la violence 
basée sur le genre (VBG), l’exploitation et abus sexuel (EAS), le harcèlement sexuel (HS), et la 
violence contre les enfants (VCE) n’aient pas lieu – elles ne seront tolérées par aucun employé, sous-
traitant, fournisseur, associé ou représentant de l'entreprise.  

Par conséquent, pour s'assurer que toutes les personnes impliquées dans le projet soient conscientes 
de cet engagement, l'entreprise s'engage à respecter les principes fondamentaux et les normes 
minimales de comportement suivants, qui s'appliqueront sans exception à tous les employés, 
associés et représentants de l’entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs : 

Généralités  

L'entreprise - et par conséquent tous les employés, associés, représentants, sous-traitants et les 
fournisseurs - s'engage à respecter toutes les lois, règles et réglementations nationales pertinentes.  

L'entreprise s'engage à mettre intégralement en œuvre son « Plan de gestion environnementale et 
sociale des entrepreneurs » (E-PGES). 

L'entreprise s'engage à traiter les femmes, les enfants (personnes de moins de 18 ans) et les hommes 
avec respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, 
origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, handicap, citoyenneté ou tout autre 
statut. Les actes de VBG/EAS/HS et de VCE constituent une violation de cet engagement.  

L'entreprise s'assure que les interactions avec les membres de la communauté locale aient lieu dans 
le respect et en absence de discrimination. 

Du langage et du comportement qui soient avilissants, menaçants, harcelants, injurieux, inappropriés 
ou provocateurs sur le plan culturel ou sexuel sont interdits parmi tous les employés, associés et 
représentants de l'entreprise, y compris les sous-traitants et les fournisseurs.  

L'entreprise suivra toutes les instructions de travail raisonnables (y compris celles qui concernent les 
normes environnementales et sociales). 



69 
 

L'entreprise protégera les biens et veillera à leur bonne utilisation (par exemple, interdire le vol, la 
négligence ou le gaspillage). 

Hygiène et sécurité 

L'entreprise veillera à ce que le plan de gestion de l’hygiène et de la sécurité au travail (HST) du 
projet soit efficacement mis en œuvre par le personnel de l'entreprise, ainsi que par les sous-
traitants et les fournisseurs. 

L’entreprise s'assurera que toutes les personnes sur le chantier portent l'Equipement de Protection 
Individuel (EPI) approprié comme prescrit, afin de prévenir les accidents évitables et de signaler les 
conditions ou les pratiques qui posent un risque pour la sécurité ou qui menacent l'environnement.  

L’entreprise : 

Interdira la consommation d’alcool pendant le travail ; 

Interdira l'usage de stupéfiants ou d'autres substances qui peuvent altérer les facultés à tout 
moment. 

L'entreprise veillera à ce que des installations sanitaires adéquates soient à disposition des 
travailleurs sur le site et dans tous les logements des travailleurs du projet. 

Violences basées sur le genre, exploitation et abus sexuel, harcèlement sexuel, travail forcé et 
violences contre les enfants 

Les actes de VBG/EAS/HS et de VCE constituent une faute grave et peuvent donc donner lieu à des 
sanctions, y compris des pénalités et/ou le licenciement, et, le cas échéant, le renvoi à la police pour 
la suite à donner.  

Toutes les formes de VBG/EAS/HS et de VCE, y compris la sollicitation des enfants, sont 
inacceptables, qu'elles aient lieu sur le lieu de travail, dans les environs du lieu de travail, dans les 
campements de travailleurs ou dans la communauté locale.  

Harcèlement sexuel - par exemple, il est interdit de faire des avances sexuelles indésirées, de 
demander des faveurs sexuelles, ou d'avoir un comportement verbal ou physique à connotation 
sexuelle, y compris des actes subtils.  

Faveurs sexuelles — par exemple, il est interdit de promettre ou de réaliser des traitements de 
faveurs conditionnés par des actes sexuels, ou d'autres formes de comportement humiliant, 
dégradant ou d'exploitation.  

Tout contact ou activité sexuelle avec des enfants de moins de 18 ans, y compris par le biais des 
médias numériques, est interdit. La méconnaissance de l’âge de l’enfant ne peut être invoquée 
comme moyen de défense. Le consentement de l’enfant ne peut pas non plus constituer un moyen 
de défense ou une excuse. 

À moins qu’il n’y ait consentement6 sans réserve de la part de toutes les parties impliquées dans 
l'acte sexuel, les interactions sexuelles entre les employés de l'entreprise (à quelque niveau que ce 
soit) et les membres des communautés environnantes sont interdites. Cela comprend les relations 
impliquant la rétention/promesse d’un avantage (monétaire ou non monétaire) aux membres de la 

 
6 Le consentement se définit comme le choix libre qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l’accord libre et volontaire d'une personne. Il 
ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la menace, la force ou d'autres formes de 
coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la Convention des Nations Unies relative aux 
droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des enfants de moins de 18 ans, même si la 
législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit prevoit la majorité sexuelle à un âge inférieur. La méconnaissance de 
l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense. 
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communauté en échange d'une activité sexuelle - une telle activité sexuelle est considérée comme 
« non consensuelle » aux termes du présent Code. 

Outre les sanctions appliquées par l’entreprise, des poursuites judiciaires à l’encontre des auteurs 
d'actes de VBG/EAS/HS ou de VCE seront engagées, le cas échéant.  

Tous les employés, y compris les bénévoles et les sous-traitants, sont fortement encouragés à 
signaler les actes présumés ou réels de VBG et/ou de VCE commis par un collègue, dans la même 
entreprise ou non. Les rapports doivent être présentés conformément aux Procédures d'allégation 
d’actes de VBG/EAS/HS et de VCE du projet.  

Les gestionnaires sont tenus de signaler les actes présumés ou avérés de VBG/EAS/HS et/ou de VCE 
et d'agir en conséquence, car ils ont la responsabilité du respect des engagements de l'entreprise et 
de tenir leurs subordonnés directs pour responsables de ces actes. 

Mise en œuvre  

Pour veiller à ce que les principes énoncés ci-dessus soient efficacement mis en œuvre, l’entreprise 
s’engage à faire en sorte que : 

Tous les gestionnaires signent le « Code de conduite des gestionnaires » du projet, qui présente dans 
le détail leurs responsabilités, et consiste à mettre en œuvre les engagements de l'entreprise et à 
faire respecter les obligations du « Code de conduite individuel ». 

Tous les employés signent le « Code de conduite individuel » du projet confirmant leur engagement à 
respecter les normes ESHS et HST, et à ne pas entreprendre des activités entraînant les VBG/EAS/HS 
ou les VCE. 

Les Codes de conduite de l'entreprise et individuels doivent être affichés bien en vue dans les 
campements de travailleurs, dans les bureaux et dans les lieux publics de l'espace de travail. Les 
exemples de ces espaces sont les aires d'attente, de repos et d’accueil des sites, les cantines et les 
centres de santé.  

Les copies affichées et distribuées du Code de conduite de l'entreprise et du Code de conduite 
individuel doivent être traduites dans la langue appropriée utilisée dans les zones du chantier ainsi 
que dans la langue maternelle de tout personnel international.  

Une personne désignée doit être nommée « Point focal » de l'entreprise pour le traitement des 
questions de VBG/EAS/HS et de VCE, y compris pour représenter l'entreprise au sein de l’Equipe de 
Conformité (EC) contre les VBG/EAS/HS et les VCE, qui est composée de représentants du client, de 
l'entrepreneur/des entrepreneurs, du consultant en supervision et du(des) prestataire(s) de services 
locaux.  

En consultation avec de l’Equipe de conformité (EC), un Plan d'action efficace doit être élaboré, ce 
dernier doit comprendre au minimum les dispositions suivantes :  

La Procédure d’allégation des incidents de VBG/EAS/HS et de VCE pour signaler les incidents de 
VBG/EAS/HS et de VCE par le biais du Mécanisme de règlement des plaintes (Section 4.3 Plan 
d’action) ; 

Les mesures de responsabilité et confidentialité pour protéger la vie privée de tous les intéressés 
(Section 4.4 Plan d’action) ; et 

Le Protocole d’intervention applicable aux survivant(e)s et aux auteurs de VBG/EAS/HS et de VCE 
(Section 4.7 Plan d’action).  

L'entreprise doit mettre en œuvre de manière efficace le Plan d'action d’atténuation et réponses aux 
risques de Violences Basées sur le Genre (VBG), Exploitation et Abus Sexuel (EAS), Harcèlement 
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Sexuel (HS) et Violences contre les Enfants (VCE) final convenu, en faisant part à l’Equipe de 
conformité (EC) d’éventuels améliorations et de mises à jour, le cas échéant. 

Tous les employés doivent suivre un cours d'orientation avant de commencer à travailler sur le 
chantier pour s'assurer qu'ils connaissent les engagements de l'entreprise à l'égard des normes ESHS 
et HST, ainsi que des Codes de conduite sur les Violences Basées sur le Genre (VBG), l’exploitation et 
abus sexuel (EAS), le harcèlement sexuel (HS) et Violences contre les Enfants (VCE) du projet.  

Tous les employés doivent suivre un cours de formation obligatoire une fois par mois pendant toute 
la durée du contrat, à partir d’une première formation au moment de l’entrée en service avant le 
début des travaux, afin de renforcer la compréhension des normes ESHS et HST du projet et du Code 
de conduite VBG/EAS/HS et VCE.  

Je reconnais par les présentes avoir lu le Code de conduite de l'entreprise ci-dessus et j'accepte, au 
nom de l'entreprise, de me conformer aux normes qui y figurent. Je comprends mon rôle et mes 
responsabilités d'appuyer les normes d’hygiène et sécurité au travail (HST) et les normes 
environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS) du projet, et de prévenir et combattre les 
actes de VBG/EAS/HS et de VCE. Je comprends que toute action incompatible avec le présent Code de 
conduite de l'entreprise ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite de 
l'entreprise peut entraîner des mesures disciplinaires. 

 

  Nom de l’entreprise :          

  

  Signature :          

 

  Nom en toutes lettres :         

   

Titre :            

 

  Date :            
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B) CODE DE CONDUITE DU GESTIONNAIRE 

Mise en œuvre des normes ESHS et HST  

Prévention des violences basées sur le genre (VBG) et des violences contre les enfants (VCE) 

Les gestionnaires à tous les niveaux se doivent de faire respecter l’engagement de la part de 
l’entreprise de mettre en œuvre les normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité 
(ESHS) et les exigences d’hygiène et de sécurité au travail (HST), ainsi qu’à prévenir et faire face aux 
VBG/EAS/HS et aux VCE. Cela signifie que les gestionnaires ont la lourde responsabilité de créer et 
maintenir un environnement qui respecte ces normes et permet de prévenir les VBG/EAS/HS et la 
VCE. Ils doivent soutenir et promouvoir la mise en œuvre du Code de conduite de l’entreprise. À 
cette fin, ils doivent se conformer au Code de conduite du gestionnaire et signer le Code de conduite 
individuel. Ce faisant, ils s’engagent à soutenir la mise en œuvre du Plan de gestion 
environnementale et sociale des entrepreneurs (E-PGES) et du Plan de gestion des normes d’hygiène 
et de sécurité au travail (HST), ainsi qu’à développer des systèmes qui facilitent la mise en œuvre du 
Plan d’action sur l’atténuation et réponses aux risques de VBG/EAS/HS et les VCE. Ils doivent garantir 
un lieu de travail sûr ainsi qu’un environnement sans VBG/EAS/HS et VCE aussi bien dans le milieu de 
travail qu’au sein des communautés locales. Ces responsabilités comprennent, sans toutefois s’y 
limiter :  

 

La mise en œuvre 

Garantir une efficacité maximale du Code de conduite de l’entreprise et du Code de conduite 
individuel : 

Afficher de façon visible le Code de conduite de l’entreprise et le Code de conduite individuel en les 
mettant bien en vue dans les campements de travailleurs, les bureaux et les aires publiques sur le 
lieu de travail. Au nombre des exemples d’aires, figurent les aires d’attente, de repos et l’accueil des 
sites, les cantines et les établissements de santé ;  

S’assurer que tous les exemplaires affichés et distribués du Code de conduite de l’entreprise et du 
Code de conduite individuel sont traduits dans la langue appropriée qui est utilisée sur le lieu de 
travail ainsi que dans la langue maternelle de tout employé international.  

Expliquer oralement et par écrit le Code de conduite de l’entreprise et le Code de conduite individuel 
à l’ensemble du personnel.  

Veiller à ce que : 

Tous les subordonnés directs signent le « Code de conduite individuel », en confirmant qu’ils l’ont lu 
et qu’ils y souscrivent ; 

Les listes du personnel et les copies signées du Code de conduite individuel soient fournies au 
gestionnaire chargé de l’HST, à l’Equipe de conformité (EC) et au client ; 

Participer à la formation et s’assurer que le personnel y participe également, comme indiqué ci-
dessous ; 

Mettre en place un mécanisme permettant au personnel de : 

Signaler les préoccupations relatives à la conformité aux normes ESHS ou aux exigences des normes 
HST ; et  

Signaler en toute confidentialité les incidents liés aux VBG/EAS/HS ou aux VCE par le biais du 
Mécanisme des plaintes et des doléances  



73 
 

Les membres du personnel sont encouragés à signaler les problèmes présumés et avérés liés aux 
normes ESHS et aux exigences HST, aux VBG/EAS/HS ou aux VCE, en mettant l’accent sur la 
responsabilité du personnel envers l’entreprise et le pays où ils travaillent et dans le respect du 
principe de confidentialité.  

Conformément aux lois en vigueur et au mieux de vos compétences, empêcher que les auteurs 
d’exploitation et d’abus sexuels soient embauchés, réembauchés ou déployés. Vérifier les 
antécédents et les casiers judiciaires de tous les employés.  

Veiller à ce que lors de la conclusion d’accords de partenariat, de sous-traitance, de fournisseurs ou 
d’accords similaires, ces accords : 

Intègrent en annexes les codes de conduite sur les normes ESHS, les exigences HST, les VBG/EAS/HS 
et les VCE ; 

Intègrent la formulation appropriée exigeant que ces entités adjudicatrices et ces individus sous 
contrats, ainsi que leurs employés et bénévoles, se conforment au Code de conduite individuel ; 

Enoncent expressément que le manquement de ces entités ou individus, selon le cas, à garantir le 
respect des normes ESHS et des exigences HST ; à prendre des mesures préventives pour lutter 
contre la VBG/EAS/HS et la VCE ; à enquêter sur les allégations y afférentes ou à prendre des 
mesures correctives lorsque des actes de VBG/EAS/HS et de VCE sont commises – tout cela constitue 
non seulement un motif de sanctions et pénalités conformément aux Codes de conduite individuels, 
mais également un motif de résiliation des accords de travail sur le projet ou de prestations. 

Fournir un appui et des ressources à l’équipe de conformité (EC) sur les VBG/EAS/HS et les VCE pour 
créer et diffuser des initiatives de sensibilisation interne par le biais de la stratégie de sensibilisation 
dans le cadre du Plan d’action VBG/EAS/HS et VCE. 

Veiller à ce que toute question de VBG/EAS/HS ou de VCE justifiant une intervention policière soit 
immédiatement signalée aux services de police, au client et à la Banque mondiale. 

Signaler tout acte présumé ou avéré de VBG/EAS/HS et/ou de VCE et y répondre conformément au 
Protocole d’intervention (Section 4.7 : Protocole d’intervention), étant donné que les gestionnaires 
ont la responsabilité de faire respecter les engagements de l’entreprise et de tenir leurs subordonnés 
directement responsables de leurs actes. 

S’assurer que tout incident majeur lié aux normes ESHS ou aux exigences HST est signalé 
immédiatement au client et à l’ingénieur chargé de la surveillance des travaux. 

La formation 

Les gestionnaires ont la responsabilité de : 

Veiller à ce que le Plan de gestion des normes HST soit mis en œuvre, accompagné d’une formation 
adéquate à l’intention de l’ensemble du personnel, y compris les sous-traitants et les fournisseurs ;  

Veiller à ce que le personnel ait une compréhension adéquate du E-PGES et qu’il reçoive la formation 
nécessaire pour en mettre ses exigences en œuvre. 

Tous les gestionnaires sont tenus de suivre un cours d’initiation des gestionnaires avant de 
commencer à travailler sur le site pour s’assurer qu’ils connaissent leurs rôles et responsabilités en ce 
qui concerne le respect des deux aspects des présents Codes de conduite que sont la VBG/EAS/HS et 
la VCE. Cette formation sera distincte de la formation avant l’entrée en service exigée de tous les 
employés et permettra aux gestionnaires d’acquérir la compréhension adéquate et de bénéficier du 
soutien technique nécessaire pour commencer à élaborer le Plan d’action visant à faire face aux 
problèmes liés à la VBG/EAS/HS et la VCE. 
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Les gestionnaires sont tenus d’assister et de contribuer aux cours de formation mensuels animés 
dans le cadre du projet et dispensés à tous les employés. Ils seront tenus de présenter les formations 
et les autoévaluations, y compris en encourageant la compilation d’enquêtes de satisfaction pour 
évaluer la satisfaction avec la formation et pour fournir des conseils en vue d’en améliorer 
l’efficacité. 

Veiller à ce qu’il y ait du temps à disposition prévu pendant les heures de travail pour que le 
personnel, avant de commencer à travailler sur le site, assiste à la formation d’initiation obligatoire 
dispensée dans le cadre du projet et portant sur les thèmes ci-après : 

Les exigences HST et les normes ESHS ; et 

Les VBG/EAS/HS et les VCE ; cette formation est exigée de tous les employés. 

Durant les travaux de génie civil, veiller à ce que le personnel suive une formation continue sur les 
exigences HTS et les normes ESHS, ainsi que le cours de rappel mensuel obligatoire exigé de tous les 
employés pour faire face au risque accru de VBG/EAS/HS et de VCE. 

 

L’intervention 

Les gestionnaires devront prendre des mesures appropriées pour répondre à tout incident lié aux 
normes ESHS ou aux exigences HST. 

En ce qui concerne la VBG/EAS/HS et la VCE : 

Apporter une contribution aux Procédures relatives aux allégations de VBG/EAS/HS et de VCE 
(Section 4.2 du Plan d’action) et au Protocole d’intervention (Section 4.7 du Plan d’action) élaborés 
par l’Equipe de conformité (EC) dans le cadre du Plan d’action final VBG et VCE approuvé ;  

Une fois adoptées par l’entreprise, les gestionnaires devront appliquer les mesures de Responsabilité 
et Confidentialité (Section 4.4 du Plan d’action) énoncées dans le Plan d’action VBG/EAS/HS et VCE, 
afin de préserver la confidentialité au sujet de l’identité des employés qui dénoncent ou commettent 
(prétendument) des actes de VBG/EAS/HS et de VCE (à moins qu’une violation de confidentialité ne 
soit nécessaire pour protéger des personnes ou des biens contre un préjudice grave ou si la loi 
l’exige) ; 

Si un gestionnaire a des préoccupations ou des soupçons au sujet d’une forme quelconque de 
VBG/EAS/HS ou de VCE commise par l’un de ses subordonnés directs ou par un employé travaillant 
pour un autre entrepreneur sur le même lieu de travail, il est tenu de signaler le cas en se référant 
aux mécanismes de plaintes ;  

Une fois qu’une sanction a été déterminée, les gestionnaires concernés sont censés être 
personnellement responsables de faire en sorte que la mesure soit effectivement appliquée, dans un 
délai maximum de 14 jours suivant la date à laquelle la décision de sanction a été rendue ;   

Si un gestionnaire a un conflit d’intérêts en raison de relations personnelles ou familiales avec la 
survivant(e)s et/ou l’auteur de la violence, il doit en informer l’entreprise concernée et l’équipe de 
conformité (EC). L’entreprise sera tenue de désigner un autre gestionnaire qui n’a aucun conflit 
d’intérêts pour traiter les plaintes ;  

Veiller à ce que toute question liée aux VBG/EAS/HS ou aux VCE justifiant une intervention policière 
soit immédiatement signalée aux services de police, au client et à la Banque mondiale. 

Les gestionnaires qui ne traitent pas les incidents liés aux normes ESHS ou aux exigences HST, ou qui 
omettent de signaler les incidents liés aux VBG/EAS/HS et aux VCE ou qui ne se conforment pas aux 
dispositions relatives aux VBG/EAS/HS et aux VCE, peuvent faire l’objet de mesures disciplinaires, qui 



75 
 

seront déterminées et édictées par le PDG, le Directeur général ou un gestionnaire de rang supérieur 
équivalent de l’entreprise. Ces mesures peuvent comprendre :  

• L’avertissement informel 
• L’avertissement formel 
• La formation complémentaire ; 
• La perte d’un maximum d’une semaine de salaire 
• La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une période minimale d’un mois et 

une période maximale de six mois 
• Le licenciement 

En fin, le fait que les gestionnaires ou le PDG de l’entreprise omettent de répondre de manière 
efficace aux cas de violence liées aux normes environnementales et sociales, d’hygiène et de santé 
(ESHS) et d’hygiène et de santé au travail (HST), et de répondre aux violences basées sur le genre 
(VBG), l’exploitation et abus sexuel (EAS), le harcèlement sexuel (HS), et aux violences contre les 
enfants (VCE) sur le lieu de travail, peut entraîner des poursuites judiciaires devant les autorités 
nationales.  

 

Je reconnais par la présente avoir lu le Code de conduite du gestionnaire ci-dessus, j’accepte de me 
conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en matière de 
prévention et de réponse aux exigences liées à l’ESHS, à la HST, aux VBG/EAS/HS et aux VCE. Je 
comprends que toute action incompatible avec le Code de conduite du gestionnaire ou le fait de ne 
pas agir conformément au présent Code de conduite du gestionnaire peut entraîner des mesures 
disciplinaires. 

  

Signature :           

  

Nom en toutes lettres :          

 

Titre :             

 

Date :             
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c) CODE DE CONDUITE INDIVIDUEL 

 

Mise en œuvre des normes ESHS et des exigences HST  

Prévention des violences basées sur le genre (VBG), l’exploitation et abus sexuel (EAS), le 
harcèlement sexuel (HS), et des violences contre les enfants (VCE) 

 

Je soussigné, ______________________________________, reconnais qu’il est important de se 
conformer aux normes environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS), de respecter les 
exigences du projet en matière d’hygiène et de sécurité au travail (HST) et de prévenir les violences 
basées sur le genre (VBG), l’exploitation et abus sexuel (EAS), le harcèlement sexuel (HS), ainsi que 
les violences contre les enfants (VCE).  

 

L’entreprise considère que le non-respect des normes environnementales, sociales, d’hygiène et de 
sécurité (ESHS) et des exigences d’hygiène et de sécurité au travail (HST), ou le fait de ne pas 
participer aux activités de lutte contre les violences basées sur le genre (VBG), l’exploitation et abus 
sexuel (EAS), le harcèlement sexuel (HS), ainsi que les violences contre les enfants (VCE) que ce soit 
sur le lieu de travail – dans les environs du lieu de travail, dans les campements de travailleurs ou 
dans les communautés avoisinantes – constitue une faute grave et il est donc passible de sanctions, 
de pénalités ou d’un licenciement éventuel. Des poursuites peuvent être engagées par la police 
contre les auteurs de VBG/EAS/HS ou de VCE, le cas échéant. 

Pendant que je travaillerai sur le projet, je consens à : 

• Assister et participer activement à des cours de formation liés aux normes 
environnementales, sociales, d’hygiène et de sécurité (ESHS), et aux exigences en matière 
d’hygiène et de sécurité au travail (HST), au VIH/sida, aux VBG/EAS/HS et aux VCE, tel que 
requis par mon employeur ;  

• Porter mon équipement de protection individuelle (EPI) à tout moment sur le lieu de travail 
ou dans le cadre d’activités liées au projet ; 

• Prendre toutes les mesures pratiques visant à mettre en œuvre le Plan de gestion 
environnementale et sociale des entrepreneurs (E-PGES) ; 

• Mettre en œuvre le Plan de gestion HST ; 
• Respecter une politique de tolérance zéro à l’égard de la consommation de l’alcool pendant 

le travail et m’abstenir de consommer des stupéfiants ou d’autres substances qui peuvent 
altérer mes facultés à tout moment ; 

• Laisser la police vérifier mes antécédents ; 
• Traiter les femmes, les enfants (personnes âgées de moins de 18 ans) et les hommes avec 

respect, indépendamment de leur race, couleur, langue, religion, opinion politique ou autre, 
origine nationale, ethnique ou sociale, niveau de richesse, invalidité, citoyenneté ou tout 
autre statut ;  

• Ne pas m’adresser envers les femmes, les enfants ou les hommes avec un langage ou un 
comportement déplacé, harcelant, abusif, sexuellement provocateur, dégradant ou 
culturellement inapproprié ; 

• Ne pas me livrer au harcèlement sexuel – par exemple, faire des avances sexuelles 
indésirées, demander des faveurs sexuelles ou adopter tout autre comportement verbal ou 
physique à connotation sexuelle, y compris les actes subtils d’un tel comportement (par 
exemple, regarder quelqu’un de haut en bas ; embrasser ou envoyer des baisers ; faire des 
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allusions sexuelles en faisant des bruits ; frôler quelqu’un ; siffler ; donner des cadeaux 
personnels ; faire des commentaires sur la vie sexuelle de quelqu’un, etc.) ; 

• Ne pas m’engager dans des faveurs sexuelles – par exemple, faire des promesses ou 
subordonner un traitement favorable à des actes sexuels – ou d’autres formes de 
comportement humiliant, dégradant ou abusif ;   

• Ne pas participer à des contacts ou à des activités sexuelles avec des enfants – notamment à 
la sollicitation malveillante des enfants – ou à des contacts par le biais des médias 
numériques ; la méconnaissance de l’âge de l’enfant ne peut être invoquée comme moyen 
de défense ; le consentement de l’enfant ne peut pas non plus constituer un moyen de 
défense ou une excuse ; 

• A moins d’obtenir le plein consentement7 de toutes les parties concernées, de ne pas avoir 
d’interactions sexuelles avec des membres des communautés avoisinantes ; cette définition 
inclut les relations impliquant le refus ou la promesse de fournir effectivement un avantage 
(monétaire ou non monétaire) aux membres de la communauté en échange d’une activité 
sexuelle – une telle activité sexuelle est jugée « non consensuelle » dans le cadre du présent 
Code ; 

• Envisager de signaler par l’intermédiaire des mécanismes des plaintes et des doléances ou à 
mon gestionnaire tout cas présumé ou avéré de VBG/EAS/HS ou de VCE commis par un 
collègue de travail, que ce dernier soit ou non employé par mon entreprise, ou toute 
violation du présent Code de conduite.  

 

En ce qui concerne les enfants âgés de moins de 18 ans : 

• Dans la mesure du possible, m’assurer de la présence d’un autre adulte au moment de 
travailler à proximité d’enfants. 

• Ne pas inviter chez moi des enfants non accompagnés sans lien de parenté avec ma famille, à 
moins qu’ils ne courent un risque immédiat de blessure ou de danger physique ; 

• Ne pas utiliser d’ordinateurs, de téléphones portables, d’appareils vidéo, d’appareils photo 
numériques ou tout autre support pour exploiter ou harceler des enfants ou pour accéder à 
de la pornographie infantile (voir aussi la section « Utilisation d’images d’enfants à des fins 
professionnelles » ci-dessous) ; 

• M’abstenir de châtiments corporels ou de mesures disciplinaires à l’égard des enfants ; 
• M’abstenir d’engager des enfants dont l’âge est inférieur à 14 ans pour le travail domestique 

ou pour tout autre travail, à moins que la législation nationale ne fixe un âge supérieur ou 
qu’elle ne les expose à un risque important de blessure ; 

• Me conformer à toutes les législations locales pertinentes, y compris les lois du travail 
relatives au travail des enfants et les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale sur le 
travail des enfants et l’âge minimum ;  

• Prendre les précautions nécessaires au moment de photographier ou de filmer des enfants 
(se référer à l’Annexe 2 pour de plus amples détails). 

 

 

 

 
7 Le terme « consentement » se définit comme le choix éclairé qui sous-tend l'intention, l'acceptation ou l’accord libres et volontaires d'une 
personne de faire quelque chose. Il ne peut y avoir aucun consentement lorsqu'une telle acceptation ou un tel accord est obtenu par la 
menace, la force ou d'autres formes de coercition, l'enlèvement, la fraude, la tromperie ou la fausse déclaration. Conformément à la 
Convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, la Banque mondiale considère que le consentement ne peut être donné par des 
enfants de moins de 18 ans, même si la législation nationale du pays où le Code de conduite est introduit prévoit la majorité sexuelle à un 
âge inférieur. La méconnaissance de l'âge de l'enfant et le consentement de celui-ci ne peuvent être invoqués comme moyen de défense. 
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Utilisation d’images d’enfants à des fins professionnelles 

Au moment de photographier ou de filmer un enfant à des fins professionnelles, je dois : 

• Avant de photographier ou de filmer un enfant, évaluer et m’efforcer de respecter les 
traditions ou les restrictions locales en matière de reproduction d’images personnelles ; 

• Avant de photographier ou de filmer un enfant, obtenir le consentement éclairé de l’enfant 
et d’un parent ou du tuteur ; pour ce faire, je dois expliquer comment la photographie ou le 
film sera utilisé ; 

• Veiller à ce que les photographies, films, vidéos et DVD présentent les enfants de manière 
digne et respectueuse, et non de manière vulnérable ou soumise ; les enfants doivent être 
habillés convenablement et ne pas prendre des poses qui pourraient être considérées 
comme sexuellement suggestives ; 

• M’assurer que les images sont des représentations honnêtes du contexte et des faits ; 
• Veiller à ce que les étiquettes des fichiers ne révèlent pas de renseignements permettant 

d’identifier un enfant au moment d’envoyer des images par voie électronique. 

Sanctions 

Je comprends que si je contreviens au présent Code de conduite individuel, mon employeur prendra 
des mesures disciplinaires qui pourraient inclure :  

• L’avertissement informel  
• L’avertissement formel  
• La formation complémentaire  
• La perte d’au plus une semaine de salaire  
• La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une période minimale d’un mois et 

une période maximale de six mois  
• Le licenciement 
• La dénonciation à la police, le cas échéant 

Je comprends qu’il est de ma responsabilité de m’assurer que les normes environnementales, sociales, 
de santé et de sécurité sont respectées. Que je me conformerai au Plan de gestion de l’hygiène et de 
sécurité du travail. Que j’éviterai les actes ou les comportements qui pourraient être interprétés 
comme des VBG/EAS/HS et des VCE. Tout acte de ce genre constituera une violation du présent Code 
de conduite individuel. Je reconnais par les présentes avoir lu le Code de conduite individuel précité, 
j’accepte de me conformer aux normes qui y figurent et je comprends mes rôles et responsabilités en 
matière de prévention et d’intervention dans les cas liés aux normes ESHS et aux exigences HST, aux 
VBG/EAS/HS et aux VCE. Je comprends que tout acte incompatible avec le présent Code de conduite 
individuel ou le fait de ne pas agir conformément au présent Code de conduite individuel pourrait 
entraîner des mesures disciplinaires et avoir des répercussions sur mon emploi continu.  

 
Signature:             
 
Nom en toutes lettres:          
  
Titre:             
    
Date:             
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Plan d’action VBG et VCE 

4.1 L’Équipe de conformité (EC) VBG et VCE  

Le projet mettra en place une Équipe de conformité (EC) VBG et VCE.   Elle comprendra, selon les 
besoins du projet, au moins quatre représentants (« Points focaux »), répartis comme suit :  

• Un spécialiste des sauvegardes, nommé par le client 
• Un spécialiste en genre, nomme par le client 
• Le gestionnaire chargé de l’hygiène et de la sécurité du travail nommé par l’entrepreneur8ou 

toute autre personne chargée des questions de VBG/EAS/HS et VCE, ayant le temps et 
l’expérience nécessaires pour assumer ce poste  

• Le consultant chargé de la supervision  
• Un représentant d’un prestataire de services local ayant de l’expérience en matière de 

VBG/EAS/HS et VCE (le « Prestataire de services ») 

Il incombera à l’équipe de conformité (EC), avec l’appui de la direction de l’entreprise, d’informer les 
travailleurs des activités et responsabilités de la GCCT. Pour servir efficacement au sein de la GCCT, 
les membres doivent suivre une formation dispensée par le Prestataire de services local avant le 
début de leur affectation, afin de s’assurer qu’ils sont bien sensibilisés aux questions de VBG/EAS/HS 
et de protection des enfants. 

La EC sera tenue : 

D’approuver tout changement apporté aux Codes de conduite en matière de VBG/EAS/HS et VCE 
figurant dans le présent document, après approbation de la part de la Banque mondiale pour tout 
changement de ce type ; 

De vérifier la mise en œuvre du Plan d’action sur les VBG/EAS/HS et VCE reflétant les Codes de 
conduite, qui comprend : 

• Les Procédures relatives aux allégations de VBG/EAS/HS et VCE (voir la section 4.2) ; 
• Les Mesures de responsabilité et confidentialité (voir la section 4.4) ; 
• Une Stratégie de sensibilisation (voir la section 4.6) ; 
• Un Protocole d’intervention (voir la section 4.7). 
• D’obtenir l’approbation du Plan d’action sur les VBG/EAS/HS et VCE de la part de la Direction 

de l’entreprise ; 
• D’obtenir les autorisations du client et de la Banque mondiale pour le Plan d’action sur la 

VBG/EAS/HS et VCE avant la pleine mobilisation ; 
• De réceptionner et d’assurer le suivi des résolutions et sanctions concernant les plaintes 

reçues en matière de VBG/EAS/HS et VCE liées au projet ; et 
• De s’assurer que les statistiques des plaintes au sujet des VBG/EAS/HS et VCE sont à jour et 

soit incluses dans les rapports réguliers du projet. 

L’équipe de conformité (EC) tiendra des réunions trimestrielles de mise à jour pour discuter des 
moyens de renforcer les ressources et le soutien en matière de VBG/EAS/HS et VCE pour les 
employés et les membres des communautés. 

4.2 Dépôt de plaintes : Procédures relatives aux allégations de VBG/EAS/HS et VCE  

Le MGP pour les cas de EAS/ doit être mis à jour après finalisation du plan d’action MGP doit être mis 
à jour après finalisation du plan d’action MGP L’ensemble du personnel, des bénévoles, des 
consultants et des sous-traitants sont encouragés à signaler les cas présumés ou avérés de 
VBG/EAS/HS et VCE. Les gestionnaires sont tenus de signaler les cas présumés ou avérés de 

 
8 Lorsqu'il y a plusieurs entrepreneurs qui travaillent sur le projet, chacun doit nommer un représentant, le cas échéant. 
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VBG/EAS/HS et VCE, car ils ont la responsabilité de faire respecter les engagements de l’entreprise et 
de tenir leurs subordonnés directs responsables du respect du Code individuel de conduite.  

Le projet fournira des informations aux employés et à la communauté sur la façon de signaler les cas 
de violation du Code de conduite en matière de VBG/EAS/HS et VCE par le biais du Mécanisme de 
plaintes et des doléances. L’équipe de conformité (EC) assurera le suivi des cas de violation du Code 
de conduite en matière de VBG/EAS/HS et VCE signalés par l’intermédiaire du mécanisme des 
plaintes. 

4.3 Traitement des plaintes relatives aux VBG/EAS/HS et aux VCE  

La figure ci-dessous illustre le processus de traitement des plaintes sur la base de l’exemple du Projet 
d’investissement dans l’aviation de Vanuatu (VAIP). 

 

 

Note : La Cellule de gestion du projet de Vanuatu (VPMU) est chargée de l’exécution du VAIP. 

 

MECANISME DE GESTION DES PLAINTES (MGP) LIEÉS AUX VBG/EAS/HS ET VCE 

Le projet met en œuvre un Mécanisme de gestion des plaintes (MGP) qui est géré par un opérateur 
désigné du MGP en collaboration avec la Cellule de gestion du projet. Les dénonciations de 
VBG/EAS/HS et VCE, les autres plaintes ou autres préoccupations peuvent être soumises en ligne, par 
téléphone, par courrier ou en personne. 

Toutes les plaintes concernant les VBG et les VCE doivent être immédiatement signalées à l’équipe 
spéciale de la Banque mondiale par l’opérateur du MGP. 

L’opérateur du MGP transmettra les plaintes relatives à la VBG/EAS/HS et VCE à l’équipe de 
conformité (EC) pour leur résolution (ce lien ne peut être établi qu’une fois la cartographie des 
services VBG et plan d’action VBG/EAS/HS et VCE validés). Conformément au Plan d’action sur les 
VBG/EAS/HS et les VCE, l’équipe de conformité, par le biais du Prestataire de services et du Point 
focal/des Points focaux, mènera des enquêtes sur la plainte et, enfin, proposera à l’opérateur du 
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MGP une résolution de la plainte, ou se référera à la police, le cas échéant. La confidentialité de 
l’identité de le/a survivant(e) devrait également être préservée au moment de signaler tout incident 
à la police. 

 

Une fois la plainte traitée et résolue, l’opérateur du MGP en informera le plaignant, à moins que la 
plainte n’ait été faite de façon anonyme. Les plaintes adressées aux gestionnaires ou au Prestataire 
de services seront transmises par ces derniers au MGP aux fins de leur traitement.  

 

Si la plainte est déposée auprès du MGP par un/e survivant(e) ou au nom d’un/e survivante, le 
plaignant sera directement référé au Prestataire de services pour recevoir des services de soutien 
pendant que l’équipe de conformité (EC) mène parallèlement une enquête sur la plainte.  

 

Prestataire de services 

Le Prestataire de services est une organisation locale qui a l’expérience et la capacité nécessaires 
pour apporter un soutien aux survivant(e)s de VBG/EAS/HS ou de VCE. Le client, le(s) entrepreneur(s) 
et le consultant doivent établir une relation de travail avec le Prestataire de services, afin que les cas 
de VBG/EAS/HS et de VCE puissent leur être transmis en toute sécurité. Le Prestataire de services 
fournira également un soutien et des conseils aux Points focaux chargés des VBG/EAS/HS et des VCE, 
le cas échéant. Le Prestataire de services aura un représentant au sein de l’équipe de conformité et 
participera à la résolution des plaintes liées aux VBG/EAS/HS et aux VCE. 

Points focaux chargés des VBG/EAS/HS et des VCE au sein de l’équipe de conformité (EC) 

La EC confirmera que toutes les plaintes liées aux VBG/EAS/HS et aux VCE ont été transmises à la 
Banque mondiale par l’opérateur du MGP (ou autres moyennes). 

La EC examinera toutes les plaintes liées aux VBG/EAS/HS et aux VCE et conviendra d’un plan de 
résolution. Le Point focal pertinent sera chargé de la mise en œuvre de ce plan (c’est-à-dire que les 
questions concernant le personnel de l’entrepreneur devront être résolues par ce dernier ; celles en 
rapport avec le personnel du consultant par le consultant ; et les questions concernant le personnel 
du client par le client). Le Point focal fournira des conseils à la EC en ce qui concerne la résolution, y 
compris le renvoi à la police, si nécessaire. Ils seront assistés, le cas échéant, par le Prestataire de 
services. 

Tous les points focaux au sein de la EC doivent être formés et habilités à résoudre les problèmes de 
VBG/EAS/HS et de VCE. Il est essentiel que tous les membres du personnel au sein du MGP et de la 
GCCT comprennent les principes directeurs et les exigences éthiques qui régissent la prise en charge 
des survivant(e)s de VBG/EAS/HS et de VCE. Toutes les dénonciations doivent demeurer 
confidentielles et être transmises immédiatement au Prestataire de services représenté au sein de la 
EC9. Dans les cas de VBG/EAS/HS et de VCE justifiant une action de la police, les Points focaux 
doivent, de manière appropriée, renvoyer la plainte : i) aux autorités ; ii) au Prestataire de services ; 
et iii) à la direction en vue d’une action ultérieure. Le client et la Banque mondiale doivent en être 
immédiatement informés. 

 

4.4 Mesures de responsabilisation et confidentialité 

 
9 Les survivant(e)s de VBG et de VCE pourraient avoir besoin d'accéder à des services de police, de justice, de santé, psychosociaux, de refuge 
sécuritaire et de moyens de subsistance pour commencer à se remettre de leur expérience de la violence. 
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Toutes les dénonciations de VBG/EAS/HS et de VCE doivent être traitées en toute confidentialité afin 
de protéger les droits de toutes les personnes concernées. Le client, l’entrepreneur et le consultant 
doivent préserver la confidentialité des employés qui dénoncent des actes de violence ou des 
menaces de violence ainsi bien que la confidentialité de tout employé qui est accusé d’avoir commis 
des actes de violence ou proféré des menaces de violence (sauf si une violation de la confidentialité 
est nécessaire pour protéger des personnes ou des biens contre des dommages graves ou lorsque la 
loi l’exige). 

Pour s’assurer que les survivant(e)s se sentent à l’aise pour partager leur expérience de VBG/EAS/HS 
et de VCE, elles peuvent dénoncer les cas de VBG/EAS/HS et de VCE par divers moyens, à savoir : i) 
en ligne ; ii) par téléphone ; iii) en personne ; iv) auprès du Prestataire de services local ; v) auprès 
du/des gestionnaire(s) ; vi) auprès des conseils villageois ; ou vii) à la police. Afin de préserver la 
confidentialité, seul le Prestataire de services aura accès aux informations concernant le/a 
survivant(e). La EC sera le principal Point focal en ce qui concerne les informations et le suivi de 
l’auteur des violences.  

4.5 Suivi et évaluation 

La EC doit assurer le suivi des cas qui ont été signalés et conserver tous les cas signalés dans un 
endroit préservé et sécurisé. Le suivi doit permettre de recenser le nombre de cas qui ont été 
signalés et la proportion de cas qui sont gérés par la police, les ONG, etc.  

Ces statistiques doivent être communiquées au MGP et à l’ingénieur chargé de la surveillance pour 
être incluses dans leurs rapports.  

Pour tous les cas de VBG/EAS/HS et de VCE justifiant une action de la police, le client et la Banque 
mondiale doivent en être immédiatement informés. 

4.6 Stratégie de sensibilisation  

Il est important de mettre en place une Stratégie de sensibilisation comprenant des activités visant à 
sensibiliser les employés sur les VBG/EAS/HS et les VCE sur le lieu de travail et leurs risques 
connexes, les dispositions des Codes de conduite en matière de VBG/EAS/HS et VCE, les Procédures 
relatives aux allégations, les mesures de Responsabilisation et Confidentialité et le Protocole 
d’intervention. Cette Stratégie sera assortie d’un calendrier indiquant les diverses activités de 
sensibilisation à travers lesquelles elle sera mise en œuvre et les dates d’exécution (prévues) 
correspondantes. Les activités de sensibilisation devraient être liées aux formations dispensées par le 
Prestataire de services.  

4.7 Protocole d’intervention 

 La EC sera chargée d’élaborer un Protocole d’intervention écrit10 pour satisfaire aux exigences du 
projet, conformément aux lois et protocoles nationaux. Le Protocole d’intervention doit comprendre 
des mécanismes pour dénoncer les auteurs de violence sur le lieu de travail et intervenir auprès 
d’eux (voir la section 4.9 : Politique et intervention relatives aux auteurs de violence). Le Protocole 
d’intervention comprendra le processus du MGP, afin de garantir une intervention efficace et 
confidentielle en ce qui concerne les divulgations de cas de VBG/EAS/HS et VCE. L’employé qui 
divulgue un cas de VBG/EAS/HS et de VCE sur le lieu de travail doit être référé au MGP aux fins de 
dénonciation. 

4.8 Mesures de soutien aux survivant(e)s  

 
10 Élaborer un protocole approprié pour l'enregistrement écrit des questions de VBG et VCE soulevées au cas où les notes seraient citées. 
Élaborer des processus pour la tenue des dossiers, y compris les activités entreprises par la EC.  
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Il est essentiel d’apporter une réponse appropriée aux plaintes des survivant(e)s de violence dans le 
respect de leurs choix, afin de réduire au minimum les risques de nouveaux traumatismes et de 
nouvelles violences à l’endroit des survivant(e)s. Les survivant(e)s doivent être orientées vers le 
prestataire de services pour obtenir des services de soutien appropriés dans la communauté – y 
compris un soutien médical et psychosocial, un hébergement d’urgence, la sécurité, notamment la 
protection policière et le soutien aux moyens de subsistance – en facilitant le contact et la 
coordination avec ces services. Le client, l’entrepreneur ou le consultant pourrait, dans la mesure du 
possible, fournir un soutien financier ou autre aux survivant(e)s de VBG/EAS/HS et VCE pour ces 
services (voir l’Annexe 1 pour des exemples de soutien financier).  

4.9 Politique et intervention relatives aux auteurs de violence 

Encourager et accepter la dénonciation par le biais du MGP faite par les employés et les membres 
des communautés au sujet des auteurs de violence sur le lieu de travail. Par l’entremise de l’équipe 
de conformité (EC) et/ou du Prestataire de services, superviser l’enquête sur ces plaintes, en veillant 
à l’équité procédurale pour l’accusé, et ce, dans le respect des lois locales. Si un employé enfreint le 
Code de conduite, l’employeur prendra des mesures qui pourraient consister à :  

Prendre des mesures disciplinaires conformément aux sanctions prévues dans les Codes de conduite 
en matière de VBG/EAS/HS et de VCE ;  

Dénoncer l’auteur de la violence à la police conformément aux paradigmes juridiques locaux ; et/ou 

Si possible, fournir ou faciliter la mise en place de services de conseil à l’auteur de la violence.  

5.0 Sanctions 

Conformément au Code de conduite, tout employé comme auteur de VBG/EAS/HS ou de VCE 
confirmé sera passible de mesures disciplinaires correspondant aux sanctions et pratiques convenues 
dans le Code de conduite individuel (voir l’Annexe 1 pour des exemples de sanctions). Il est 
important de noter que, pour chaque cas, les sanctions disciplinaires sont censées faire partie d’un 
processus qui est entièrement interne à l’employeur, qui est placé sous le plein contrôle et la pleine 
responsabilité de ses gestionnaires et qui est mené conformément à la législation nationale du travail 
en vigueur.  

Ce processus devrait être totalement indépendant de toute enquête officielle que les autorités 
compétentes (par exemple la police) pourraient décider de mener dans le cadre de la même affaire, 
et conformément à la législation nationale en vigueur. En outre, les mesures disciplinaires internes 
que les gestionnaires de l’employeur pourraient décider d’adopter sont censées être distinctes de 
toute accusation ou sanction que l’enquête officielle pourrait occasionner (par exemple, les amendes 
monétaires, la détention, etc.). 

Procédures potentielles pour intervenir dans les cas VBG/EAS/HS et VCE 

Des mesures de responsabilisation visant à préserver la confidentialité peuvent être prises grâce 
aux actions suivantes consistant à : 

• Informer tous les employés que la confidentialité des renseignements personnels des 
survivant(e)s de VBG/EAS/HS/VCE revêt une importance capitale ; 

• Dispenser aux membres de l’équipe de conformité une formation sur l’écoute empathique et 
sans jugement ;  

• Prendre des mesures disciplinaires, y compris pouvant aller jusqu’au licenciement, contre les 
personnes qui violent la confidentialité de l’identité des survivant(e)s (à moins qu’une 
violation de la confidentialité soit nécessaire pour protéger le/a survivant/te ou toute autre 
personne d’un préjudice grave, ou lorsque la loi l’exige). 
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Les Procédures relatives aux allégations de VBG/EAS/HS et VCE devraient préciser :  

• A qui les survivant(e)s peuvent s’adresser pour obtenir des renseignements et une 
assistance ; 

• Le processus permettant aux membres des communautés et aux employés de déposer une 
plainte par l’intermédiaire du MGP en cas d’allégation de VBG/EAS/HS et VCE ; 

• Le mécanisme par lequel les membres des communautés et les employés peuvent 
transmettre une demande pour obtenir un soutien ou signaler une violence si le processus 
de dénonciation n’est pas efficace en raison d’une non-disponibilité ou d’une non-réactivité, 
ou si la préoccupation de l’employé n’est pas résolue.  

Le soutien financier et les autres formes de soutien aux survivant(e)s peuvent inclure :  

• Les prêts sans intérêt/à faible taux d’intérêt ;  
• Une avance de salaire ; 
• Le paiement direct des frais médicaux ; 
• La prise en charge de tous les frais médicaux liés spécifiquement à l’incident ; 
• Le paiement d’avance des frais médicaux, remboursables ultérieurement par l’assurance 

maladie de l’employé ; 
• L’offre de services de garde d’enfants ou la facilitation de l’accès aux services de garde 

d’enfants ; 
• Le renforcement de la sécurité au domicile de l’employé ; 
• La fourniture d’un moyen de transport sécurisé pour accéder aux services de soutien ou pour 

se rendre à un lieu d’hébergement et en revenir. 

 

En fonction des droits, des besoins et des souhaits de le/a survivant/e, les mesures de soutien aux 
survivant(e)s visant à garantir la sécurité de la survivante, qui est un employé, peuvent 
comprendre11 :  

• Le changement de la répartition des heures et/ou des modalités de travail de l’auteur ou de 
le/a survivant/e de la violence ; 

• Le réaménagement ou la modification des tâches de l’auteur de la violence ou de le/a 
survivant/e de la violence ; 

• Le changement du numéro de téléphone ou de l’adresse électronique de le/a survivant/e pour 
éviter le harcèlement ; 

• La réinstallation de le/a survivant/e ou de l’auteur de la violence sur un autre lieu de 
travail/dans des locaux de substitution ; 

• La garantie d’un moyen de transport aller-retour en toute sécurité au travail pendant une 
période déterminée ;  

• Le soutien à le/a survivant/e pour lui permettre de demander une ordonnance de protection 
provisoire ou l’orienter vers un soutien approprié ; 

• La prise de toute autre mesure appropriée, y compris celles prévues par les dispositions 
existantes en matière de modalités de travail souples et favorables à la famille.  

 

Les options de congé pour les survivants(es) qui sont des employés peuvent inclure ce qui suit :  

 
11 Il est essentiel d'adopter une approche axée sur les survivant(e)s. Les survivant(e)s devraient participer pleinement à la prise de décision. 
Sauf dans des circonstances exceptionnelles, il devrait être exigé de l'auteur de la violence qu'il prenne les mesures appropriées pour faire 
en sorte que la survivante s'adapte à la situation (par exemple, le déménagement, le changement d'horaires, etc.), plutôt que ce soit le/a 
survivant/e qui opère des changements. 



85 
 

• Un employé survivant de VBG/EAS/HS devrait pouvoir demander un congé spécial rémunéré 
pour se présenter à des rendez-vous médicaux ou psychosociaux, à des procédures 
judiciaires, ainsi que pour aménager dans un lieu de vie sécuritaire et pour entreprendre 
toute autre activité de soin du fait des VBG/EAS/HS ; 

• Tout employé qui apporte son soutien à une personne survivante de VBG/EAS/HS et/ou VCE 
pourrait prendre un congé de soignant, y compris mais, sans s’y limiter, pour l’accompagner 
au tribunal ou à l’hôpital, ou pour prendre soin des enfants ; 

• Les employés qui sont recrutés à titre temporaire pourraient demander un congé spécial non 
rémunéré ou un congé de soignant sans solde pour entreprendre les activités décrites ci-
dessus ; 

• La durée du congé accordé sera déterminée en fonction de la condition de l’individu, après 
consultation de l’employé, de la Direction et de l’équipe de conformité (EC), le cas échéant. 

 

Les sanctions potentielles à l’encontre des employés auteurs de VBG/EAS/HS et VCE comprennent :  

• L’avertissement informel ; 
• L’avertissement formel ; 
• La formation complémentaire ; 
• La perte d’au plus une semaine de salaire ; 
• La suspension de la relation de travail (sans solde), pour une période minimale d’un mois et 

une période maximale de six mois ; 
• Le licenciement. 
• Le renvoi à la police ou à d’autres autorités, au besoin. 
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ANNEXE 7 : NES2 - Travail et conditions de travail 
 
Obligations de l’Emprunteur 
 
A. Conditions de travail et gestion de la relation employeur-travailleur 
 
Travailleurs directs 
4.  Les dispositions des paragraphes 9 à 30 de la présente NES s’appliqueront aux travailleurs directs. 
 
Travailleurs contractuels 
5.  Les dispositions des paragraphes 9 à 33 de la présente NES s’appliqueront aux travailleurs 
contractuels, tel qu’il est précisé à la Section E. 
 
Travailleurs communautaires 
6.  Les dispositions des paragraphes 34 à 38 de la présente NES s’appliqueront aux travailleurs 
communautaires, tel qu’il est précisé à la Section F. 
 
Employés des fournisseurs principaux 
7.  Les dispositions des paragraphes 39 à 42 de la présente NES s’appliqueront aux employés des 
fournisseurs principaux, tel qu’il est précisé à la Section G. 
 
8.  Lorsque des agents de l’État travaillent sur le projet, que ce soit à temps plein ou à temps partiel, 
ils restent soumis aux termes et conditions de leur contrat ou régime de travail en vigueur dans le 
secteur public, sauf dans le cas où leur poste est transféré légalement et effectivement au projet8. La 
NES no 2 ne s’appliquera pas à ces agents, sauf dans les cas prévus aux paragraphes 17 à 20 (Protection 
de la main-d’œuvre) et aux paragraphes 24 à 30 (Santé et sécurité au travail). 
 
9.  L’Emprunteur élaborera et mettra en œuvre des procédures écrites de gestion de la main-d’œuvre 
qui s’appliquent au projet. Ces procédures décriront la manière dont les travailleurs du projet seront 
gérés, conformément aux prescriptions du droit national et de la présente NES2. Elles indiqueront de 
quelle façon la présente NES s’appliquera aux différentes catégories de travailleurs du projet, y compris 
les travailleurs directs, et les obligations que l’Emprunteur imposera aux tiers concernant la gestion de 
leurs employés, conformément aux paragraphes 31 à 33. 
 
Conditions de travail et d’emploi 
10.  Une documentation et des informations claires et faciles à comprendre seront communiquées 
aux travailleurs du projet sur leurs conditions d’emploi. Ces informations et documents décriront les 
droits des travailleurs au regard de la législation nationale du travail (y compris des conventions 
collectives applicables), notamment leurs droits en matière de temps de travail, de salaire, d’heures 
supplémentaires, de rémunération et d’avantages sociaux ainsi que tout autre droit mentionné dans 
la présente NES. Cette documentation et ces informations seront mises à disposition au début de la 
relation de travail et en cas de modification importante des conditions d’emploi. 
 
11.  Les travailleurs du projet seront rémunérés sur une base régulière, conformément à la législation 
nationale et aux procédures de gestion de la main-d’œuvre. Les retenues sur salaires seront effectuées 
uniquement en vertu du droit national ou des procédures de gestion de la main-d’œuvre, et les 
travailleurs du projet seront informés des conditions dans lesquelles ces retenues sont faites. Les 
travailleurs du projet auront droit à des périodes suffisantes de repos hebdomadaire, de congé annuel 
et de congé maladie, de congé maternité et de congé pour raison familiale, en vertu du droit national 
et des procédures de gestion de la main-d’œuvre. 
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12. Lorsque le droit national ou les procédures de gestion de la main-d’œuvre l’exigent, les travailleurs 
du projet recevront par écrit un préavis de licenciement et des informations sur leurs indemnités de 
départ dans les délais prescrits. Tous les salaires gagnés, les prestations de sécurité sociale, les 
contributions à une caisse de retraite et tout autre avantage social seront versés avant ou à la date de 
cessation de la relation de travail, soit directement aux travailleurs du projet soit, le cas échéant, pour 
le compte de ceux-ci. Lorsque les paiements sont versés pour le compte des travailleurs du projet, les 
justificatifs de ces paiements leur seront fournis. 
 
Non-discrimination et égalité des chances 
13. Les décisions en matière de recrutement ou de traitement des travailleurs du projet ne seront pas 
prises sur la base de caractéristiques personnelles sans rapport avec les besoins inhérents au poste 
concerné. Les travailleurs du projet seront employés selon le principe de l’égalité des chances et du 
traitement équitable et il n’y aura aucune discrimination dans le cadre d’un aspect quelconque de la 
relation de travail, que ce soit le recrutement et l’embauche, la rémunération (notamment les salaires 
et les avantages sociaux), les conditions de travail et les modalités d’emploi, l’accès à la formation, les 
missions du poste, la promotion, le licenciement ou le départ à la retraite, ou encore les mesures 
disciplinaires. Les procédures de gestion de la main-d’œuvre décriront les mesures visant à prévenir et 
combattre le harcèlement, l’intimidation et/ou l’exploitation en milieu professionnel. En cas de 
divergences entre le droit national et les dispositions de ce paragraphe, dans la mesure du possible, le 
projet mènera ses activités d’une manière conforme aux dispositions du présent paragraphe. 
 
14. Des mesures spéciales de protection et d’assistance destinées à remédier à des actes 
discriminatoires ou à pourvoir un poste donné sur la base des besoins spécifiques dudit poste ou des 
objectifs du projet ne seront pas considérées comme des actes de discrimination, à condition qu’elles 
soient conformes au droit national. 
 
15.  L’Emprunteur prendra des mesures de protection et d’assistance appropriées à l’égard des 
personnes vulnérables travaillant sur le projet, notamment celles appartenant à des catégories 
particulières de travailleurs comme les femmes, les personnes handicapées, les travailleurs migrants 
et les enfants (en âge de travailler en vertu de la présente NES). Ces mesures peuvent se révéler 
nécessaires à des moments donnés, en fonction de la situation du travailleur et de la nature de sa 
vulnérabilité. 
 
Organisations de travailleurs 
16.  Dans les pays où le droit national reconnaît le droit des travailleurs à se constituer en association, 
à adhérer à une organisation de leur choix et à négocier collectivement sans ingérence aucune, le 
projet sera mis en œuvre conformément au droit national. Dans de telles circonstances, le rôle des 
organisations de travailleurs constituées légalement et des représentants légitimes des travailleurs 
sera respecté, et des informations nécessaires à des négociations constructives leur seront fournies en 
temps opportun. Lorsque le droit national restreint le champ d’action des organisations de travailleurs, 
le projet n’empêchera pas les travailleurs du projet de mettre au point des mécanismes parallèles pour 
exprimer leurs griefs et protéger leurs droits en matière de conditions de travail et d’emploi. 
L’Emprunteur ne doit pas chercher à influencer ou contrôler ces autres mécanismes. L’Emprunteur 
n’exercera aucune discrimination et ne prendra aucune mesure en représailles contre les travailleurs 
du projet qui participent ou souhaitent participer à ces organisations et aux négociations collectives 
ou à d’autres mécanismes. 
 
B. Protection de la main-d’œuvre 
 
Travail des enfants et âge minimum 
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17.  Un enfant n’ayant pas atteint l’âge minimum prescrit conformément aux dispositions du présent 
paragraphe ne sera pas employé ou engagé sur le projet. Les procédures de gestion de la main-d’œuvre 
fixeront à 14 ans l’âge minimum d’admission à l’emploi et au recrutement dans le cadre du projet, à 
moins que le droit national ne prescrive un âge plus élevé. 
 
18.  Un enfant ayant dépassé l’âge minimum, mais qui n’a pas encore atteint ses 18 ans, peut être 
employé ou recruté dans le cadre du projet dans les conditions particulières suivantes : 
 

a. Le travail concerné n’est pas visé par les dispositions du paragraphe 19 ci-dessous 
b. Une évaluation appropriée des risques est effectuée avant que son travail commence  
c. L’Emprunteur veille au suivi régulier de son état de santé, de ses conditions et horaires 

de travail et des autres critères de la NES. 
 
19. Un enfant ayant dépassé l’âge minimum, mais qui n’a pas encore atteint ses 18 ans, ne sera pas 
employé ou engagé sur le projet dans des conditions pouvant présenter un danger pour lui13, 
compromettre son éducation ou nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, 
moral ou social. 
 
Travail forcé 
 
20.  Le projet n’aura pas recours au travail forcé, que l’on peut définir comme tout travail ou service 
exigé d’un individu sous la menace d’une peine quelconque et pour lequel ledit individu ne s’est pas 
offert de plein gré. Cette interdiction s’applique à toute sorte de travail forcé ou obligatoire, tel que le 
travail sous contrat, la servitude pour dettes ou des types d’emploi analogues. Aucune victime de trafic 
humain ne sera employée sur le projet.  
 
C. Mécanisme de gestion des plaintes 
 
21.  Un mécanisme de gestion des plaintes sera mis à la disposition de tous les travailleurs directs et 
contractuels (et de leurs organisations, le cas échéant) pour exprimer leurs préoccupations d’ordre 
professionnel. Ces travailleurs seront informés de l’existence du mécanisme de gestion des plaintes au 
moment de l’embauche et des mesures prises pour les protéger contre toutes représailles pour l’avoir 
utilisé. On veillera à faire en sorte que le système de gestion des plaintes soit facilement accessible à 
tous. 
 

22.  Le mécanisme de gestion des plaintes sera proportionné à la nature et l’envergure du projet et 
aux risques et effets que celui-ci pourrait présenter. Il sera conçu pour répondre rapidement aux 
préoccupations à travers un processus transparent et facile à comprendre qui prévoit un retour 
d’informations aux parties concernées dans une langue qu’elles comprennent, sans représailles, et qui 
fonctionnera de manière indépendante et objective. Le mécanisme de gestion des plaintes peut utiliser 
les systèmes d’examen des plaintes existants, à condition que ceux-ci soient conçus et appliqués 
correctement, qu’ils répondent rapidement aux plaintes et qu’ils soient facilement accessibles aux 
travailleurs du projet. Les mécanismes de gestion des plaintes existants peuvent être complétés au 
besoin par des dispositifs spécifiques au projet. 

 
23. Le mécanisme de gestion des plaintes ne devra pas empêcher l’accès à d’autres moyens de recours 
judiciaire ou administratif qui pourraient être prévus par la loi ou par des procédures d’arbitrage 
existantes ni se substituer aux mécanismes de gestion des plaintes établis par la voie de conventions 
collectives. 
 



89 
 

D. Santé et sécurité au travail (SST) 
 
24. Des mesures relatives à la santé et la sécurité au travail seront appliquées au projet. Ces mesures 
se conformeront aux dispositions de la présente Section et prendront en compte les Directives ESS 
générales et le cas échéant, les Directives ESS spécifiques au secteur d’activité concerné. 
Les mesures SST qui s’appliquent au projet seront décrites dans l’accord juridique et le Plan 
d’Engagement Environnemental et Social. 
 
25. Les mesures SST seront conçues et mises en œuvre pour traiter des questions suivantes : a) 
identification de dangers potentiels pour les travailleurs du projet, particulièrement ceux qui 
pourraient être mortels ; b) mise en place de mesures de prévention et de protection comprenant la 
modification, la substitution ou l’élimination de conditions ou de substances dangereuses ; c) 
formation des travailleurs du projet et conservation des registres correspondants ; d) consignation par 
écrit des accidents, des maladies et des incidents professionnels et établissement de rapports à leur 
sujet ; e) dispositifs de prévention des urgences, de préparation à ces dernières et d’intervention au 
besoin ; et f) solutions pour remédier à des impacts négatifs tels que les accidents, les décès, les 
handicaps et les maladies d’origine professionnelle. 
 
26. Toutes les parties qui emploient ou engagent des travailleurs dans le cadre du projet élaboreront 
et mettront en œuvre des procédures pour créer et maintenir un cadre de travail sécurisé, notamment 
en veillant à ce que les lieux de travail, les machines, les équipements et les processus sous leur 
contrôle soient sécurisés et sans risque pour la santé, y compris en appliquant les mesures appropriées 
à la manipulation des substances et agents physiques, chimiques et biologiques. Ces parties 
collaboreront activement avec les travailleurs du projet et les consulteront résolument pour leur 
permettre de comprendre les obligations en matière de SST et promouvoir la mise en œuvre de ces 
dispositions. Cette collaboration et ces consultations auront aussi pour objectif de fournir des 
informations aux travailleurs du projet, les former à la sécurité et la santé au travail et leur distribuer 
gratuitement des équipements de protection individuelle. 
 
27. Des procédures seront établies sur le lieu de travail pour permettre aux travailleurs du projet de 
signaler des conditions de travail qu’ils estiment dangereuses ou malsaines et de se retirer de telles 
situations lorsqu’ils ont des motifs raisonnables de penser qu’elles présentent un danger grave et 
imminent pour leur vie ou leur santé. Les travailleurs du projet qui se retirent de telles situations ne 
seront pas tenus de reprendre le travail tant que des mesures correctives nécessaires n’auront pas été 
prises pour y remédier. Les travailleurs du projet ne subiront pas de représailles ou ne feront pas l’objet 
d’actions intentées à leur encontre pour avoir signalé ou pour s’être retirés de telles situations. 
 
28. Les travailleurs du projet auront accès à des installations adaptées à leurs conditions de travail, y 
compris des cantines, des installations sanitaires et des aires de repos convenables. Dans le cas où des 
services d’hébergement leur sont fournis, des politiques relatives à la gestion et la qualité des 
logements seront élaborées pour protéger et promouvoir leur santé, leur sécurité et leur bien-être et 
leur fournir ou donner accès à des services qui tiennent compte de leurs besoins physiques, sociaux et 
culturels. 
 
29. Lorsque les travailleurs du projet sont employés ou engagés par plus d’une partie et travaillent 
ensemble sur un site, les parties qui emploient ou engagent ces travailleurs collaboreront à la mise en 
œuvre des dispositions en matière de SST, sans préjudice de la responsabilité de chaque partie en ce 
qui concerne la santé et la sécurité de ses propres travailleurs. 
 
30. Un système d’examen régulier des performances en matière de sécurité et santé au travail ainsi 
que du cadre de travail sera mis en place et comprendra l’identification des dangers et risques de 
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sécurité et santé, la mise en œuvre de méthodes efficaces pour faire face aux dangers et risques 
identifiés, la détermination des actions prioritaires et l’évaluation des résultats. 
 
E. Travailleurs contractuels 
 
31. L’Emprunteur fera des efforts raisonnables pour s’assurer que les tiers22 qui engagent des 
travailleurs contractuels sont des entités légalement constituées et fiables et ont mis au point des 
procédures de gestion de la main-d’œuvre adaptées au projet et qui leur permettront d’exercer leurs 
activités en conformité avec les dispositions de la présente NES, à l’exception des paragraphes 34 à 42. 
 
32. L’Emprunteur mettra en place des procédures pour la gestion et le suivi de la performance de ces 
tiers en relation avec les exigences de la présente NES. En outre, l’Emprunteur devra intégrer lesdites 
exigences dans les dispositions contractuelles avec ces tiers, ainsi que des mécanismes de recours 
appropriés en cas de non-conformité. S’agissant de sous-traitance, l’Emprunteur exigera de ces tiers 
qu’ils incluent des dispositions équivalentes et des mécanismes de recours en cas de non-conformité 
dans leurs accords contractuels avec les sous-traitants. 
 
33. Les travailleurs contractuels auront accès au mécanisme de gestion des plaintes. Au cas où le tiers 
qui les emploie ou les engage n’est pas en mesure de mettre à leur disposition un mécanisme de 
gestion des plaintes, l’Emprunteur donnera à ces travailleurs contractuels l’accès au mécanisme de 
gestion des plaintes prévu à la Section C de la présente NES. 
 
F. Travailleurs communautaires 
 
34. Les projets peuvent prévoir le recours à des travailleurs communautaires dans un certain nombre 
de situations distinctes, y compris lorsque la main-d’œuvre est mise à disposition par la communauté 
à titre de contribution au projet ou lorsque les projets sont conçus et réalisés dans le but de favoriser 
le développement de proximité, en offrant un filet de sécurité sociale23 ou une assistance ciblée dans 
les situations de fragilité et de conflit. Compte tenu de la nature et des objectifs de tels projets, il ne 
sera peut-être pas opportun d’appliquer toutes les dispositions de la NES no 2. Dans toutes ces 
situations, l’Emprunteur exigera que des mesures soient mises en œuvre pour s’assurer que cette 
main-d’œuvre est ou sera fournie sur une base volontaire, à l’issue d’un accord individuel ou 
communautaire25. 
 
35. Par conséquent, lorsque le projet prévoit que certaines tâches soient assurées par des travailleurs 
communautaires, l’Emprunteur appliquera les dispositions pertinentes de la présente NES d’une 
manière qui correspond et est proportionnée : 

a. À la nature et l’envergure du projet; 

b. Aux activités spécifiques du projet auxquelles contribuent les travailleurs 
communautaires ; et 

c. À la nature des risques et effets potentiels pour les travailleurs communautaires. 

 
Les paragraphes 9 à 15 (Conditions de travail) et 24 à 30 (Santé et sécurité au travail) seront évalués 
par rapport au travail communautaire et seront appliqués conformément aux alinéas a) à c) ci-dessus. 
La manière dont ces dispositions s’appliqueront dans le cadre du projet sera définie dans les 
procédures de gestion de la main-d’œuvre. 
 
36. Pendant la mise au point des procédures de gestion de la main-d’œuvre, l’Emprunteur 
déterminera clairement les conditions de mobilisation de la main-d’œuvre communautaire, y compris 
le montant de sa rémunération et les modalités de paiement (le cas échéant) ainsi que les horaires de 
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travail. Les procédures de gestion de la main-d’œuvre décriront également la façon dont les 
travailleurs communautaires peuvent porter plainte dans le cadre du projet. L’Emprunteur évaluera 
les risques et effets potentiels des activités dans lesquelles les travailleurs communautaires seront 
engagés, et appliquera au minimum les dispositions pertinentes des Directives ESS générales et celles 
qui concernent le secteur d’activité du projet. 
 
37. L’Emprunteur déterminera s’il existe un risque de travail des enfants ou de travail forcé lié à la 
main-d’œuvre communautaire en recherchant les risques visés aux paragraphes 17 à 20 ci-dessus. Les 
procédures de gestion de la main-d’œuvre décriront les rôles et responsabilités en matière de suivi 
des travailleurs communautaires. Si des cas de travail des enfants ou de travail forcé sont constatés, 
l’Emprunteur prendra les mesures appropriées pour y remédier. 
 
38. Le système d’examen établi conformément aux dispositions du paragraphe 30 prendra en compte 
les tâches effectuées par les travailleurs communautaires dans le cadre du projet et la mesure dans 
laquelle ces travailleurs reçoivent une formation adéquate et adaptée à leurs besoins particuliers et 
aux risques et effets potentiels du projet. 
 
G. Employés des fournisseurs principaux 
 
39. Dans le cadre de l’évaluation environnementale et sociale, l’Emprunteur déterminera les risques 
potentiels de travail des enfants, de travail forcé et les questions de sécurité graves que peuvent poser 
les fournisseurs principaux. 
 
40. Lorsqu’il existe un risque important de travail des enfants ou de travail forcé lié aux employés des 
fournisseurs principaux, l’Emprunteur exigera du fournisseur principal qu’il définisse ce risque en 
accord avec les dispositions des paragraphes 17 à 20 ci-dessus. Les procédures de gestion de la main-
d’œuvre décriront les rôles et responsabilités en matière de suivi des fournisseurs principaux. Si des 
cas de travail des enfants ou de travail forcé sont constatés, l’Emprunteur exigera du fournisseur 
principal qu’il prenne des mesures appropriées pour y remédier. 
 
41. De plus, lorsqu’il existe un risque sérieux relatif à des questions de sécurité se rapportant aux 
employés des fournisseurs principaux, l’Emprunteur exigera du fournisseur principal en cause qu’il 
mette au point des procédures et des mesures d’atténuation pour y remédier. Ces procédures et ces 
mesures d’atténuation seront revues périodiquement pour en vérifier l’efficacité. 
 
42. La capacité de l’Emprunteur à gérer ces risques sera fonction du degré de contrôle ou d’influence 
qu’il exerce sur ses fournisseurs principaux. S’il n’est pas possible de gérer ces risques, l’Emprunteur 
remplacera, dans un délai raisonnable, les fournisseurs principaux du projet par des fournisseurs 
pouvant démontrer qu’ils satisfont aux exigences pertinentes de la présente NES. 
 
Notes : 
9 Dans la mesure où les prescriptions du droit national s’appliquent aux activités du projet et satisfont 
aux exigences de la présente NES, l’Emprunteur ne sera pas tenu de les reprendre dans les procédures 
de gestion de la main-d’œuvre. 
 
10 Le versement de ces indemnités dépendra de la nature de la relation de travail, y compris si les 
travailleurs du projet sont employés sur la base d’un contrat à durée déterminée, ou s’ils travaillent à 
temps plein, à temps partiel, sur une base temporaire ou saisonnière. 
 
11 L’Emprunteur envisagera de prendre, à condition que cela soit techniquement et financièrement 
possible, des mesures raisonnables pour adapter le lieu de travail aux travailleurs handicapés du projet. 
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12 Par exemple, lorsque le projet ou une composante de celui-ci vise un groupe ou un ensemble 
particulier d’individus, comme dans les projets obligés de recruter la main-d’œuvre locale, les projets 
de protection sociale ou les projets œuvrant pour la paix. Il peut également s’agir de mesures de 
discrimination positive prévues par le droit national. 
 
13 Un travail est jugé dangereux pour les enfants lorsque par sa nature ou les circonstances dans 
lesquelles il est effectué, il est susceptible de porter atteinte à la santé, la sécurité ou la moralité des 
enfants. Entre autres exemples de travaux dangereux interdits aux enfants, on peut citer les travaux : 
a) qui exposent les enfants à la violence physique, psychologique ou sexuelle ; b) réalisés sous terre, 
sous l’eau, en hauteur ou dans des espaces confinés ; c) effectués à l’aide de machines, d’équipements 
ou d’outils dangereux ou impliquant la manipulation ou le transport de lourdes charges ; d) effectués 
dans des milieux malsains exposant les enfants à des substances, des agents ou des processus 
dangereux, ou à des températures, des bruits ou des vibrations nocifs pour la santé ; ou e) effectués 
dans des conditions difficiles telles que pendant de longues heures, la nuit ou en confinement dans les 
locaux de l’employeur. 
 
14 Un travail est effectué de plein gré lorsque le travailleur y consent librement et en connaissance de 
cause. Ce consentement doit exister tout au long de la relation de travail et le travailleur doit avoir la 
possibilité de le révoquer à tout moment. Plus précisément, il ne peut y avoir aucune « offre volontaire 
» faite sous la menace ou dans d’autres circonstances de restriction ou de tromperie. Pour évaluer 
l’authenticité d’un consentement donné librement et en connaissance de cause, il faut veiller à ce 
qu’aucune contrainte extérieure ou indirecte n’ait été exercée, soit en raison de mesures prises par les 
autorités soit du fait des pratiques d’un employeur. 
 
15 Le trafic humain se définit comme le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou 
l’accueil de personnes par la menace de recours ou le recours à la force ou d’autres formes de 
contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou 
par l’offre et l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne 
ayant autorité sur une autre à des fins d’exploitation. Les femmes et les enfants sont particulièrement 
vulnérables au trafic humain. 
 

16 Pour les travailleurs communautaires, voir le paragraphe 36. 
 
17 Ce mécanisme de gestion des plaintes sera distinct du mécanisme de gestion des plaintes exigé en 
application de la NES no 10. 
 

18 La Section 2 des Directives ESS générales sur la santé et la sécurité au travail s’applique à tous les 
projets et peut être consultée à l’adresse suivante : 
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/9aef2880488559a983acd36a6515bb18/2% 
2BOccupational%2BHealth%2Band%2BSafety.pdf?MOD=AJPERES. 
Chacune des directives applicables à un secteur d’activité traitent des questions de santé et sécurité 
au travail concernant ce secteur d’activité particulier. On peut trouver les liens vers chacune de ces 
directives à l’adresse suivante : http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/Topics_Ext_Content/IFC_ 
External_Corporate_Site/IFC+Sustainability/Sustainability+Framework/Environmental, + Health + 
and+ Safety + Guidelines/ 
 
19 Ces dispositifs seront coordonnés avec les mesures de préparation et de réponse aux situations 
d’urgence prévues sous la NES no 4. 
 
20 Ces solutions doivent tenir compte, le cas échéant, du niveau de salaire et de l’âge du travailleur du 
projet, de l’importance de l’impact négatif et du nombre et de l’âge des personnes à charge 
concernées. 

http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/9aef2880488559a983acd36a6515bb18/2%25
http://www.ifc.org/wps/wcm/connect/Topics_Ext_Content/IFC_
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21 Ces services peuvent être fournis directement par l’Emprunteur ou par l’entremise de tiers. 
 
22 Voir la note 3 : il peut s’agir de fournisseurs et prestataires, de sous-traitants, de négociants, d’agents 
ou d’intermédiaires. 
 
23 Par exemple, les programmes de « vivres contre travail » et les travaux publics exécutés dans le cadre 
de programmes de protection sociale. 
 
24 Ces mesures seront consignées dans les procédures de gestion de la main-d’œuvre. 
 
25 Voir la note 14. 
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